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AVANT-PROPOS

1Country Report on Support of Statistics

La Stratégie Nationale de Développe-
ment de la Statistique (SNDS) se réfère à 
un ensemble d’informations statistiques 
qui répondent au besoin collectif de l’Ad-
ministration Publique, dans les domaines 
économique, démographique, social, 
culturel et environnemental. Elle repré-
sente le cadre de référence de l’action gou-
vernementale en matière de promotion 
des questions statistiques. A cet égard, la 
SNDS définit et planifie, à moyen terme, 
les outils permettant de suivre et d’évaluer 
les politiques du Gouvernement dans tous 
les secteurs prioritaires.

Au Bénin, deux Stratégies Nationales de 
Développement de la Statistique ont été 
élaborées et mises en œuvre. La seconde, 
qui a couvert la période 2014-2016, est ar-
rivée à son terme avec un taux global de 
réalisation estimé à 39%. Malgré ce faible 
taux, de nombreuses avancées ont été re-
levées, notamment dans le volume de la 
production statistique. En effet, plusieurs 
rapports statistiques ont été publiés à la 
grande satisfaction des pouvoirs publics et 
des Partenaires Techniques et Financiers 
(PTF). L’Institut National de la Statistique et 
de l’Analyse Economique (INSAE) a été de 
plus en plus sollicité à travers les conven-
tions d’assistance technique pour appuyer 
les administrations sectorielles.

Ces efforts doivent être entretenus et orien-
tés vers les aspects qualitatifs qui semblent 
être au cœur des insatisfactions notées. 
Egalement, la mobilisation des ressources 
a été appréciable, même si les retards liés 
aux procédures n’ont pas permis de pro-
duire à temps tous les résultats escomptés. 

Cette situation a mis en exergue la nécessi-
té d’un financement pérenne des activités 
de la statistique.

Par ailleurs, la mise en œuvre de la SNDS-1 
et de la SNDS-2 a permis de tirer d’autres 
leçons, notamment la nécessité de l’ali-
gnement des Partenaires Techniques et 
Financiers (PTF) sur les prochaines SNDS, 
conformément à la Déclaration de Paris 
sur l’efficacité de l’aide au développement 
adoptée en 2005. Cette recommandation 
a été également formulée dans les rap-
ports sur les appuis financiers à la statis-
tique (CRESS1) élaborés en 2013 et 2020 
avec l’appui de PARIS21.

La définition d’une nouvelle stratégie se 
préoccupe de contribuer au suivi et à l’éva-
luation de la mise en œuvre du Programme 
d’Action du Gouvernement (PAG), du Plan 
National de Développement (PND), du 
Programme de Croissance pour le Déve-
loppement Durable (PC2D) et des diffé-
rentes stratégies sectorielles de dévelop-
pement, à travers la mesure régulière de 
leurs indicateurs d’effets.

La SNDS-3 permettra prioritairement au 
Système Statistique National (SSN), d’ac-
compagner l’Etat du Bénin vers son objec-
tif global de développement retenu dans 
le PND à l’horizon 2025. Cet objectif de dé-
veloppement doit se traduire dans le do-
maine statistique par le passage du pays 
du Système Général de Diffusion des Don-
nées (SGDD) qui a été mis en place pour 
les pays en voie de développement vers la 
Norme Spéciale de Diffusion de Données 
(NSDD) qui représente une meilleure ga-
rantie de la qualité des statistiques pro-
duites.
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En outre, la SNDS-3 étant alignée aux orien-
tations de la deuxième édition de la Straté-
gie pour l’Harmonisation des Statistiques 
en Afrique (SHaSA-II) adoptée en 2018, elle 
intègre les préoccupations liées à l’Agenda 
de développement durable 2030 des Na-
tions-Unies et à l’Agenda 2063 de l’Union 
Africaine. De même, la présente Stratégie 
s’ouvre aux questions émergentes telles 
que la problématique de la gouvernance, 
paix et sécurité, le progrès social, etc.

Tout en prenant aussi en compte les leçons 
qui découlent de la mise en œuvre de la 
SNDS-2 (2014-2016), la SNDS-3 (2020-2023) 
a intégré d’autres préoccupations liées :
    - aux principes fondamentaux de la sta-
       tistique officielle révisés en 2014 ;
    - à l’environnement et au changement    
       climatique ;
    - au Système d’Information Géogra -
       phique (SIG) ;
    - à la digitalisation des activités statis- 
       tiques.

Le Gouvernement saisit l’occasion pour 
renouveler ses remerciements à tous les 
acteurs du SSN et aux Partenaires au dé-
veloppement pour leur étroite collabo-
ration et pour les appuis multiformes et 
constants qu’ils n’ont cessé d’apporter 
pour le développement du Bénin en gé-
néral et celui de la statistique en particu-
lier. Grâce à l’effort conjugué de toutes les 
parties prenantes, nous avons la conviction 
que la mise en œuvre de la SNDS-3 connai-
tra un meilleur taux de réalisation que les 
précédentes, pour une production statis-
tique abondante et adaptée aux normes 
internationales.
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DEFINITIONS DES CONCEPTS CLES
Autorité statistique :  Tout service ou tout organisme habilité par un texte législatif ou   
 réglementaire à développer, produire et diffuser des statistiques  publiques.

Collecte des données :  Enquêtes statistiques et toutes autres méthodes d’obtention  
d’informations à partir de différentes sources, y compris des sources administratives.

Diffusion :  Activité par laquelle des statistiques et des analyses statistiques sont acces-
sibles aux utilisateurs.

Données administratives :  Les données collectées par les soins ou au nom d’autorités 
 nationales ou locales autres qu’une autorité statistique, à des fins administratives, en 
conformité avec des bases juridiques  autres que la législation statistique.

Enquête statistique :  Opération technique qui consiste à collecter des informations sur 
 toutes ou une partie des unités statistiques d’une population donnée.

Fichiers administratifs : Ensemble des dossiers détenus par une administration ou un 
organisme public ou parapublic et contenant des informations pouvant être exploitées 
à des fins de diffusion sous forme de statistiques.

Métadonnées : Eléments permettant de cerner un indicateur ou une opération tels           
 que la définition, la méthode de calcul, les sources des données de  base, le niveau per-
tinent de désagrégation, l’institution responsable,  les sources des données statistiques 
et les contraintes.

Personnel technique de la statistique :  Tout titulaire d’un diplôme en statistique, en 
économétrie, en planification, en démographie, en informatique ou dans des disciplines 
connexes, qui exerce pour une période déterminée ou indéterminée une activité de 
collecte, de traitement, d’analyse, de diffusion ou de dissémination des informations sta-
tistiques au seind’une structure du Système Statistique National (SSN).

Statistiques : Informations quantitatives et qualitatives, agrégées et représentatives, 
caractérisant un phénomène collectif au sein d’une population considérée.

Statistiques publiques ou statistiques officielles : Statistiques produites et diffusées 
selon les normes par les autorités statistiques.

Système Statistique National : L’ensemble des administrations publiques, parapu-
bliques et privées chargées d’une mission de service public, qui produisent, analysent   
et diffusent des statistiques ou qui assurent la formation des  statisticiens et des 
démographes.

Visa statistique : Autorisation écrite et délivrée par le Directeur Général de l’Institut  
National de la Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE).
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INTRODUCTION
CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Depuis la fin des années 90, les leaders afri-
cains ont exprimé leur engagement en fa-
veur du développement, avec la création de 
l’Union Africaine et l’adoption du Nouveau 
Partenariat pour le Développement de 
l’Afrique (NEPAD), afin de relever les défis 
de développement auxquels est confronté 
le continent. Ainsi, ces leaders ont réguliè-
rement acté, à chaque cycle, leur détermi-
nation à réaliser les objectifs qu’ils se sont 
fixés à travers des documents de planifi-
cation stratégique tels que les Stratégies 
pour la Réduction de la Pauvreté (SRP), les 
Objectifs du Millénaire pour le Dévelop-
pement (OMD), les Objectifs de Dévelop-
pement Durable (ODD), l’Agenda 2063 et 
autres plans nationaux de développement.

La réalisation de ces objectifs requiert 
l’adoption de méthodes clairement défi-
nies et systématiques de suivi-évaluation 
ainsi que l’établissement de rapports chif-
frés sur les résultats obtenus et sur l’impact 
des actions de développement. Dans cet 
ordre d’idées, plusieurs conférences inter-
nationales ont mis successivement l’accent 
sur l’importance de renforcer les systèmes 
statistiques nationaux pour améliorer 
continuellement la qualité des statistiques 
officielles. Il s’agit en l’occurrence du Plan 
d’Action de Marrakech pour les Statistiques 
(PAMS) de 2004, de la Déclaration de Paris 
sur l’efficacité de l’aide au développement 
adoptée en 2005, des résolutions de la deu-
xième réunion du Forum sur le Développe-
ment Statistique en Afrique (FASDEV-II) te-
nue en 2006 et du Plan d’Action de Busan 
pour la Statistique (BAPS) adopté en 2011.

La réalisation de ces objectifs requiert 
l’adoption de méthodes clairement défi-
nies et systématiques de suivi-évaluation 
ainsi que l’établissement de rapports chif-
frés sur les résultats obtenus et sur l’impact 
des actions de développement. Dans cet 
ordre d’idées, plusieurs conférences inter-
nationales ont mis successivement l’accent 
sur l’importance de renforcer les systèmes 
statistiques nationaux pour améliorer 
continuellement la qualité des statistiques 
officielles. Il s’agit en l’occurrence du Plan 
d’Action de Marrakech pour les Statistiques 
(PAMS) de 2004, de la Déclaration de Paris 
sur l’efficacité de l’aide au développement 
adoptée en 2005, des résolutions de la deu-
xième réunion du Forum sur le Développe-
ment Statistique en Afrique (FASDEV-II) te-
nue en 2006 et du Plan d’Action de Busan 
pour la Statistique (BAPS) adopté en 2011.

S’appuyant sur ces recommandations et 
résolutions, plusieurs documents cadres 
du développement des statistiques en 
Afrique ont été élaborés pour accompa-
gner les Etats parties de l’Union Africaine 
et veiller à l’harmonisation de leurs dé-
marches au niveau national. Il s’agit no-
tamment du Cadre stratégique régional 
de référence pour le développement de 
la statistique en Afrique (CSRR) adopté en 
2007, de la Charte africaine de la statistique 
adoptée en 2009 et de la deuxième Straté-
gie pour l’Harmonisation des Statistiques 
en Afrique (SHaSA 2) de 2018.

A l’instar de plusieurs pays africains, le Bé-
nin a lancé en avril 2007, les travaux d’élabo-
ration de sa première Stratégie Nationale 
de Développement de la Statistique (SNDS 
1) en vue d’une meilleure réorganisation du 
Système Statistique National (SSN). Cette 
stratégie mise en oeuvre de 2008 à 2012 a 
été suivie d’une deuxième édition (SNDS 2)
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adoptée en 2014 pour dynamiser et rendre 
performantes toutes les unités de produc-
tion statistique créées sous la première. 
Bien que la mobilisation des ressources 
des principaux PTF concernés ait été ap-
préciable, les retards accumulés depuis le 
démarrage de la SNDS-2 n’ont pas permis 
de produire à temps tous les résultats es-
comptés. Cette situation met en exergue la 
nécessité d’un financement pérenne des 
activités statistiques..

Avec la fin de la SNDS-2 en 2016, l’élabora-
tion de la troisième génération des SNDS 
s’impose comme une nécessité dans un 
contexte national marqué, d’une part par 
les exigences actuelles de l’environnement 
institutionnel et financier, et d’autre part 
par les défis techniques découlant des de-
mandes en statistiques nouvelles induites 
par les agendas internationaux et natio-
naux.

En effet, le Bénin a adopté sa propre vision 
de développement à long terme (Vision 
Bénin 2025, Alafia). Cette vision nationale 
vise, entre autres, à faire du Bénin à l’hori-
zon 2025, « un pays phare, bien gouverné, 
uni et de paix, à économie prospère et 
compétitive, de rayonnement et de bien-
être social ». Dans ce cadre, il a été mis en 
place divers programmes de développe-
ment, au rang desquels le Plan National 
de Développement (PND), le Programme 
d’Action du Gouvernement (PAG) et le Pro-
gramme de Croissance pour le Développe-
ment Durable (PC2D), et dont les diverses 
stratégies sectorielles sont les émanations. 
Le SSN doit assurer la production des indi-
cateurs essentiellement d’impact pour le 
suivi de tous ces programmes nationaux et 
stratégies sectorielles.

Afin d’assurer la cohérence et la conver-
gence entre les programmes, le Bénin a

tenu compte des priorités des différents 
agendas internationaux dans son Plan Na-
tional de Développement (PND). En effet, 
le Bénin s’est engagé à participer à un pro-
cessus de suivi et d’évaluation périodique 
des progrès accomplis dans la mise en 
oeuvre des différentes stratégies et pro-
grammes dans lesquels il est partie pre-
nante aux niveaux régional, continental et 
international : 
     - à travers les communautés  
       économiques régionales (CER),
      - l’Agenda 2063 de l’Union Africaine,
      - la Stratégie décennale de la BAD,
      - et l’Agenda 2030 relatif au développe  
        ment durable.

Ces divers agendas constituent des cadres 
de référence en matière de développe-
ment. Ceci n’est pas sans conséquence 
sur le système statistique national, qui de-
vra fournir les indicateurs d’impact qui re-
lèvent principalement de sa responsabilité.

Toutefois pour le PND, son cadre de me-
sure des effets, bien que se basant sur plu-
sieurs indicateurs de suivi des ODD, fait 
également recours à d’autres indicateurs 
que doit produire l’ensemble du Système 
Statistique National (SSN). Par conséquent, 
la SNDS-3 doit veiller à la production des in-
dicateurs listés dans les cadres de mesure 
des progrès des ODD, du PC2D et du PND.
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DEMARCHE METHODOLOGIQUE DE 
L'ELABORATION DE LA SNDS-3
Le processus de préparation du document 
de la SNDS-3 a démarré en juin 2017 par la 
mise en place d’un Secrétariat Technique 
Permanent (STP) présidé par la Directrice 
Générale Adjointe (DGA) de l’INSAE et ayant 
comme rapporteur le DCSFR de l’INSAE. Le 
Chef du Service de la Coordination Statis-
tique de l’INSAE en a assuré le Secrétariat. 
Par la suite, le Secrétariat s’est mis dans le 
processus de la rédaction de la feuille de 
route qui devra être soumise à la DUE pour 
solliciter son appui. Après un processus de 
validation de cette feuille de route entre 
la DUE et l’INSAE, le STP a procédé à la ré-
daction du projet des TDR de l’assistance 
technique pour l’élaboration de la SNDS-
3. Ce projet a été par la suite validé par les 
deux (2) parties. Sur la base de ces TDR et 
de l’appel d’offre qui a été lancé, un cabi-
net a été sélectionné pour appuyer le STP.
La mission d’assistance technique 
s’est réalisée en trois (3) phases :
    - La première phase qui s’est déroulée    
du 21 août au 1er septembre 2017 a  
permis de réaliser les tâches suivantes   
: (i) bilan de la SNDS-2, (ii) diagnostic 
du SSN, (iii) rédaction du cadre logique  
et de l’orientation stratégique pour la 
SNDS-3. Au cours  de cette première    
phase, des séances de travail ont été 
organisées d’abord avec les dirigeants  
de l’INSAE ensuite avec les structures 
statistiques sectorielles organisées en 
huit (8) groupes pour faire l’évaluation  
des capacités statistiques ainsi ue des   
ressources humaines et financières du    
SSN, et enfin avec le groupe des PTF    
pour échanger sur la problématique   
du financement des activités 

statistiques.  Au cours de ces séances    
de travail, des guides d’entretien ont   
été adressés aux producteurs et aux 
utilisateurs. Il importe de noter que ces 
guides d’entretien ont été transmis par 
le STP aux intéressés avant la tenue des 
séances de travail.
   -  La deuxième phase de la mission 
d’assistance technique qui s’est dérou-
lée du 29 janvier au 16 février 2018   
avait pour objectif la rédaction du plan  
d’action budgétisé et la conception du 
mécanisme de suivi-évaluation de la   
mise en œuvre de la stratégie.  Au total, 
neuf (9) séances de travail ont été orga-  
nisées avec les structures de produc-
tion statistique sectorielle, quatre (4) 
avec les Directeurs de l’INSAE et cinq 
(5) rencontres séparées avec les PTFs.  
En outre, la mission a eu à visiter la 
Commission Nationale de Législation 
et de Codification (CNLC) et l’Agence 
des Services et Systèmes Informatiques 
(ASSI). A cette étape, le plan d’action a  
été obtenu grâce au remplissage du 
cadre logique par des projets d’activités 
et de réformes qui ont été ensuite prio-
risées selon les critères de pertinence et    
 de faisabilité. Après le travail de terrain, 
les consultants ont procédé à la rédaction 
à distance du  projet de document de la 
SNDS-3 pour ensuite le transmettre au STP 
pour observations et amendments.
Développement de la Statistique 
     -   Au cours de la troisième phase de la 
mission programmée du 09 au 27 
 juillet 2018 les activités suivantes ont été    
réalisées : (i) préparation et organisation
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de l’atelier de  restitution et de pré-validation 
du projet de document de la Stratégie Na-
tionale de Développement de la Statistique.

     -   Au cours de la troisième phase de la 
mission programmée du 09 au 27 juil-
let 2018 les activités suivantes ont été ré-
alisées : (i) préparation et organisation de
l’atelier de restitution et de pré-validation 
du projet de document de la Stratégie 
Nationale de Développement de la Statis-
tique (2020-2023) et (ii) rédaction d’un 
avant-projet de contrat Délégation UE_ 
Ordonnateur National FED_ INSAE re-
latif à la mise en oeuvre de la SNSD-3.
Le processus d’élaboration de la SNDS-3 s’est 
déroulé de façon participative et itérative

entre toutes les parties prenantes et a bé-
néficié également de l’appui technique 
d’organismes régionaux tels que la Com-
mission Economique pour l’Afrique (CEA), 
qui a diligenté une mission d’experts du 18 
au 27 juin 2018 puis, du 03 au 11 septembre 
2018.
La SNDS-3 a été validée à l’issue de la ses-
sion ordinaire du Conseil National de la Sta-
tistique (CNS) tenue le 17 septembre 2019 
et adoptée par le Conseil des Ministres en 
sa session du 22 avril 2020. 
Le présent document aborde successive-
ment le diagnostic du SSN, l’orientation 
stratégique, le plan d’action et le méca-
nisme de mise en oeuvre.
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CHAPITRE 1 : DIAGNOSTIC DU SYSTEME  
STATISTIQUE NATIONAL (SSN)
Ce chapitre fait le bilan de la deuxième Stratégie Nationale de Développement de 
la Statistique (SNDS-2) et retrace les performances actuelles du Système Statis-
tique National (SSN). Il est structuré autour des trois points suivants : (i) l’organisa-
tion du Système Statistique National ; (ii) le bilan de la mise en œuvre de la SNDS-2 ; 
(iii) les forces, faiblesses, opportunités et menaces du Système Statistique National.

Cascade de Tanougou, Bénin
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1.1. ORGANISATION DU SYS-
TEME STATISTIQUE 
NATIONAL

1.1.1. Cadre institutionnel et légal
Le Système Statistique National (SSN) 
comprend l’ensemble des services et or-
ganismes qui ont pour mission de fournir 
aux divers utilisateurs (administrations pu-
bliques, entreprises, organisations natio-
nales, sous régionales, régionales et inter-
nationales, médias, chercheurs et grand 
public) les données statistiques officielles
se rapportant à tous les domaines, notam-
ment ceux relatifs à l’économie, au social,
à la démographie, à la culture et à l’envi-
ronnement. Le SSN repose fondamentale-
ment sur deux (2) piliers :
    -  L’Institut National de la Statistique et de
l’Analyse Economique (INSAE) ;
   -  Les Services de Gestion des Systèmes
d’Informations et les autres administra-   
tions de production statistique des dé
partements ministériels.
En dehors de l’INSAE qui dispose d’une       
relative autonomie de gestion, les entités 
statistiques des ministères ont pour la plu-
part des statuts de services rattachés à des 
Directions.
Sur le plan juridique, l’activité statistique au 
Bénin est encadrée par la Loi n°99-014 du 
12 Avril 2000 portant création, organisation 
et fonctionnement du Conseil National de 
la Statistique (CNS).
Le SSN est dirigé par le Conseil National de 
la Statistique (CNS). Ce Conseil est un or-
gane consultatif qui oriente et supervise 
les activités statistiques officielles, et qui 
intègre en son sein, en plus des membres 
du SSN, les représentants des divers utilisa-
teurs de statistiques.

Conformément aux articles 10, 12 et 14 de la 
loi statistique sus-évoquée, le Conseil Na-
tional de la Statistique a plusieurs organes 
de décision à savoir :
    - la Présidence du CNS, assuré par le 
       Ministre d’Etat chargé du Plan et du 
       Développement;
    - le Secrétariat du CNS, assuré par l’Insti-
       tut National de la Statistique et de 
       l’Analyse (INSAE).
     -  les commissions techniques au nombre
       de trois (3) et au sein desquelles tra-
     vaillent les membres du SSN.
Le cadre législatif du SSN s’est élargi en avril 
2012 suite à la ratification par le Bénin de la
Charte Africaine de la Statistique dont les 
principes de base sont d’application obli-
gatoire, à savoir : (i) l’indépendance profes-
sionnelle, (ii)la qualité, (iii) le mandat pour 
la collecte, (iv) la diffusion, (v) la protection 
des données individuelles et des sources, 
(vi) la coordination et la coopération. 
Notons aussi qu’un projet de nouvelle loi 
statistique est en cours d’adoption.

1.1.2. Cadre technique de la produc-
tion statistique

Chacune des structures composant le sys-
tème statistique béninois opère dans un 
champ d’activités bien précis suivant une 
organisation de forme pyramidale à quatre 
(4) niveaux à savoir : national, sectoriel, dé-
concentré et celui des sources de don-
nées. Aux niveaux national et sectoriel se 
trouvent les autorités statistiques qui sont 
dotés d’un mandat légal de production et 
de diffusion des statistiques publiques/offi-
cielles. Au niveau déconcentré, on retrouve 
les structures chargées de la collecte et/ou 
du traitement des données primaires rele-
vant de leurs compétences dans les dépar-
tements et communes du pays. 
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Le dernier niveau est celui des fournisseurs 
de données qui regroupent notamment 
les populations, les ménages, les entre-
prises et les administrations.
Le principal producteur de statistiques so-
ciales, démographiques et économiques, 
au Bénin est l’INSAE, autorité statistique 
centrale du système. Il réalise suivant les 
périodicités convenues les recensements 
et les enquêtes nationales auprès des mé-
nages et des entreprises. L’INSAE centra-
lise et diffuse les synthèses des données 
statistiques produites par l’ensemble du 
SSN dans les délais requis. Il apporte égale-
ment son appui technique aux autres au-
torités statistiques pour la mise en place, la 
gestion et le développement de leur sys-
tème d’informations statistiques.
Au sein des ministères, il existe également 
des entités ayant un mandat et une expé-
rience dans la production des statistiques 
officielles. Il s’agit en l’occurrence des Ser-
vices de Gestion des Systèmes d’Informa-
tion (SGSI) logés au sein des Directions de 
Programmation et de la Prospective des 
Ministères, des Offices, Unités et Directions 
Techniques dotés d’un ou plusieurs ser-
vices statistiques. Ces services collectent,
centralisent, traitent et diffusent les statis-
tiques sectorielles relevant de leurs com-
pétences. Les SGSI des Ministères sec-
toriels ne sont pas tous au même niveau 
d’intégration et de développement.

Certaines structures sectorielles s’appuient
sur les antennes départementales de leur 
ministère pour la collecte des informations
de base. Pour la majorité d’entre elles, 
le mode de centralisation des données 
n’étant pas suffisamment informatisé, il 
requiert des missions de collecte sur toute 
l’étendue du territoire national. 
Par ailleurs, la Direction Nationale de la 
Banque Centrale des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (BCEAO),
autorité monétaire de l’espace UEMOA, 
est considérée comme membre du SSN 
car elle élabore et diffuse chaque année 
les statistiques monétaires (la situation 
condensée des banques) et la balance des 
paiements du Bénin.

Suite aux travaux d’examen détaillé de la 
mise en oeuvre de son plan d’action bud-
gétisé, la SNDS-2 apparaît très partielle-
ment réalisée, environ 39%, estimée en 
pondérant par leurs poids financiers les 
performances atteintes selon les 4 axes 
stratégiques. La matrice du taux de réalisa-
tion par axes et objectifs se présente
comme suit :

1.2. BILAN DE LA MISE
EN OEUVRE DE LA SNDS-2
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Tableau 1 : Taux de réalisation de la SNDS-2 par axe stratégique et par 
objectif stratégique (%)

Axe stratégique/Objectif stratégique Taux de 
réalisation (%)

39,8

32,8

45,9

16,6

33,3

54,6

50,0

0,00

33,3

25,0

81,9

12,5

8,3

50,0

35,4

37,5

Axe stratégique 1 : Rénovation et renforcement du cadre 
institutionnel et légal pour le développement de la statistique

Objectif stratégique 3.1 : Assurer le respect des normes internationales 
dans la production statistique

Objectif stratégique 3.2 : Assurer la production régulière de statistiques 
de qualité répondant aux engagements internationaux et nationaux pris 
(OMD, SCRP, MAEP, EPT, CIPD, etc.)

Objectif stratégique 3.3 : Assurer la production statistique de qualité dé-
sagrégée et selon le genre

Objectif stratégique 4.1 : Renforcer la mise en place des bases de 
données et l’archivage documentaire et numérique de l’information 
statistique en vue d’améliorer l’accès aux données

Objectif stratégique 4.2 : Disposer d’une politique de publication et de 
diffusion des données statistiques

Axe stratégique 2 : Renforcement des capacités de 
production des données statistiques

Axe stratégique 3 : Développement de la production statistique de qua-
lité, respectant les normes internationales et adaptée aux besoins des 
utilisateurs

Axe stratégique 4 : Renforcement de la diffusion statistique et promotion 
de l’utilisation des données et de la culture statistiques

Objectif stratégique 1.1 : Rénover le cadre institutionnel et légal du SSN

Objectif stratégique 1.2 : Renforcer les capacités institutionnelles du SSN 
pour une coordination effective et efficace des activités statistiques

Objectif stratégique 1.3 : Renforcer la décentralisation et la déconcentration 
du SSN

Objectif stratégique 2.1 : Doter le SSN d’une politique de formation et de 
recrutement du personnel statisticien et assimilé

Objectif stratégique 2.2 : Doter les structures du Système Statistique 
National de matériels et d’équipements adéquats

Objectif stratégique 2.3 : Promouvoir l’analyse approfondie des données 
issues des opérations statistiques et la recherche

Objectif stratégique 2.4 : Mettre en place un fonds national de 
développement statistique
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L’axe stratégique 1 (6% du financement 
de la SNDS-2) est réalisé à 40%. Ce qui 
signifie que la rénovation et le renfor-
cement du cadre institutionnel et légal 
pour le développement de la statistique 
sont restés limités. Ainsi, on note que :
  a)  la nouvelle loi statistique n’est pas en 
core votée ;
 b)  Si certains renforcements de capa-
cités  techniques sont observables dans 
quelques rares secteurs, l’atteinte de 
l’effectivité et de l’efficacité reste à être 
assurée par la direction en charge de 
la coordination statistique au sein de 
l’INSAE dont le personnel est très   
largement insuffisant. De même, le  
renforcement des capacités techniques 
reste beaucou moins  avancé  dans les re-
lations entre les structures statistiques mi-
nistérielles et leurs services  déconcentrés ;
  c)  Les comités de coordination de l’ac-
tivité  statistique au niveau départe
mental et communal n’ont pas été 
créés. Bien que quelques renforce-
ments relatifs à la programmation 
d’activités statistiques soient obser
vables au niveau départemental 
dans certains gros secteurs (Santé, 
Education, Agriculture, Justice), il res
sort que le financement des activités   
statistiques reste problématique.

se sont que faiblement renforcées. En effet   
  a)  Aucune véritable politique de forma- 
tion et de recrutement du personnel  sta-
tisticien et assimilé n’a été mise en place ;
 b) D’une manière générale, les struc-
tures du SSN restent faiblement dotées 
en matériels et équipement adéquats ;
  c)  Si l’analyse approfondie des recense-
ments et des enquêtes statistiques a été 
effectivement réalisée malgré quelques re-
tards, l’établissement de relations de parte-
nariat entre le SSN et les universités ou insti-
tutions de  recherche qui doit l’accompagner 
n’a pas connu de réel développement ;
 d)  Même si quelques secteurs ont pu 
créer des lignes budgétaires, souvent 
insuffisamment alimentées pour assu-
rer le financement autonome des  activi-
tés statistiques, et que la subvention de 
l’INSAE a connu un relèvement significatif 
en 2017, le financement régulier et stable 
des activités statistiques reste probléma-
tique, car le Fonds National de Dévelop-
pement Statistique (FNDS) n’a pas pu être 
mis en place. En effet,  l’Etat ne finance 
que 44% du budget de l’INSAE, part qui ne 
représente en fait que les salaires du per-
sonnel. La  quasi-totalité des activités de 
production statistique est supportée par 
les Partenaires Techniques et Financiers.  
Notons cependant que, quelques efforts 
sont faits par l’Etat pour le financement 
des activités des services sectoriels. En ef-
fet, pour l’en semble des services statis-
tiques sectoriels, il est possible d’observer 
une croissance soutenue des crédits pré-
vus notamment en provenance du budget 
national, mais en réalité les décaissements 
effectifs de ces crédits ont baissé en 2016.

1.2.1. Evaluation des réalisations des 
actions inscrites dans l’axe straté-
gique 1

1.2.2. Evaluation des réalisations des 
actions inscrites dans l’axe 
stratégique 2

L’axe stratégique 2 (19% du financement de 
la SNDS-2) est réalisé à 33%. Les capacités 
de production des données statistiques ne 

1.2.3. Evaluation des réalisations des 
actions inscrites dans l’axe straté-
gique 3
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L’axe stratégique 3 (66% du financement 
de la SNDS-2) est réalisé à 46%. L’atteinte 
des objectifs de l’axe stratégique 3 est celle 
qui a connu le plus d’avancées du fait de 
la réalisation à 50% des grandes opérations 
d’enquêtes sur la période 2013-2016. Mais 
des faiblesses demeurent en matière de 
respect et de mise en œuvre des normes 
internationales de production statistique. 
Par ailleurs, la collecte des données de 
base devant renseigner les indicateurs clés 
n’a pas été régulièrement effectuée du fait 
des nombreuses contre-performances re-
marquées dans les systèmes de collecte. 
De même, il est important de noter que la 
plupart des structures membres du SSN 
n’intègrent pas suffisamment le Genre 
dans leurs systèmes de collecte.

Les plus importantes sont citées par do-
maine comme suit.

L’axe stratégique 4 (9% du financement de 
la SNDS-2) est réalisé à 17%. Cet axe stra-
tégique est celui qui a connu le moins 
d’avancées, bien que les actions pour at-
teindre certains résultats aient été moins 
contraignantes et moins coûteuses à exé-
cuter.
Les structures du SSN et particulièrement 
l’INSAE sont en-deçà des avancées mon-
diales en termes de technologie de diffu-
sion de données avec laquelle l’actualité 
des statistiques à leur diffusion devient 
presque la norme.

1.2.4. Evaluation des réalisations des 
actions inscrites dans l’axe straté-
gique 4

1.3. FORCES, FAIBLESSES, 
OPPORTUNITÉS ET ME-
NACES DU SYSTEME STATIS-
TIQUE NATIONAL
1.3.1. Les principales forces du SSN
Le SSN béninois présente diverses forces 
qui peuvent faciliter son développement. 

1.3.1.1. Cadre juridique et institution-
nel

 a) L’existence d’un texte législatif 
(loi n°99-14 du 12 avril 2000 portant créa-
tion, organisation et fonctionnement du 
Conseil National de la Statistique) et d’or-
ganes de coordination, au premier rang 
desquels, le Conseil National de la Statis-
tique et les différents comités consacrés à 
la coordination ou à la validation des don-
nées produites (SNISA, SIPAGES, SNIGS, 
Comité PIB-TOFE, Comité de la Balance 
des Paiements, Comité de validation des 
données du Commerce Extérieur, etc.) ;
   b)   L’existence d’une structure majeure 
reconnue, l’INSAE, dont les pro-
duits statistiques, peu diffusés, ins-
pirent assez confiance chez la majo-
rité des producteurs et utilisateurs ;
   c)  L’existence d’une structure dédiée à 
 la statistique dans tous les ministères.

1.3.1.2. Ressources humaines,
financières et technologiques

  a)   Quoiqu’en nombre limité, le SSN dis
pose actuellement de quelques 
statisticiens économistes bien formés ;
 b) Le relèvement de la subvention de  
l’INSAE dès l’exercice 2017 par com-
pa raison aux exercices  précédents, qui  
apermis de régler la question de la forte mo-
bilité de ses cadres vers d’autres  structures ;
 c) La dotation d’une ligne budgétaire 
spécifique à la production statistique 
pour d’une  bonne dizaine de ministères ;
 d)  La possession d’un site internet par 
la majorité des structures membres du 
Système Statistique National.
        



10 11

  a)  La forte diversification de la pro-
duction statistique observable à tra-
vers les annuaires statistiques, les bul-
letins, les tableaux de bord, les notes 
d’information et les rapports d’en quêtes ;
  b)  La qualité des données produites 
par l’INSAE, peut être considérée comme 
relativement bonne car respectant les 
normes régionales et internationales ;
        c)     La création d’une Direction des Statis-
tiques Agricoles (DSA) qui a permis de relan-
cer la production des   statistiques agricoles ;
 d) L’existence de services statistiques 
sectoriels performants pouvant servir de 
modèles, notamment au niveau des sec-
teurs des Finances publiques, de la San-
té, des Enseignements, de la Justice, des 
Transports, du Sport et de la BCEAO ;
   e)    Le respect de plus en plus marqué, 
de l’obligation d’obtenir le visa préalable 
du  Conseil National de la Statistique (CNS) 
avant la réalisation de toute enquête ou 
étude statistique à vocation publique ;
L’adhésion à plusieurs initiatives interna-
tionales d’harmonisation et de valorisation
des données statistiques (OPEN DATA,
NADA, DHIS-2, IHPC, SCN-2008, etc.).

  a) L’obsolescence des textes régissant 
l’activité statistique au plan na-
tional et leur faible application ;
    b)    L’inefficacité de la coordination et 
de la gouvernance du SSN au niveau na-
tional et sectoriel ;
   c)  Le manque de clarté dans l’attribu
tion de tâches statistiques entre les 
services statistiques centraux et les of-
fices (agence, obervatoire, centre, etc.) de 
certains ministères ;
  d)   L’obsolescence du décret portant 
statut particulier des statisticiens ;
    e)    L’inexistence de services déconcentrés 
de l’INSAE qui limite sa capacité de produ-
cion de données décentralisées ainsi que 
sa capacité d’assurer la coordination de 
l’activité statistique au niveau décentralisé ;
    f)    L’absence d’un cadre d’échanges 
entre producteurs et fournisseurs de don-
nées (ménages, entreprises, administra-
tions, etc.).

1.3.1.3. Production et diffusion 
statistique

1.3.2. Les principales faiblesses du 
SSN

Les problèmes qui entravent le bon fonc-
tionnement du Système Statistique Natio-
nal ont été identifiés lors du diagnostic. Ils 
sont énumérés ci-dessous par domaine.

Les problèmes qui entravent le bon fonc-
tionnement du Système Statistique Natio-
nal ont été identifiés lors du diagnostic. Ils 
sont énumérés ci-dessous par domaine.

  a)  L’insuffisance quantitative et qualit- 
tive des ressources humaines à l’INSAE 
due au non remplacement des  départs 
à la retraite et des mises à disponibilité. 
En effet, l’effectif disponible tourne au-
tour de 76 personnes avec un besoin addi-
tionnel d’environ 94 personnes. Les direc-
tions techniques les plus démunies sont 
la DCSFR, la DSS et la DSEE. Le personnel 
d’appui adminis tratif et financier reste lui 
aussi bien insuffisant surtout au moment 
de mettre en œuvre une nouvelle SNDS, 
avec l’intervention probable de plusieurs 
PTF aux méthodes de gestion diverses ;
   b)    L’insuffisance quantitative et qualita-
tive des ressources humaines au ni-veau 
des services statistiques sectoriels due au 
non remplacement des retraités et à la 
forte déperdition des cadres statisticiens
        

1.3.2.1. Cadre juridique et institution-
nel

1.3.2.2. Ressources humaines
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  Agents de maîtrise                          17                                        05                           17                         47

   Agents ou Adjoints 
  Techniques de la 
  Statistique (ATS/ADS)

  Autres agents de maitrise

11

06

05

00

07

10

40

07

  Agents d’exécution                      10                                        00                          04                         07

  Ensemble                                   76                                        94                         117                       136

compétents au profit d’autres structures 
plus rémunératrices. Malgré un personnel 
des services statistiques sectoriels de 117, soit 
un effectif moyen de six (6) personnes par 
service, les besoins en personnel concernent 
a plupart des spécialités techniques. 
En effet, on distingue au sein des struc-
tures sectorielles, pour 10 ISE actifs un 
besoin additionnel de 21, pour 38 ITS
actifs un besoin de 25, et pour 7 ADS/ATS 
actifs un besoin de 40 ;  
    c)   Le manque d’adéquation profil-poste à 
la tête des services de production statistique 
au niveau des départements ministériels ;     
   d) L’ineffectivité de la mise en œuvre ou 
l’absence des plans de carrière et de forma-
tion du personnel technique de la statistique ;

    e)   Les difficultés d’octroi de bourses 
d’études aux lauréats béninois des  
concours d’entrée dans les écoles afri-
caines de statistique affiliées au  CAPESA; 
     f)   La non mise en œuvre de pro-
grammes de renforcement des capacités 
en statistique au sein du SSN ;
   g)   La marginalisation des activités sta-
tistiques par rapport à celles du suivi-éva-
luation au niveau des Directions de la 
Programmation et de la Prospectiv (DPP).

Tableau 2 : Effectif du personnel du SSN et besoin additionnel exprimé

Catégorie
            INSAE 2017                                                         Sectoriel 2017

Effectif															Besoin	Additionnel	 																	Effectif						Besoin	Additionnel

    Cadres                                     49                            89                           96                          82

Ingénieurs Statisticiens 
Economistes (ISE)

Ingénieurs Démographes

Autres cadres supérieurs

Ingénieurs des Travaux 
Statistiques (ITS)

Autres cadres moyens

06

08

05

15

15

25

06

30

13

15

10

0

34

 38

 14

21

05

13

25

18
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    a)   Le manque d’anticipation et de maî
trise des procédures des PTF par les 
services d’appui des structures pro-
ductrices des statistiques officielles ;
    b)   La faible absorption des ressources 
financières mises à la disposition des 
structures productrices des statistiques of-
ficielles ;
    c)   L’inexistence dans une quinzaine de 
ministères de lignes budgétaires ex-
clusivement dédiées à la produc-
tion des statistiques sectorielles ;
    d)   La promiscuité dans les espaces de 
travail du personnel technique de la 
statistique ;

  e)     La faible dotation de matériels et 
d’équipements ainsi que la mauvaise 
allocation du matériel informatique 
dans certains services statistiques ;
      f)    La faible dotation du matériel roulant 
dédié à la production * statistique ainsi que 
la maintenance défectueuse  de l’existant ;

    g)    La faible intégration des TICs, des 
banques de données interconnectées, 
des Systèmes d’Information Géogra-
phiques (SIG) et des logiciels appro-
priés  dans la production statistique.
     

1.3.2.3. Ressources financières, 
matérielles et technologiques

Tableau 3 : Point des ressources du SSN

Rubrique
INSAE 2017                                                      SSN Sectoriel 2017

Nombre de matériels recensés

Laptop

Desktop

Vidéoprojecteur

Scanner

Imprimante noir/blanc

Imprimante couleur

Photocopieuse

80

58

18

18

69

15

14

37

6

2

41

76

10

9

Relieur

Nombre de bureaux (salle)

2

107

2

29

Site internet

Connexion internet

Connexion intranet

100%

100%

100%

56%

64%

40%

Pourcentage de structures possédant
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1.3.2.5.  Diffusion, communica-
tion et archivage

1.3.2.4. Production statistique
     a)  La non réalisation de grandes en-
quêtes indispensables pour assurer le 
suiviévaluation des programmes de déve-
loppement ou leur réalisation tardive 
selon la périodicité indiquée ;
   b)  La faible couverture des questions 
émergentes (changements clima-
tiques, gouvernance, paix et sécurité, 
géo-information, etc.) par le SSN ;
  c)  La non prise en compte systé-
matique des désagrégations perti-
nentes (genre, infra-nationale, infra-an-
nuelle) dans les statistiques officielles ;
        d)   L’existence de résultats contradictoires 

provenant de différentes sources du 
système ;
   e)  Le retard et l’insuffisance de la pro-
duction des statistiques courantes ;
    f)   La faible exploitation des fichiers ad-
ministratifs ;
   g)  La non disponibilité des données 
sous des formats exploitables dans 
certaines.
   h)  Le caractère inexistant ou non fonc-
tionnel du système d’information statistique 
dans certaines administrations sectorielles ;
    i)  La faible utilisation des normes de 
qualité et l’absence d’une évaluation 
permanente de la qualité des données  
suivant ces normes.        

Tableau 4 : Point sur l’actualité de la production des statistiques sectorielles 
courantes

Retard dans la production des statistiques 

courantes
Pourcentage des structures sectorielles 

concernées

   Un an de retard                                                                                                  40%

   Deux ans de retard                                                                                                  20%

   Plus de deux ans de retard                                                                                     40%

Ligne budgétaire statistique

Budget annuel inférieur à 10 millions

Budget annuel entre 10 et 50 millions

Budget annuel supérieur à 50 millions

100%

100%

48%

40%

34%

26%

Pourcentage de structures possédant

  a)    L’accès difficile aux informations 
statistiques (publications, bases de don-
nées, etc.) pourle public ;
  b)    La faible centralisation de l’informa-
tion statistique du SSN ;
  c)   L’inexistence de calendriers de diffu-
sion et de catalogues de publications au 

niveau de tous les producteurs du  SSN ;
    d) La faible production ou/et diffusion 
des métadonnées ;
    e)   La non exploitation des plateformes 
de diffusion existantes (Sites internet,   
CountryStat, NADA, OPEN DATA) ;
    f) La non actualisation systématique 
des données diffusées sur les plate formes 
exis tantes  (Sites internet, CountryStat, 
NADA, OPEN DATA) ;
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   g)   La faible promotion des statistiques 
officielles par l’intermédiaire des canaux 
de communication (presse écrite et audio-
visuelle) ;
    h)   L’absence d’un cadre de concertion 
entre les producteurs et les utilisa           
     i)   L’inexistence d’une collaboration sys-
tématique entre les producteurs des sta-
tistiques officielles et les institutions de 
recherche pour une analyse plus appro-
fondie des données ’enquêtes ;
     j)  Le manque d’intérêt pour la fontion 
d’archivage et la sécurisation des données 
et publications rendant ainsi l’historisation 
des données non conforme aux bonnes 
pratiques ;
  k) L’insuffisance de personnel qualifié 
en matière de documentation et d’archi-
vage ;
  l) La faible utilisation des outils et
techniques modernes d’archivages (GED).
      j)     Le manque d’intérêt pour la fonction 
d’archivage et la sécurisation des données 
et publications rendant ainsi l’historisation 
des données non conforme aux bonnes 
pratiques ;
    k)     L’insuffisance de personnel qualifié 
en matière de documentation et d’archi-
vage ;
      l)     La faible utilisation des outils et tech-
niques modernes d’archivages (GED).

1.3.3. Les principales opportunités de 
développement du SSN

Le contexte national actuel, ainsi que l’envi-
ronnement international, offrent au SSN de 
réelles opportunités de développement. Par-
mi les plus importantes, nous pouvons citer :
    a)     Le suivi et l’évaluation des politiques, 
programmes et plans de développement 
du gouvernement à différents niveaux.  A 
ce titre, on note que le Programme d’Ac-
tions du Gouvernement (2016-2021), cadre

Il est important de relever que ces 
atouts et opportunités ne seront effica-
cement capitalisés que si les menaces 
qui pèsent sur le SSN sont réellement 
maitrisées. Il s’agit principalement de :
    a)    La culture statistique dont la vulgar 
-sation auprès des fournisseurs de  don-
nées et des utilisateurs potentiels n’est pas 
suffisamment prise encharge;
     b)   la dépendance financière excessive  
vis-à-vis des principaux PTF intéressés par 
les statistiques aux appuis plutôt ponctuels ;

de référence de l’action gouvernementale
et le Plan National de Développement 
(2018-2025), comptent beaucoup sur  les per-
formances du SSN pour leur suivi-évaluation ;
    b)     La coopération internationale dans 
le  domaine de la production statistique ;
     c)    L’adoption des deux premières 
SNDS qui a apporté une dynamique nou-
velle au SSN ;
    d)     Le cadre de référence des indica-
teurs pour la mesure du degré d’achève-
ment  des ODD ;
    e)    L’appropriation progressive des prin-
cipes de la Gestion Axée sur les Résultats 
(GAR) au sein du gouvernement induit 
un   intérêt croissant pour les statistiques ;
     f)     La mise en œuvre de la décentralisa-
tion accroit les besoins en production 
statistique jusqu’au niveau géographique 
le plus fin, bien que cela entraine des coûts 
additionnels importants pour obtenir des  
échantillons représentatifs ;
  g)  La volonté politique du Gouverne-
ment  de  faire de la Statistique un ou-
til d’aide à la prise de décision dans  
la  définition et le suivi-évaluation des 
politiques nationales et sectorielles. 

1.3.4. Les principales menaces 
pesant sur le SSN
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   g)   L’intitulé « SGSI : Service de Ges-
tion du Système d’Information » des ser-
vices centraux chargés de la production 
statistique des ministères qui crée une 
confusion avec celui de la Direction de 
l’Information et du Préarchivage (DIP) et qui-
pourrait être source de conflit d’attribution ;
   h)   Le retard accusé dans la mise en 
œuvre du projet de centralisation des 
données administratives prévu dans le 
SchémaDirecteur National des Systèmes 
d’Information.

    c)   l’absence de sécurisation des re-

sources consacrées à la production statis-
tique dans les administrations sectorielles ; 
  d)   La complexité des procédures de res-
sources financières de l’Etat (fermetures in-
tempestives du SIGFiP) et leur inadaptation 
aux calendriers des  activités statistiques ;
   e)   L’inadéquation de certaines modalités 
des activités statistiques avec les règles de 
financement des PTF ;
    f)   La réorientation des ressources initia-
lement allouées dans le budget de l’Etat 
à la production statistique vers d’autres ac-
tivités (suivi-évaluation, planification…) no-
tamment au niveau des DPP des Ministères ;
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CHAPITRE 2 : ORIENTATION STRATEGIQUE    
DU SYSTEME STATISTIQUE NATIONAL

Le deuxième chapitre du présent document traite de l’orientation stratégique du 
Système Statistique National portée par la SNDS-3 (2020-2023). Il présente successi-
vement les enjeux et défis spécifiques, la vision stratégique et les axes stratégiques 
déclinant cette vision.

Ganvié, cité lacustre du Bénin
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2.1. ENJEUX ET DEFIS 
SPECIFIQUES DU SYSTEME 
STATISTIQUE NATIONAL

Cette stratégie ambitionne de fournir au 
Gouvernement un cadre performant de 
production des informations statistiques 
de qualité pour la définition, le suivi et 
l’évaluation des politiques nationales et 
sectorielles de développement ainsi que 
des agendas régionaux et internationaux 
auxquels participe le Bénin.
Une analyse approfondie des agendas 
nationaux (qui inspirent les diverses stra-
tégies sectorielles) et internationaux, no-
tamment leurs dispositifs de mesure des 
effets, permet aisément de constater qu’ils 
se basent essentiellement sur l’atteinte des 
ODD priorisés par le Bénin.

Ainsi, le suivi des effets de la mise en œuvre 
du PND, du PAG et du PC2D et des agen-
das internationaux ratifiés par le Bénin re-
vient à évaluer les progrès obtenus dans 
l’atteinte des cibles prioritaires des ODD 
qu’il a retenues. Toutefois pour le PND, son 
cadre de mesure des effets, bien que se 
basant sur plusieurs indicateurs de suivi 
des ODD, fait également recours à d’autres 
indicateurs que doit produire l’ensemble 
du Système Statistique National (SSN). En 
conséquence, la SNDS-3 doit veiller avant 
tout à la production des indicateurs listés 
dans les cadres de la mesure des progrès 
des ODD et du PND.

doit de relever certains défis notamment : 
(i) l’amélioration de son cadre juridique et 
institutionnel ; (ii) le renforcement de ses 
ressources (humaines, matérielles, finan-
cières) ; et (iii) l’amélioration de son sys-
tème de communication et de diffusion.
    1.   Le diagnostic du SSN met en exergue      
l’obsolescence des textes encadrant l’ac-
tivité statistique sur le plan national et 
qui, de ce fait, sont devenus inadéquats 
quant au respect de normes de  produc-
tion de statistiques de qualité. A cet effet, 
des efforts très soutenus doivent être faits 
pour la révision des textes régissant l’ac-
tivité statistique au Bénin. Il s’agira donc 
de pour suivre et  d’accélérer la procédure 
d’adoption d’une nouvelle loi sur la sta-
tistique à l’arrêt  depuis plusieurs années.
A cet effet, des efforts très soutenu 
doivent être faits pour la révision des 
textes régissant l’activité statistique au 
Bénin. Il s’agira donc de poursuivre 
et d’accélérer la procédure d’adop-
tion d’une  nouvelle loi sur la statis-
tique à l’arrêt depuis plusieurs années.
   2.  De plus, le Conseil National de la Sta-
tistique(CNS) connait de nombreuses fai-
blesses liées aux ressources humaines  
insuffisantes et au manque de moyens 
de fonctionnement. Sa redynamisation 
par le renforcement de son secrétariat 
par du personnel additionnel et la dota-
tion d’un budget minimal de fonction-
nement constitue un préalable pour le 
bon fonctionnement du SSN et pour un 
suivi-évaluation efficace de la SNDS-3.
   3.   Par ailleurs, l’insuffisance des res-
sources humaines qualifiées a été égale-
ment identifiée comme un grand frein au 
développement du SSN. Au regard 
des constats relevés par le diagnostic,
il y’a lieu de doter les autorités statistiques 
des Ministères en personnel suffisant et

2.1.1. Les enjeux du développement 
du Système statistique national

2.1.2. Les défis liés au développement 
du Système statistique national

Pour répondre donc à cette demande, le 
SSN doit s’appuyer sur un cadre de produc-
tion statistique performant et de ce fait, il se 
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 en spécialité et renforcer régulièrement 
leurs capacités. Il en est de même pour 
l’INSAE qui souffre d’un manque crucial 
de ressources humaines. Il serait appré-
ciable que le personnel statisticien (ITS, 
ADS/ATS) de ces services statistiques sec-
toriels double au minimum d’ici la fin de la  
SNDS-3 en 2023.
   4.   L’autre défi majeur du SSN est celui 
du financement de l’activité statistique en 
général. En effet, le financement national 
reste insuffisant et d’une stratégie à l’autre, 
on observe la persistance d’une grande 
dépendance financière vis-à-vis des par-
tenaires au développement.Il est question 
de relever significativement l’enveloppe 
nationale afin d’assurer une couverture 
statistique minimale, mais  également 
de sécuriser les fonds nationaux alloués 
aux projets statistiques. A moyen terme, 
il faudrait également relever l’enveloppe 
nationale dédiée à la statistique, de façon 
à pouvoir supporter la plus grande partie 
des financements nécessaires. 
L’opérationnalisation du Fonds National 
de Développement Statistique (FNDS) en 
cours d’institution conformément aux re-
commandations de la CAS, ratifiée par le 
Bénin, est une nécessité absolue.
  5.  Le manque de coordination statistique 
a été soulevée lors de l’évaluation de la pré-
cédente stratégie comme étant une source 
importante de faiblesse du  SSN. L’atout 
principal du système est la mise en œuvre 
de deux premières stratégies, qui ont été 
l’occasion pour pratiquement tous les ac-
teurs de comprendre leurs rôles respectifs 
au sein  du système, particulièrement en 
ce qui concerne les organes de coordina-
tion. Il s’agira donc de penser efficacement 
les actions et programmes de coordination 
à intégrer dans cette stratégie :  
amélioration du cadre de concertation 

entre les producteurs et les utilisateurs du 
SSN, amélioration du fonctionnement des 
cadres de concertation entre producteurs 
du SSN, la vulgarisation et la formation à 
l’utilisation des instruments de normalisa-
tion, l’évaluation régulière des besoins en 
information du système. Il s’agira ensuite 
pour l’INSAE de jouer effectivement son 
rôle de leader dans l’animation du système.
  6.  Plus généralement, des efforts consi-
dérables restent à fournir en ce qui 
concerne notamment les aspects de sui-
vi-évaluation, de diffusion des données, de 
développement de la culture statistique 
et de collaboration entre les différents 
acteurs impliqués. L’appropriation de la 
présente stratégie par les décideurs po-
litiques est plus que nécessaire pour ren-
forcer la coordination effective du système.
   7.   Une action, ayant un effet de catalyseur 
dans toute action de plaidoyer engagée 
en faveur de la statistique, serait d’amé-
liorer la communication au sein du SSN. 
Cette communication devra intégrer 
une dimension stratégique d’échanges  
 avec les (principaux) utilisateurs publics   
ou/et privés, nationaux ou/et étrangers. 
On y retrouvera également des aspects 
de diffusion des productions statistiques 
du SSN.
En effet, améliorer la communication aura 
comme conséquence d’améliorer la visi-
bilité de la statistique dans la société en 
général, et  de rendre de notoriété pu-
blique la nécessité absolue de disposer des 
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Tirant leçon de l’évaluation finale de la 
SNDS-2 et du diagnostic du SSN, la formu-
lation de sa vision pour la SNDS-3 s’énonce 
comme il suit :

2.2. VISION DU SYSTEME 
STATISTIQUE NATIONAL
La forte aspiration à la renaissance et au 
développement du pays a conduit à la for-
mulation d’une vision de développement 
qui s’énonce comme suit : « Le Bénin est, 
en 2025, un pays-phare, un pays bien 
gouverné, uni et de paix, à économie 
prospère et compétitive, de rayonne-
ment culturel et de bien-être social »2 .
Cette ambition légitime, pour devenir une 
réalité, exige du Bénin de poursuivre inlas-
sablement et avec toujours plus de vigueur 
et de persévérance, les efforts de moderni-
sation de son appareil de production des 
biens et services, des infrastructures éco-
nomiques et sociales.
L’accompagnement de cette vision dans 
le domaine de la statistique nous amène 
à être aussi ambitieux, car l’appareil statis-
tique national doit être progressivement 
capable de produire des données statis-
tiques complètes, fiables, cohérentes, four-
nies en temps opportun et dans un format 
qui en favorise une utilisation judicieuse 
par tous les utilisateurs potentiels. De telles 
données sont cruciales et indispensables 
à la bonne gouvernance. Elles permettent 
une meilleure conception des politiques 
et programmes de développement et une 
mesure réaliste des progrès.
A moins d’une décennie de l’échéance de 
2025, on se rend compte que le défi à rele-
ver est encore grand. Il importe par consé-
quent que le Système Statistique National 
joue plus efficacement son rôle en éclai-
rant les choix stratégiques, les politiques et 
programmes de développement adoptés 
et régulièrement évalués. Dans ce sens, le 
SSN doit assurer la production des indi-
cateurs de performance des Objectifs du 
Développement Durable (ODD) et des in-
dicateurs du suivi du Plan National de Dé-
veloppement (2018-2025).

« D’ici à 2023, le Système Statistique 
National (SSN) est performant et pro-
duit à temps des statistiques fiables, 
cohérentes, disponibles dans tous les 
domaines et adaptées aux besoins des 
utilisateurs ».

Le Bénin, à travers cette vision, s’inscrit 
dans le respect des normes statistiques 
du FMI, notamment celles du Système Gé-
néral de Diffusion des Données (SGDD² ). 
Le pays espère à terme passer à la Norme 
Spéciale de Diffusion des Données (NSDD⁴ ).

2.3. AXES STRATEGIQUES DE
 LA SNDS-3
A l’horizon 2023, l’objectif global de la 
SNDS-3 est d’amener le SSN à rendre ré-
gulièrement disponibles des statistiques 
de qualité suffisamment désagrégées et 
prenant en compte les domaines émer-
gents. En réponse aux faiblesses et défis 
auxquels le SSN est confronté et en tenant 
compte de la mission qui lui est assignée 
pour réaliser la vision de développement 
de la statistique, la SNDS-3 (2020-2023) 
doit agir sur trois leviers, à savoir assurer :
    - le bon fonctionnement du SSN en 
termes de cadre institutionnel et règle-
mentaire, de ressources humaines, maté-
rielles et financières et de coordination ;
        - la production de données abon-
dantes et variées, à jour, disponibles 
en temps opportun et respectant les 
normes de qualité, pour la formulation et 
le suivi-évaluation des politiques et pro-
grammes de développement adoptés et 
régulièrement évalués ainsi qu’une me-
sure réaliste des progrès, notamment les 
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indicateurs pour l’évaluation des cibles des ODD et du PND ;
    - l’accessibilité des données produites pour garantir leur utilisation pour la prise de 
décisions.
Ainsi, pour réaliser la vision de développement de la statistique, la SNDS-3 couvrant la 
période 2020-2023, est bâtie autour de trois (3) axes stratégiques. Pour chaque axe stra-
tégique déclinés successivement en objectifs stratégiques et résultats attendus, des ac-
tions prioritaires à mener ont été identifiées.

Tableau 5 : Axes et objectifs stratégiques de la SNDS-3

AS : Axes Stratégiques OS : Objectifs Stratégiques

AS 1 : Renforcement du cadre de fonctionne-
ment du Système Statistique National

AS	2	:	Amélioration	et	diversification	de	la	pro-
duction statistique de qualité et adaptée aux 
besoins	de	la	planification	du	développement

OS 1.1 : Réformer le cadre légal du Système Statis-
tique National

OS 2.1 : Développer et harmoniser les systèmes d’in-
formations statistiques

OS 2.2 : Assurer la production régulière des statis-
tiques socio-démographiques

OS 2.3 : Assurer la production régulière des statis-
tiques économiques et financières

OS 2.4 : Assurer la production régulière des statis-
tiques de l’environnement, de la gouvernance, de la 
paix et de la sécurité

OS 2.5 : Assurer la production régulière des sta-
tistiques sur la transformation digitale du Bénin et 
l’usage du numérique par les ménages

OS 1.2 : Renforcer les ressources du Système Statis-
tique National

OS 1.3 : Assurer la coordination effective de la mise 
en œuvre des activités statistiques

AS : Axes Stratégiques AS : Axes Stratégiques

AS 3 : Promotion de la culture statistique et de 
l’utilisation de l’information socio-économique

OS 3.1 : Améliorer la diffusion et la communication de 
l’information statistique

OS 3.1 : Améliorer la diffusion et la communication de 
l’information statistiques
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 2Bénin 2025, ALAFIA
3Créée par le FMI en 1997 pour les pays membres dotés de systèmes statistiques moins développés, et qui sert de cadre pour évaluer les améliorations nécessaires 
des données et fixer les priorités.
⁴Créée par le FMI en 1996 pour aider les pays membres (qui ont ou pourraient chercher à avoir accès aux marchés internationaux de capitaux) à communiquer des 
données économiques et financières au public.

AXE STRATEGIQUE 1 : 
Renforcement du cadre de 
fonctionnement du Sys-
tème Statistique National.
Cet axe vise à assurer le bon fonction-
nement du Système Statistique Natio-
nal (cadre légal, cadre institutionnel, 
ressources humaines, matérielles et finan-
cières, coordination statistique).
Ce renforcement avait déjà été prévu dans 
le cadre de la SNDS-2. Mais, l’évaluation de 
cette dernière a révélé que :
      -   le renforcement du cadre de fonc-
tionne ment du SSN n’a pas eu lieu, la nou-
velle Loi Statistique n’ayant pas été pro-
mulguée, ni même votée ;
        -  l’autonomie financière dans la 
productionstatistique n’a pas été réalisée, 
le Fonds National de Développement de la 
Statistique (FNDS) n’ayant pas été mis en 
place ;
        -    la coordination du SSN n’est pas 
toujours effective et efficace du fait de la 
faiblesse en ressources humaines de la di-
rection en charge de cette coordination au 
sein de l’INSAE.
Une coordination des systèmes d’infor-
mation statistique va bien au-delà des as-
pects purement informatiques. L’INSAE 
a la lourde responsabilité de mettre en 
place une gestion de proximité de toute la 
chaîne de production des données natio-
nales, sectorielles et déconcentrées. Ain-
si, l’institut devrait se donner les moyens 
d’encadrement technique et de formation 
au profit des services statistiques. Ce rôle 
de leadership ne pourra s’exercer progres-
sivement qu’avec l’élargissement et le ren-
forcement de son périmètre institutionnel

en relation avec les autres structures. Dans 
la mesure où la déconcentration géogra-
phique de l’INSAE dépend fortement des 
moyens mis à sa disposition, l’améliora-
tion du cadre de fonctionnement du SSN 
constitue à court terme un élément incon-
tournable et essentiel d’épanouissement 
de l’institut. Sa consolidation doit être ab-
solument poursuivie.Dans ce cadre, il s’agi-
ra de viser les objectifs stratégiques (OS) 
suivants :  
   - OS 1.1. Réformer le cadre légal du 
Système Statistique National,
   - OS1.2. Renforcer les ressources du 
Système Statistique National,
   - OS1.3. Assurer la coordination effec-
tive de la mise en œuvre des activités sta-
tistiques.
L’atteinte effective de ces objectifs de na-
ture transversale relatifs aux divers moyens 
mis en œuvre en appui au processus de 
production et de diffusion des données 
statistiques conditionne la bonne réussite 
des actions proposées dans le cadre des 
axes stratégiques 2 et 3 de la SNDS-3. Il est 
absolument indispensable de ne pas réité-
rer une certaine forme d’immobilisme qui 
a caractérisé la mise en œuvre de la SNDS-
2, afin d’obtenir ici un fort degré de mise 
en œuvre et de réalisation marquant une 
ère nouvelle du développement des activi-
tés statistiques au Bénin.

AXE STRATEGIQUE 2 : Amé-
lioration et diversification 
de la production statistique 
de qualité et adaptée aux 
besoins de la planification 
du développement.
L’axe 2 vise à garantir une production sta-
tistique abondante, de qualité et adaptée 
aux besoins de la planification du dévelop-
pement. 
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Cette production statistique devra être 
suffisamment désagrégée et prendre en 
compte les domaines émergents pour le 
calcul des indicateurs d’évaluation des ef-
fets des différents programmes de déve-
loppement.
La production statistique est une activi-
té pérenne de tout système statistique. 
Dans ce cadre, aucours de la période 2020-
2023, l’axe 2 doit permettre de lever les 
contraintes liées à la réalisation effective de 
l’agenda de production statistique à tous 
les niveaux du SSN. Pour ce faire, un accent 
particulier sera mis sur l’utilisation autant 
que possible des TIC, l’exploitation des fi-
chiers administratifs et l’amélioration de la 
qualité par l’utilisation des outils standards 
et harmonisés et le respect des normes de 
qualité.
La période couverte par la SNDS-3 s’inscrit 
parfaitement dans celles de mise en œuvre 
des différentes stratégies nationales et in-
ternationales, notamment du Plan Natio-
nal de Développement (PND) 2018-2025, 
du Programme d’Action du Gouverne-
ment (PAG) 2016-2021, du Programme de 
Croissance pour le Développement Du-
rable (PC2D), de l’Agenda 2030 des ODD et 
de l’Agenda 2063 de l’Union Africaine.
Cependant, une analyse approfondie des 
documents de ces agendas nationaux 
et internationaux, notamment de leurs 
dispositifs de mesure des effets, permet 
aisément de constater que tous ces pro-
grammes de développement se basent 
essentiellement sur l’atteinte des objectifs 
de développement durable (ODD). En ef-
fet :  
    -   Le PAG, le « Bénin Révélé », se veut vo-
lontaire dans la mise en œuvre des ODD. 
Il repose sur des projets phares et priori-
taires puis sur des réformes  fondamenta-
lement nécessaires pour la transformation 

structurelle du Bénin ;
  -   L’analyse de l’arrimage du PAG aux 
cibles prioritaires des ODD, recommande 
qu’une attention particulière soit accordée 
à l’ensemble de ses projets qui ont démon-
tré des effets accélérateurs sur les cibles 
prioritaires des ODD ;
   -  Le système d’information du PND se 
base sur le programme de collecte de l’IN-
SAE et des autres structures qui intègrent 
les besoins de statistiques nécessaires à 
l’évaluation des ODD. 
Ainsi, le suivi des effets de la mise en œuvre 
du PND, du PAG, du PC2D et des agendas 
internationaux ratifiés par le Bénin revient 
à suivre les progrès obtenus dans l’atteinte 
des cibles prioritaires des ODD qu’il a re-
tenues. Toutefois pour le PND, le cadre de 
mesure des effets, bien que se basant sur 
plusieurs indicateurs de suivi des ODD, 
fait également recours à d’autres indica-
teurs que doit produire l’ensemble du Sys-
tème Statistique National (SSN). En consé-
quence, la SNDS-3 doit veiller avant tout à 
la production des indicateurs listés dans 
les cadres de mesure des progrès des ODD 
et du PND, c’est-à-dire un arrimage de la 
SNDS-3 avec les cibles des ODD et du PND.
Il s’agira d’atteindre les principaux objectifs 
stratégiques suivants :
    -    OS2.1. Développer et harmoniser les  
systèmes d’informations statistiques,
    -  OS2.2. Assurer la production régulière 
des statistiques socio-démographiques,
    -  OS2.3. Assurer la production régulière 
des statistiques économiques et finan-
cières,
    -   OS2.4. Assurer la production régulière 
des statistiques de l’environnement, de la 
gouvernance, de la paix et de la sécurité,
    -    OS.2 5. Assurer la production régulière 
des statistiques sur la transformation digi-
tale du Bénin et l’usage du numérique par 
les ménages.
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Ainsi, des actions vigoureuses devraient 
être inscrites et exécutées dans le cadre de 
la SNDS-3 pour rattraper ce retard de type 
institutionnel, technique et technologique.
En appui de ces actions, une vraie poli-
tique de conduite du changement doit 
être menée auprès du personnel des ser-
vices statistiques et de l’INSAE afin que 
soit systématiquement privilégiée la diffu-
sion électronique des rapports et données 
unitaires au lieu des publications sur du 
support papier dont les coûts ne sont pas 
négligeables dans un contexte de rareté 
des fonds disponibles pour la production 
statistique.
Dans ce cadre, il s’avère nécessaire de viser 
les principaux objectifs suivants :
    -    OS 3.1. Améliorer la diffusion et la com
munication de l’information statistique,
    -    OS 3.2. Renforcer la coopération entre 
producteurs et utilisateurs des statistiques.

AXE STRATEGIQUE 3 : Pro-
motion de la cultu re statis-
tique et de l’utilisation de 
l’information socio-
économique.
Cet axe se fixe comme objectif opéra-
tionnel la valorisation des données pro-
duites à travers l’analyse approfondie et 
la recherche portant sur des thématiques 
dans les domaines économique, démo-
graphique et social. La promotion de la 
culture statistique à travers une commu-
nication efficace constitue un élément clé 
pour la réussite de la SNDS-3.
Cet aspect avait fait l’objet de la SNDS-2. 
Cependant, l’axe stratégique n°3, qui vise 
la diffusion de la production statistique 
de façon à la rendre accessible et favori-
ser ainsi leur utilisation, est celui qui, avec 
un taux de réalisation de 16%, a connu le 
moins d’avancée bien que les actions pour 
atteindre certains résultats aient été moins 
contraignantes et moins coûteuses à 
réaliser. 
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CHAPITRE 3 : ACTIONS ET CHANGEMENTS 
ATTENDUS DE LA SNDS-3
Le troisième chapitre du présent document de stratégie développe le contenu des ac-
tions prioritaires portées par chacun des axes stratégiques identifiés à l’issue de l’analyse 
croisée entre la vision et les défis du Système Statistique National (SSN).
Il convient de préciser, avant de présenter le plan d’action de la SNDS-3, qu’il a été rédigé 
dans un esprit d’arrimage avec les cadres de suivi-évaluation des ODD, du Plan National 
du Développement (PND) et du Programme de Croissance pour le Développement Du-
rable (PC2D).
Cet arrimage se reflète dans le fait que le plan d’action de la SNDS-3 prend en compte 
les activités de collecte d’information permettant de renseigner les indicateurs retenus 
pour l’évaluation des 42 Effets attendus du PC2D, des 20 Objectifs Spécifiques (OS) du 
PND et des 49 Cibles prioritaires des ODD, à l’exception de la cible 12.7 « Promotion des 
pratiques durables dans le cadre de la passation des marchés publics, conformément 
aux politiques et priorités nationales ».
Par ailleurs, il convient également de relever que le plan d’action de la SNDS-3 a été rédi-
gé afin de permettre un suivi annuel clair des avancées du SSN en lien avec les 45 initia-
tives de la Stratégie pour l’Harmonisation des Statistiques en Afrique (SHaSA-2).

Echangeur de Godomey / Bénin
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3.1. AXE STRATEGIQUE 1 : RENFORCEMENT DU CADRE DE 
FONCTIONNEMENT DU SYSTEME STATISTIQUE NATIONAL

Les activités d’appui à la production sta-
tistique font l’objet de l’axe stratégique 1. 
Pour rappel, ces activités, bien que finan-
cièrement moins coûteuses que celles de 
la production statistique, sont absolument 
décisives pour une bonne mise en œuvre 
de la SNDS-3 dans son ensemble.
Elles ont pour but les approfondissements 
et les renforcements de toute nature affec-
tant les facteurs nécessaires à la réalisation 
complète des activités statistiques :
    -    Aspects organisationnels : cadre légal 
et institutionnel du fonctionnement du 
SSN ;

    -    Ressources humaines et matérielles ;
    -    Ressources financières ;
    -    Coordination statistique.
L’évolution insuffisante observée pour ce 
type d’activités au cours de la SNDS-2, doit 
donner lieu à un engagement beaucoup 
plus déterminé (de l’INSAE et de sa tutelle) 
au cours de la SNDS-3 à venir.

Synthèse des activités majeures pour AS 1

 1.    Adoption et promulgation de la nouvelle loi statistique, mise en place consécutive du 
FNDS, adoption des textes d’application de la loi statistique.
2.  Document de politique de formation et plan de formation sur les 5 années de la SNDS-3 
concernant tout le SSN (INSAE plus les services sectoriels notamment les plus gros où les be-
soins de recrutement et de recyclage sont sans doute les plus importants).
3.   Bon fonctionnement du FNDS ou à minima mise en œuvre de la recommandation des 
ministres de l’UA à partir de 2020 pour assurer un financement annuel national de l’ordre  
de 2,5 à 3 milliards FCFA, ce qui pourrait apporter un financement national de 10 à  12 milliards 
FCFA  au cours de la SNDS-3.
4.    Organisation de formations continues en informatique (administration système et 
réseaux, bases de données, applications métiers, plateformes de diffusion) au profit du 
personnel technique de la statistique des structures sectorielles et de l’INSAE.

3.1.1. Réforme du Système Statistique National

OS : Objectifs Stratégiques RA : Résultats Attendus

OS 1.1 : Réformer le cadre légal du Système 
Statistique National

RA 1.1.1 Le cadre légal et institutionnel du 
Système Statistique National est amélioré et 
adapté aux nouveaux défis

RA 1.1.2 La loi statistique et ses textes d’ap-
plication sont vulgarisés
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La nouvelle loi statistique aurait déjà dû 
être adoptée puis promulguée durant la 
SNDS-2 (2014-2016). Dans la mesure où la 
mission d’évaluation de la SNDS-2 a pu 
relever qu’il n’existait pas d’obstacle parti-
culier autre qu’une faible volonté politique 
pour conduire à son adoption et sa promul-
gation, la SNDS-3 devrait pourvoir défaire 
ce nœud gordien qui bloque la réorganisa-
tion ainsi que la redynamisation du Conseil 
National de la Statistique et des différents 
comités consacrés à la coordination ou à la 
validation des données produites (SNISA, 
Comité PIB-TOFE, Comité de la Balance 
des Paiements, Comité de validation des 
données du Commerce Extérieur, etc.).
L’inefficacité de la coordination et de la 
gouvernance fortement liée à l’obsoles-
cence des textes régissant l’activité statis-
tique au plan national, doit pouvoir être 
progressivement surmontée. Ceci pour 
permettre une véritable application des 
textes législatifs et réglementaires mis à 
jour (ou nouveaux) suite à la promulgation 
de la nouvelle loi statistique, et ainsi une 
plus grande adéquation du cadre légal aux 
normes de production de statistiques de 
qualité.
En effet, le SSN béninois doit pouvoir enfin 
bénéficier d’une réelle prise de conscience 
se traduisant par une volonté politique 
nouvelle du Gouvernement de faire de la 
Statistique un outil d’aide à la prise de déci-
sion dans la définition et le suivi-évaluation 
des politiques nationales et sectorielles, et 
cette volonté politique doit être symboli-
sée par l’engagement du législateur et du 
Gouvernement à adopter et promulguer la 
nouvelle loi statistique.

Au fil du développement des SIS sectoriels, 
ceux-ci deviennent bien évidemment plus 
im
portants, plus productifs de données sta-
tistiques sectorielles de toute nature, et 
disposent progressivement
de dispositifs de stockage et de consulta-
tion des données statistiques de plus en 
plus conséquents.
Une telle évolution inéluctable à l’heure de 
la révolution numérique, concerne ou va 
concerner progressivement plusieurs SIS 
sectoriels, comme ceux de la santé (DHIS-
2) ou de l’éducation (EFA ou Education 
For All). Il importe que cette évolution soit 
maîtrisée et qu’à l’image du renforcement 
du cadre légal du SSN dans son ensemble 
(nouvelle loi statistique, nouveaux textes 
législatifs et réglementaires dérivés), celui 
des SIS sectoriels le soit également.
Il est sans doute difficile d’envisager im-
médiatement un schéma analogue du 
renforcement du cadre légal pour tous les 
SIS sectoriels, et il convient probablement 
d’avancer concrètement sur la base de 
ceux qui en ont le plus grand besoin au-
jourd’hui. Le cadre de formulation de ce 
renforcement du cadre légal devrait être la 
commission sectorielle concernée (au sein 
du CNS).

3.1.1.1. Vote de la loi et opérationnali-
sation des textes législatifs et régle-
mentaires

3.1.1.2. Renforcement du cadre légal 
des SIS sectoriels
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OS : Objectifs Stratégiques OS : Objectifs Stratégiques

OS 1.2 : Renforcer les ressources du 
Système Statistique National

RA 1.2.1 Le personnel des autorités statis-
tiques est suffisant en effectif et en spécialité

RA 1.2.2 Le personnel des autorités statis-
tiques est régulièrement renforcé en capacités

RA 1.2.4 Le financement des activités statis-
tiques est effectif et sécurisé

RA 1.2.3 Les autorités statistiques des Minis-
tères sont dotées de moyens matériels
 adéquats

3.1.2. Renforcement des ressources du Système Statistique National

L’engagement important du Ministre 
d’État en faveur de la statistique, s’est ma-
nifesté à travers le fort relèvement de la 
subvention de l’INSAE à partir de l’exer-
cice 2017. Ce fort relèvement a permis de 
régler la question de la forte mobilité de 
ses cadres vers d’autres structures, même 
si en contrepartie, les nouvelles conditions 
accordées aux cadres statisticiens rendent 
peut-être plus difficiles la croissance régu-
lière de leur effectif dans les années à venir 
car celle-ci est plus ou moins condition-
née à une croissance régulière de la sub-
vention (ou de moyens financiers complé-
mentaires) pour y faire face.
Globalement il convient de surmonter l’in-
suffisance des ressources humaines quali-
fiées et leur faible motivation. Pour l’INSAE, 
l’effectif disponible tourne autour de 77 
agents, avec un besoin additionnel d’envi-
ron 38 agents pour atteindre un effectif de 
115 agents à l’horizon 2023. Les Directions 
techniques les plus démunies sont la DSS, 
la DCSFR et la DSEE.
Le personnel d’appui (DAF, …) reste lui aus-
si bien insuffisant surtout au moment de 
mettre en œuvre une nouvelle SNDS, no-
tamment avec l’intervention de plusieurs 

PTF aux méthodes de gestion diverses.
Pour les services statistiques extérieurs, il 
semble nécessaire de viser environ un dou-
blement des effectifs actuels au cours de 
la SNDS-3 (horizon 2023) pour permettre 
à ceux-ci de remplir les tâches assignées. 
Certains grands services statistiques exté-
rieurs comme celui de la Santé ont des
besoins relativement importants en ITS et 
ADS pour faire face à la montée en puis-
sance de leur système d’information sec-
toriel.

Si à l’INSAE, le niveau de formation sta-
tistique est convenable, il n’en va pas de 
même dans la plupart des services statis-
tiques extérieurs, où la compétence pro-
fessionnelle en statistiques est trop limitée. 
La perpétuation d’une telle situation dans 
les années à venir peut compromettre 
l’obtention régulière de statistiques plus 
fiables et de meilleure qualité, notam-
ment pour apprécier le degré d’atteinte 
des cibles ODD-Bénin.
Cette forte demande de personnel plus 
qualifié en statistiques pourrait être 

3.1.2.1. Formation et le recyclage du 
personnel du SSN
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réduite pour partie par l’amélioration de la 
productivité des agents et par l’automati-
sation de certaines tâches telles que le trai-
tement de l’information et la production 
des rapports, ce qui nécessite des actions 
ciblées de formation continue ou/et de re-
cyclage des personnels existants.
L’ensemble de ces actions ciblées pourrait 
s’intégrer dans un plan global de formation 
des personnels du SSN pour l’ensemble de 
la durée de la SNDS-3, lui-même adossé à 
un document (cadre) de politique de for-
mation statistique, tous deux discutés et 
adoptés au niveau du CNS.

structures statistiques de s’équiper en véhi-
cules et matériels informatique et bureau-
tique. Par contre, les structures qui ne sont 
pas dans cette configuration manquent 
bien souvent de matériel roulant. 
Les technologies de l’information et de 
la communication sont devenues indis-
pensables dans la production et surtout 
la diffusion des données statistiques. Elles 
contribuent énormément à rendre plus 
accessibles les informations statistiques 
produites. Les facilités de communication 
des structures sont examinées à travers 
la disponibilité des lignes téléphoniques, 
la disponibilité de réseau informatique 
et la facilité d’accès à Internet. D’une ma-
nière générale, l’équipement en matériel 
informatique du SSN est relativement sa-
tisfaisant mais il reste à installer dans l’en-
semble des structures des réseaux pour 
permettre une meilleure communication. 
Les moyens logistiques mis à la disposition 
du SSN souffrent bien souvent d’une mau-
vaise gestion et maintenance des équipe-
ments. Très peu de structures disposent 
d’une infrastructure réseau fonctionnelle 
permettant une bonne communication in-
terne. L’importance de l’outil recommande 
que les efforts se poursuivent pour que les 
structures productrices de données sta-
tistiques qui n’en disposent pas puissent 
en bénéficier. Aussi, de nouveaux outils de 
collecte de données (ordinateur-tablette 
au lieu de fiche papier) devront être adop-
tés afin de faciliter la collecte et la trans-
mission des données, d’assurer une célé-
rité dans la disponibilité des données et 
d’obtenir des données de qualité.

3.1.2.2. Recrutement du personnel 
additionnel
Il est souhaitable que la prochaine SNDS-
3 marque le renouveau du renforcement 
institutionnel de l’INSAE et le recrutement 
significatif de personnels qualifiés notam-
ment les ITS et ADS/ATS dans les services 
statistiques sectoriels.
Pour l’INSAE, dans la mesure où les condi-
tions de rémunérations se sont améliorées 
radicalement en 2017, il ne devrait pas être 
difficile de trouver des cadres intéressés 
mais il faut s’assurer que cela reste soute-
nable financièrement.
Pour les services statistiques extérieurs, qui 
dépendent principalement de la fonction 
publique pour pouvoir recruter du person-
nel additionnel, il faudra explorer toutes 
les pistes alternatives pour renforcer du-
rablement ces services en commençant 
sans doute par ceux où les besoins les plus 
forts et les plus pressants se sont exprimés.

3.1.2.3. Appui logistique au SSN

L’appui logistique concerne le cadre de 
travail, les outils de communication, le 
matériel informatique et bureautique et 
le matériel roulant. La réalisation de diffé-
rentes opérations de collecte des données 
de terrain a été l’occasion pour certaines 

Le renforcement du fonctionnement du 
SSN porte surtout sur des réformes insti-
tutionnelles à mener à bien, alors que la 
promotion de la culture statistique et de 

3.1.2.4. Renforcement du finance-
ment de l’activité statistique
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l’utilisation de l’information socio-éco-
nomique repose sur la réalisation d’une 
conduite du changement notamment 
par l’accompagnement de la révolution 
numérique en cours. Il en va de même de 
l’amélioration et de la diversification de la 
production statistique de qualité et adap-
tée aux besoins de la planification du dé-
veloppement. En effet, les types et la quan-
tité de données à collecter dépendent eux 
tout à fait étroitement des ressources fi-
nancières finalement disponibles tout au 
long de la SNDS-3.
   a) Création de lignes propres au finan-
cement de l’activité statistique dans les 
services sectoriels.
En général, les services statistiques secto-
riels sont intégrés aux DPP de leurs dépar-
tements ministériels. Or, en cas de rareté 
des ressources budgétaires au sein de ces 
DPP, il n’est pas rare que le financement 
d’autres activités soit priorisé au détriment 
de l’activité statistique. Il en résulte que 
les services statistiques sectoriels ne dis-
posent pas souvent du financement adé-
quat nécessaire à la bonne exécution de 
leurs activités. 
Sauf à autonomiser au plan administra-
tif le service statistique sectoriel comme 
cela peut être le cas notamment pour la 
DSA du Ministère de l’Agriculture, il est in-
dispensable de prévoir la création d’une 
ligne budgétaire spécifique strictement 
réservée au financement des activités du 
service statistique sectoriel, sous peine de 
voir se reproduire de manière effective et 
récurrente une incapacité de réalisation de 
ses activités.
   b) Modalités diverses de financement 
de la SNDS-3
Comme ressorti dans le diagnostic du SSN, 
le financement national insuffisant le sou-
met à une grande dépendance perma-
nente vis-à-vis des partenaires au dévelop-
pement. Afin d’avoir une meilleure 

maîtrise de son SSN et de le rendre moins 
dépendant de financements extérieurs, il 
a été envisagé, conformément à la Charte 
Africaine de la Statistique (CAS), de mettre 
en place un financement pérenne de la 
statistique à travers la création d’un Fonds 
national de développement de la statis-
tique (FNDS). En attendant l’aboutisse-
ment de la procédure de création de ce 
Fonds dépendante de l’adoption et la pro-
mulgation de la nouvelle loi statistique, 
il a été suggéré que le Bénin rende opé-
rationnelle le plus rapidement possible 
la résolution du Conseil des Ministres de 
l’Union Africaine (UA) de fin octobre 2017, 
qui demande à tous ses États Membres de 
consacrer au minimum 0,15% de son bud-
get annuel (environ 1.800 milliards Fcfa) à 
la collecte des données statistiques, ce qui 
pour le Bénin peut représenter une enve-
loppe financière annuelle de l’ordre de 2,5 
à 3 milliards F CFA.
Trois schémas de financement sont pos-
sibles selon que l’une ou l’autre source de 
financement pérenne du SSN est plus ou 
moins rapidement mise en place.

Schéma N°I : Le FNDS est mis en place et 
est opérationnel en 2020 ou 2021.

Le SSN bénéficie d’une source pérenne de 
financement car beaucoup de ressources 
(taxes statistiques etc.) sont normalement 
récupérables pour le financement du fonc-
tionnement du SSN. Il y aurait donc assez 
de ressources pour que l’Etat couvre une 
grande partie du financement de la SNDS-
3 et l’ensemble des opérations statistiques 
(grandes enquêtes nationales et recense-
ments) identifiées au niveau du SSN.
Ce schéma permettrait de fournir, par 
l’amélioration des différents systèmes sec-
toriels d’informations statistiques et l’ajout 
de quelques variables dans les enquêtes 
souvent réalisées, tous les indicateurs des 
cibles ODD retenus par le Bénin : 
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ceux actuellement calculés (82 indica-
teurs), ceux calculables mais non actuel-
lement calculés (23 indicateurs) et ceux 
non calculables jusqu’ici. Il permettrait 
aussi au SSN béninois de passer (facile-
ment comme prévu) de la norme SGDD à 
la norme NSDD en 2023.
La mise en œuvre de ce schéma suppose 
que l’INSAE et le Ministère du Plan et du 
Développement se montrent désormais 
véritablement proactifs dans la conduite 
de ce dossier en mettant en place un sui-
vi rapproché et cessent absolument d’être 
attentistes comme cela a pu être le cas de-
puis 2014.

Schéma N°II : La mise en place du FNDS n’a 
pas abouti rapidement, mais la résolution de 
l’UA est ratifiée très rapidement par le Bénin et 
mis en œuvre à partir de 2020 ou 2021.

Ce schéma garantit une source de finan-
cement pérenne de l’ordre de 2,5 à 3 mil-
liards de FCFA par an pour le financement 
des activités statistiques, toutefois, le vo-
lume de ressources ainsi mobilisées n’est 
pas suffisant pour couvrir la réalisation 
de l’ensemble des opérations statistiques 
(grandes enquêtes nationales et recense-
ments) identifiées au niveau du SSN. La ré-
alisation de certaines enquêtes devra être 
différée dans l’attente de financements 
complémentaires (principalement exté-
rieurs).
La réalisation de ce schéma est fortement 
conditionnée par la proactivité de l’INSAE 
et surtout du MPD, Ministère de tutelle 
afin que le gouvernement béninois fasse 
bien sienne la résolution du Conseil des 
Ministres de l’UA précitée.

Schéma N°III : Aucune source de financement 
sécurisée (FNDS et la résolution de l’UA) n’est 
mise en place plus ou moins rapidement.

Si la situation du financement des acti-
vités du SSN reste inchangée, elle reste 
fortement dépendante du financement 
extérieur. Si la collecte de statistiques cou-
rantes n’est pas très affectée, il n’en est 
pas de même des opérations statistiques 
(grandes enquêtes et recensements) pour 
lesquelles un choix judicieux doit être ef-
fectué, le critère de sélection pouvant ou 
devant être le nombre ou/et l’importance 
des indicateurs ODD/PND qu’elle permet 
finalement d’obtenir.
Aucun financement pérenne des activités 
statistiques au Bénin n’ayant toujours pas 
été mis en place, il est prudent de privilégier 
le schéma NoIII pour lancer la stratégie, en 
attendant l’aboutissement de la mise en 
place d’un financement durable des acti-
vités du SSN. Toutefois, par application du 
principe de flexibilité, le programme d’ac-
tivités sera glissant et tout nouveau besoin 
peut être pris en compte dans le respect 
des mécanismes mis en place.
Ainsi, il sera toujours possible au cours de 
la SNDS-3 d’envisager une évolution du fi-
nancement desactivités statistiques si le 
schéma N°I ou II finit par se réaliser. Cela 
doit constituer un point important de la re-
vue à mi-parcours de la SNDS-3.
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3.1.3. Meilleure coordination de la mise en œuvre de la SNDS
OS : Objectifs Stratégiques RA : Résultats Attendus

OS	1.3	:	Assurer	la	coordination	effective	de	
la mise en œuvre des activités statistiques

RA 1.3.1. Le suivi de la production statistique au 
niveau	national	est	effectif

RA 1.3.2 Le suivi de la production statistique au 
niveau	sectoriel	est	effectif

Le CNS existe bien juridiquement ainsi que 
ses commissions thématiques ou secto-
rielles, mais il ne fonctionne plus vraiment 
hormis sa commission en charge du visa 
statistique pour les opérations de collecte 
statistique programmées au Bénin.
La cheville ouvrière du CNS est le Service 
de la Coordination Statistique de l’INSAE 
qui ne comprend que 2 cadres statisti-
ciens alors qu’il en faudrait un minimum 
de l’ordre de 5 pour atteindre une taille 
critique lui permettant de faire face à ses 
obligations à l’endroit du CNS.
Jusqu’à présent, le CNS ne dispose d’au-
cune ligne budgétaire minimale pour fi-
nancer ses activités, ce qui explique bien 
qu’à part la commission en charge du visa

statistique dont les sessions se tiennent 
régulièrement après versement d’un 
montant officiellement fixé aux deman-
deurs de visa, les autres commissions thé-
matiques ou sectorielles ne bénéficient 
pas de cette tenue de leurs sessions.
Une fois ces deux conditions préalables 
(ressources humaines suffisantes à la 
DCSFR, ligne budgétaire propre) remplies, 
il sera plus aisé d’organiser effectivement 
les sessions ordinaires et, exceptionnel-
lement, les sessions extraordinaires du 
CNS et de toutes ses commissions théma-
tiques ou sectorielles, et de mieux suivre 
la mise en œuvre des recommandations 
exprimées à ces sessions.

 3.2. AXE STRATEGIQUE 2 : AMELIORATION ET DIVERSIFI-
CATION DE LA PRODUCTION STATISTIQUE DE QUALITE ET 
ADAPTEE AUX BESOINS DE LA PLANIFICATION DU DEVE-
LOPPEMENT
De ce fait, la production statistique au cours 
de la SNDS-3, quel que soit le mode de col-
lecte (statistiques courantes, enquêtes ou 
recensements), est essentiellement orien-
tée vers la production des indicateurs des 
ODD et du PND. Cependant, les travaux 
sur la domestication des ODD ont fait res-
sortir que sur les 168 indicateurs des cibles 
prioritaires retenues par le Bénin, seuls 
82 (48,8%) sont actuellement en capacité 
d’être renseignés, 23 (13,7%) peuvent être 
renseignés mais ne le sont pas et 63 (37,5%) 
ne peuvent l’être en raison du dispositif ac-
tuel de collecte. L’examen de la liste des

indicateurs non renseignables actuelle-
ment  indique que ceux-ci-portent essen-
tiellement sur des domaines émergents 
tels que (i) l’environnement et les chan-
gements climatiques, (ii) la gouvernance, 
la paix et la sécurité, (iii) le progrès social. 
Il s’agira donc, au cours de la SNDS-3, de 
rendre le SSN capable de produire pro-
gressivement l’ensemble des indicateurs 
retenus par le Bénin.
Les activités de production statistique ont 
pour but :
    -   d’assurer la production statistique cou-
rante et de promouvoir la production sta-
tistique    
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spécifique liée à de nouveaux enjeux de 
développement.
Les actions porteront sur :
    -    l’élargissement de la base des don-
nées collectées ;
    -   l’amélioration de la qualité des don-
nées.
Les activités de production statistique sont 

celles qui pèsent le plus dans le finance-
ment de la SNDS-3 et ce sont elles qui ont 
fait l’objet d’arbitrages techniques et bud-
gétaires successifs pour aboutir au plan 
d’action budgétisé finalement proposé.

Synthèse des activités majeures pour AS 2

      1.  Amélioration de la qualité des données par la mise en place des instruments de coordi   
           nation  technique (concepts et définitions en vigueur au Bénin, codes et nomenclatures 
           adaptés au contexte béninois.
     2. Production statistique fiable régulière (statistiques courantes, réalisation d’enquêtes et  
           recensements) pour le suivi des politiques et programmes.
     3. Renseignement des différents indicateurs notamment des ODD, du PC2D et du PND

3.2.1. Développement et harmonisation des systèmes 
d’informations statistiques

OS : Objectifs Stratégiques RA : Résultats Attendus

OS 2.1 : Développer et harmoniser les 
systèmes d’informations statistiques

RA	2.1.1	Les	manuels	des	concepts,	définitions,	
indicateurs et méthodologies de production statis-
tique en vigueur sont disponibles et approuvés par 
le CNS
RA 2.1.2 Les codes et nomenclatures internatio-
naux sont adaptés au contexte national et approu-
vés par le CNS

OS 2.1 : Développer et harmoniser les 
systèmes d’informations statistiques

RA 2.1.3 : Des progiciels de saisie, de traitement, 
de centralisation et d’archivage des données sta-
tistiques sont mis en place et fonctionnels

3.2.1.1. L’amélioration de la qualité 
des données
Diverses initiatives seront prises par l’IN-
SAE pour garantir la qualité des données, 
à travers notamment :
  -   l’élaboration d’instruments de coordi-
nation : codes, concepts et définitions en 
vigueur au Bénin, adaptation au contexte-
béninois et vulgarisation des nomencla-
tures internationales ;
  -   l’élaboration et la mise à disposition 

auprès de différents producteurs de don-
nées, de manuels de procédures et de 
méthodologies de production statistique.
Les activités retenues dans ce cadre sont 
le fruit d’un consensus entre la mission 
d’assistance technique et les compo-
santes du SSN coordonnées par la DCSFR 
de l’INSAE. 
3.2.1.2. Utilisation des progiciels/TIC 
pour la collecte et la production des 
données statistiques
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Dans les différentes SNDS, la collecte et 
la production des données statistiques 
sont des activités lourdes et consomma-
trices (mobilisatrices) de la grande partie 
des ressources tant humaines, matérielles 
que financières. Par conséquent, de nou-
velles voies doivent être explorées et adop-
tées par les Administrations publiques en 
charge des statistiques. On peut citer, les 
solutions embarquées sur les téléphones 
Android et tablettes, telle que l’application 
CAPI « CSPro Android », qui permettent de 
collecter et stocker à temps réel les don-
nées de terrain issues des enquêtes et 
recensements. Par ces technologies nou-
velles qui intègrent des règles de gestion 
métier, ces données sont déjà mieux net-
toyées, apurées et même formatées pour 
la production automatique de rapports. 
Les organisateurs des prochaines grandes 
enquêtes et recensements étudient la pos-
sibilité d’utilisation des applications CAPI.
Le stockage et la centralisation des don-
nées collectées constituent un autre pro-
blème dont les solutions doivent être      
trouvées. Trois solutions s’offrent à l’Admi-
nistration :

   -   Le stockage sur des serveurs installés 
à l’INSAE mais avec des prérequis impor-
tants à satisfaire (manque de matériels, 
manque de personnel en quantité et en 
qualité, manque  de ressources financières,  
établissement d’une politique d’encadre-
ment de la transmission des données).
   -   Le stockage sur le Datacenter gouver-
nemental en construction actuellement 
par l’Agence des Services et Systèmes 
d’Information (ASSI). Rappelons que le 
Gouvernement a pour ambition de doter 
le territoire national d’un réseau par fibre 
optique. Ce Datacenter permettra entre 
autres de rendre effectif le stockage de 
masse importante de données, l’inter 
connexion des structures du SSN pour les    
échanges de données et la diffusion de 
l’information statistique.

3.2.2. Amélioration de la production régulière des statistiques

AS : Axes Stratégiques AS : Axes Stratégiques

OS 2.2 : Assurer la production régulière des 
statistiques socio-démographiques

RA 2.2.1 Les collectes administratives, les enquêtes 
légères et leurs rapports sont régulièrement réalisés 
dans les secteurs socio-démographiques

RA 2.2.2 Les grandes enquêtes et leurs rapports sont 
régulièrement réalisés dans les secteurs socio-démo-
graphiques

RA 2.2.3 Les recensements et leurs rapports sont 
régulièrement réalisés dans les secteurs socio-dé-
mographiques

OS 2.3 : Assurer la production régulière des 
statistiques	économiques	et	financières

RA 2.3.1 Les collectes administratives, les enquêtes 
légères et leurs rapports sont régulièrement réalisés 
dans les secteurs économiques et financiers

RA 2.3.2 Les grandes enquêtes et leurs rapports 
sont régulièrement réalisés dans les secteurs écono-
miques et financiers
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OS 2.3 : Assurer la production régulière des 
statistiques	économiques	et	financières

OS 2.5 : Assurer la production régulière des statistiques sur la transformation digitale du Bénin et l’usage du 
numérique par les ménages

RA 2.3.3 Les recensements et leurs rapports sont ré-
gulièrement réalisés dans les secteurs économiques 
et financiers

OS 2.4 : Assurer la production régulière des 
statistiques de l’environnement, de la gou-
vernance, de la paix et de la sécurité

RA 2.4.1 Les collectes administratives, les enquêtes 
légères et leurs rapports sont régulièrement réalisés 
dans les secteurs de l’environnement, de la gouver-
nance, de la paix et de la sécurité

RA 2.4.2 La liste des indicateurs de suivi-évaluation 
des agendas nationaux et internationaux (ODD, PND, 
PC2D) est connue et régulièrement renseignée

RA 2.5.1 Les données nécessaires aux calculs des 
indicateurs du numérique suivies au niveau interna-
tional tels que IDI, NRI, EGDI, etc sont régulièrement 
collectées (enquêtes, ou données administratives)

RA 2.5.2 Les indicateurs du numérique suivies au 
niveau international tels que IDI, NRI, EGDI sont 
calculés et diffusés auprès des organisations interna-
tionales du secteur du numérique

OS 2.5 : Assurer la production régulière des 
statistiques sur la transformation digitale 
du	Bénin	et	l’usage	du	numérique	par	les	
ménages

3.2.1.1. L’amélioration de la qualité 
des données
Dans les différents départements minis-
tériels il existe, au sein de la Direction de 
la Programmation et de la Prospective, 
un service statistique (appelé SGSI pour 
Service de Gestion du Système d’Infor-
mation), gérant un système d’information 
sectorielle. Cependant, la plupart de ces 
systèmes ont été conçus avant 2015 c’est-
à-dire avant la définition et l’adoption des 
ODD.Il sera donc nécessaire de mettre à 
jour les différents systèmes d’informations 
en revoyant les stratégies sectorielles de 
collecte de données, en intégrant des va-
riables complémentaires pour la produc-
tion de l’ensemble des ODD tout en les 
modernisant par l’utilisation optimale des 
TIC (développement de progiciels).La dé-
sagrégation par sexe devra être encoura-
gée. Ce travail nécessitera le recrutement 
d’un Cabinet spécialisé sous la coordina-
tion de l’INSAE. Une attention particulière 
sera portée sur les thèmes émergents 
ci-dessous.

a)  Gouvernance-paix-sécurité
Les statistiques de gouvernance-paix-
sécurité concernent la justice, la gendar-
merie etla sécurité publique. Si le Ministère 
en charge de la Justice dispose du Système 
National Intégré de Production, d’Analyse 
et de Gestion des Statistiques (SIPAGeS), il 
n’en est  pas de même du Ministère de l’In-
térieur et de la Sécurité Publique. En effet, 
bien que tous les services de la police na-
tionale fassent parvenir tous les matins par 
fax à la DGSP, les faits saillants et les faits 
criminels observés la veille, aucun traite-
ment informatique des données n’est fait 
malgré la présence d’agents de saisie. La 
mise en place d’un système d’information 
viable sera envisagée avec l’appui tech-
nique de l’INSAE.
b) Environnement/changements clima-
tiques
Les statistiques sur l’environnement sont 
actuellement embryonnaires. En vue du 
suivi de la durabilité environnementale il 
est nécessaire de mettre en place un véri-
table système d’informations sur 
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l’environnement, en tenant compte du-
fait que le Ministère chargé de l’environ-
nement a été complètement réorganisé. 
Il sera donc nécessaire ici de concevoir un 
nouveau système d’informations capable 
de prendre en compte toutes les missions, 
le nouvel organigramme et tous les pro-
grammes de ce département ministériel.
c)  Statistiques de genre 
Il convient de rappeler que « connaître, 
analyser et suivre les évolutions de la si-
tuation des hommes et des femmes pour 
guider l’action politique et évaluer les po-
litiques mises  en œuvre » constituent des 
exigences affichées notamment par les 
Nations Unies en particulier dans le cadre 
des Conférences internationales sur les 
femmes.
Chaque fois qu’une approche statistique 
de genre est pertinente, il convient de s’as-
surer qu’elle est effectivement mise en 
œuvre dans la limite des financements dis-
ponibles. Cela concerne bien évidemment 
tout le champ des statistiques démogra-
phiques et sociales, mais également de 
plus en plus des statistiques économiques 
analysée du point de vue du genre en ma-
tière de responsabilité des unités statis-
tiques étudiées (entreprises agricoles, en-
treprises informelles, …) et d’une manière 
plus générale l’ensemble du champ statis-
tique où cette approche est pertinente et 
féconde.
d)  Migrations
Au Bénin, comme dans beaucoup de pays 
africains de la sous-région (CEDEAO), il est 
difficile de pouvoir réaliser spécifiquement 
et régulièrement les enquêtes sur la mi-
gration. En amont, il n’existe pas encore 
une harmonisation de la méthodologie de 
collecte des données et de définition des 
concepts. Par ailleurs, les RGPH donnent 
des informations très limitées sur les as-
pects migratoires. Au cours de la SNDS-3, 
il est souhaitable que l’INSAE à travers sa

DED et en relation avec les services statis-
tiques sectoriels 
concernés, essaye de progresser dans le 
cadre sous régional sur cette question 
d’harmonisation. Sur cette base, il sera 
alors plus facile d’agir auprès de certains 
producteurs d’informations relatives à la 
migration afin d’obtenir progressivement 
des informations à la fois robustes et ac-
tualisées sur le phénomène.
e)  Transformation numérique
Le numérique est un secteur transversal à  
tous les autres secteurs. Au Bénin comme  
partout dans le monde, ce secteur est d’un  
appoint important pour le développement 
socio-économique des pays. Au Bénin, le 
Gouvernement veut assurer l’inclusion so-
ciale et financière en s’appuyant sur le nu-
mérique. En outre, Le numérique contri-
bue sensiblement à l’atteinte de la vision « 
Ne laisser personne de côté » à tous les ni-
veaux de l’agenda 2030 des Nations-Unies. 
A l’instar du secteur de l’environnement, 
les statistiques sur la transformation nu-
mérique de l’administration publique, des 
entreprises et de la société béninoise sont 
quasi-inexistantes. Ces indicateurs sont 
importants à suivre, non seulement pour 
avoir une évaluation objective de l’évolu-
tion des secteurs concernés mais égale-
ment parce que ces indicateurs sont régu-
lièrement utilisés par lesdites organisations 
et par les investisseurs pour apprécier le 
positionnement de notre pays par rapport 
aux pays de la sous-région et à l’internatio-
nal ; Il conviendrait alors de les mesurer à 
travers la mise en place d’un système d’in-
formation viable.
Ce système d’information statistique per-     
mettra d’alimenter régulièrement les bul-
letins, annuaires et rapports statistiques 
pour suivre la dynamique des comporte-   
ments, opinions et impacts technolo-
giques induits par les activités de ce sec-
teur. 
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En complément à la mise en place d’un 
système de collecte régulière, des en-
quêtes statistiques d’envergure nationale 
telle que « l’Enquête de référence sur l’ac-
cès aux TIC et leur utilisation par les mé-
nages, les particuliers et les entreprises 
(ETIC) » doivent être périodiquement réali-
sées pour fournir des bases de sondage et 
approfondir les connaissances du secteur 
au-delà des sources administratives.

En complément à la mise en place d’un 
système de collecte régulière, des en-
quêtes statistiques d’envergure nationale 
telle que « l’Enquête de référence sur l’ac-
cès aux TIC et leur utilisation par les mé-
nages, les particuliers et les entreprises 
(ETIC) » doivent être périodiquement réali-
sées pour fournir des bases de sondage et 
approfondir les connaissances du secteur 
au-delà des sources administratives.
-    l’amélioration de la diffusion et de la 
communication de l’information statis-
tique,
 -   le renforcement du dialogue entre pro-
ducteurs et utilisateurs des statistiques.
L’évolution insuffisante observée pour ce 
type d’activités au cours de la SNDS-2, doit 
donner lieu à un engagement beaucoup 
plus déterminé de l’INSAE et de sa tutelle, 
au cours de la mise en œuvre de la 
SNDS-3.

3.2.2.2. Les opérations statistiques
Il s’agit ici des enquêtes et recensements. 
Leur sélection tient compte des indica-
teurs potentiels qu’ils permettent de pro-
duire. Dans ce cadre, les grandes enquêtes 
périodiques que sont l’EMICOV, le MICS, 
l’EDS, etc. réalisées régulièrement par l’IN-
SAE devront être menées selon leurs pério-
dicités respectives. Toutefois, leurs champs 
devront être élargis pour intégrer de nou-
velles variables.
Une attention particulière sera portée 
sur les statistiques agricoles. Il est impor-
tant que les investigations régulièrement 
réalisées sur ce secteur reposent sur les 
données issues d’un recensement afin de 
rendre les données plus fiables. La réalisa-
tion du recensement national de l’agricul-
ture est devenue une nécessité absolue.

Les activités de valorisation de la produc-
tion statistique font l’objet de l’axe straté-
gique 3. Ces activités, bien que financiè-
rement moins coûteuses que celles de la 
production statistique, sont absolument 
décisives pour une mise en œuvre perti-
nente de la SNDS-3 dans son ensemble.
Elles ont pour but les approfondissements 

3.3. AXE STRATEGIQUE 
3 : PROMOTION DE LA 
CULTURE STATISTIQUE ET 
DE L’UTILISATION DE 
L’INFORMATION 
SOCIO-ECONOMIQUE
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Synthèse des activités majeures pour AS 3

1.   Élaboration et vulgarisation du document de politique de diffusion et de communication des pro-
ductions statistiques du Système Statistique National.
2.   Élaboration et publication chaque année des calendriers de diffusion des productions statis-
tiques du  Système Statistique National.
3.  Diffusion des publications (annuaires, bulletins, rapports, compendium) du Système Statistique 
National à travers les plateformes numériques (site web, mailing list, support 
électronique).
4.   Mise à jour des données sur les plateformes de diffusion du Système Statistique National  
(Open Data, NADA, Country Stat, etc.).

3.3.1. Amélioration de la diffusion et de la communication 
de l’information statistique

OS : Objectifs Stratégiques RA : Résultats Attendus

OS	3.1	:	Améliorer	la	diffusion	et	la	communication	
de l’information statistique

RA 3.1.1 Une politique de diffusion et de communica-
tion en matière statistique est élaborée et vulgarisée

RA 3.1.2 Toutes les structures du Système Statistique 
National ont accès à des outils ou plateformes de 
diffusion de leurs informations statistiques

RA 3.1.3 : Les productions statistiques sont diffusées 
et leur communication assurée

3.3.1.1. Elaboration d’une politique de 
communication et de diffusion

La promotion des statistiques nationales 
par l’intermédiaire des canaux de commu-
nication (presse écrite et audiovisuelle) est 
presque inexistante. Aucune politique de 
communication et de diffusion tant secto-
rielle que nationale n’a été élaborée. Ce do-
cument de politique doit être élaboré se-
lon les activités statistiques des Structures 
membres du SSN. Dans ce document, il 
sera important de préciser et d’encadrer 
les modalités liées à la diffusion de l’in-
formation et d’établir des règles permet-
tant une gestion équitable des demandes 
statistiques. Les lignes directrices de ces 
règles doivent permettre de veiller à la per-
tinence de l’information diffusée, affichée 
et distribuée, à la qualité et l’exactitude du 
contenu. Les outils de communication et 
de diffusion devront être connus tels que : 
les annuaires, les bulletins, les rapports

d’activités, le calendrier de diffusion, les in-
folettres, les sites Web, les plateformes de 
diffusion (Open Data, NADA, Country Stat), 
etc. Ainsi, des activités doivent être me-
nées pour :

- L’élaboration et vulgarisation du docu-
ment de politique de diffusion et de com-
munication des productions statistiques 
du Système Statistique National.
- L’élaboration et publication chaque an-
née des calendriers de diffusion des pro-
ductions statistiques.

3.3.1.2. Utilisation des plateformes 
pour la diffusion des données
Le traitement et la diffusion des données 
statistiques se sont considérablement dé-
mocratisées depuis l’avènement de cer-
tains outils technologiques et informa-
tiques tels que les réseaux, les serveurs et le 
stockage de grands volumes de données, 
l’Internet/Intranet, le Cloud (PaaS et SaaS),
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 les applications open-source et les solu-
tions décisionnelles (Business Intelligence).
Rappelons que le site web de l’INSAE 
donne un lien vers différents canaux et 
plateformes de diffusion sous les menus 
Statistiques, Bases de données, Publica-
tions, Nada, Open Data et PNRD, mais un 
déficit de communication de l’INSAE au 
bénéfice des utilisateurs, explique la mé-
connaissance de cet éventail de données 
et information statistiques. Par ailleurs, les 
données stockées dans les plateformes de 
diffusion ne sont ni complètes, ni à jour.
Pour remédier à cela, les Administrations 
devront d’abord ne pas prioriser la diffusion 
sur papier et cela passe par une conduite 
du changement auprès du personnel, 

mais plutôt mettre l’accent sur les activités 
concourant à :

-    renforcer les capacités de leur personnel 
par des formations dans les domaines de 
la création de contenus pour les sites Web 
ainsi que du paramétrage et de l’utilisation         
des plateformes technologiques de diffu-
sion des données (Open Data, NADA,
Country Stat, etc.), -   mettre à jour les don-
nées sur les plateformes technologiques 
de diffusion (Open 
Data, NADA, Country Stat, etc.).

3.3.2. Renforcement de la coopération entre producteurs 
et utilisateurs des statistiques

OS : Objectifs Stratégiques RA : Résultats Attendus

OS 3.2 : Renforcer la coopération entre produc-
teurs et utilisateurs des statistiques

RA 3.2.1 L’offre et la demande statistique sont éva-
luées et réconciliées régulièrement

RA 3.2.2 Le niveau de satisfaction des utilisateurs des 
statistiques officielles est périodiquement connu

3.4. PORTEE DE LA 
THEORIE DU CHANGEMENT 
DE LA SNDS-3

les 82 indicateurs disponibles, le système 
de collecte existant ne permet de faire un 
suivi régulier des progrès réalisés. Cette 
situation révèle que les efforts consentis 
pour rendre le SSN dynamique et perfor-
mant n’ont pas produit les résultats es-
comptés. Le système actuel ne serait donc 
pas en mesure de fournir une bonne par-
tie des indicateurs de suivis des différents 
programmes de développement.
Plusieurs facteurs d’ordre institutionnel, 
organisationnel, technologique et finan-
cier expliquent ce faible dynamisme du 
SSN. Les principales causes mises en relief 
par les différentes évaluations sont rela-
tives au cadre de fonctionnement du SSN, 
à la diversification de la production statis-
tique et à la valorisation de

La réalisation des agendas nationaux et 
internationaux représente un défi majeur 
pour le Gouvernement, mais également 
pour le Système Statistique National (SSN) 
qui se doit de disposer de données fiables 
et actualisés afin d’identifier les progrès 
réalisés. En effet, par rapport aux ODD, 
la disponibilité des données pour les in-
dicateurs des cibles prioritaires est rela-
tivement moyenne au Bénin. Sur les 168 
indicateurs des cibles retenues, 82 sont 
disponibles, 23 peuvent être produits et 63 
ne peuvent l’être compte tenu du disposi-
tif actuel de collecte. Toutefois, pour
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l’information statistique.
Au niveau du fonctionnement du SSN, les 
principales causes immédiates identifiées 
lors du diagnostic sont l’obsolescence et la 
non-conformité des textes régissant l’ac-
tivité statistique au regard des standards 
régionaux et internationaux, l’ambiguïté 
des rôles des différents acteurs du SSN 
et l’inefficacité de la coordination et de la 
gouvernance du SSN.
Sur le plan de la production des données 
statistiques, la non réalisation de grandes 
enquêtes indispensables pour assurer le 
suivi-évaluation des programmes de dé-
veloppement, le caractère non fonctionnel 
du système d’information statistique dans 
certaines administrations sectorielles et 
la faible exploitation des fichiers admi-
nistratifs sont les causes immédiates de 
la faible production du SSN. Une diversité 
de facteurs d’ordre technique, matériel et 
financier sont à la base de ces causes im-
médiates à sa

  - l’insuffisance quantitative et qualitative    
des ressources humaines au niveau des  
services statistiques sectoriels et de 
l’INSAE et la faible intégration des TICs dans 
la production statistique ;
  - l’absence de manuels méthodologiques 
de production statistique dans plusieurs 
secteurs ;
  - l’insuffisance des ressources financières 
consacrées aux activités statistiques et 
aux grandes opérations statistiques.
En matière de valorisation des données, 
les causes immédiates sont l’accès diffi-
cile aux données statistiques, l’utilisation 
de canaux de diffusion non modernes 
et la non actualisation systématique des 
données diffusées sur les plateformes 
existantes. Au nombre des causes sous-
jacentes, il est noté l’inexistence de ca-
lendriers de diffusion des publications au 
niveau de tous les producteurs du SSN, la 
faible utilisation des outils et techniques 

modernes de communication, le manque 
de visibilité et de capacité statistique poin-
tue de plusieurs services statistiques sec-
toriels.
Se basant sur l’approche de la théorie du 
changement, les travaux de réflexion ont 
permis d’identifier les axes de change-
ment sur la base d’une vision prospective 
de développement de la statistique.
Ces lignes d’actions devraient permettre 
à l’appareil statistique national d’être pro-
gressivement capable de produire des 
données statistiques complètes, fiables, 
cohérentes, fournies à temps et dans un 
format qui en favorise une utilisation judi-
cieuse par tous les utilisateurs potentiels.
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Raison d’être de l’élaboration de la SNDS 3
Nécessité de renforcer le système d’informations statistiques pour une meilleure planification 

du développement durable au Bénin

THEORIE DU CHANGEMENT DE LA SNDS-3

     Changements
Changement à court terme                     Changement à moyen terme                    Changement à long terme  

     Changements
       Objectif stratégique 1                                    Objectif stratégique 2                            Objectif stratégique 3 

Les taux de réalisation des PTA 
producteurs des statistiques officielles sont 

très satisfaisants

Renforcer le cadre de fonctionnement 
du SSN

Le SSN est fonctionnel et produit à temps 
des statistiques fiables, cohérentes, dispo-
nibles dans tous les domaines et adaptées 

aux besoins des utilisateurs

Promotion de la culture statistique et de 
l’utilisation de l’information socio-

économique

- Cadre de fonctionnement du SSN est renforcé
- Ressources humaines, matérielles et financières plus 

adaptées
- Production statistique du SSN améliorée et diversifiée
- Accessibilité et utilisation des données pour les prises 

de décisions

 Assurer la production régulière des statistiques officielles

Mise en œuvre Résultats Nombre
 effets

02

04

03

03

03

03

02

Type effets Impacts
Projets/

Programmes/
Mesures

- Crédits annuels 
alloués aux ministères
- Subvention INSAE

- Appui des PTF
Financements des 
programmes régio-

naux 

Subvention Union 
Européenne 11ème 

FED

Résultat lié au cadre 
de fonctionnement 

du SSN

OS 1.1
Les textes législatifs 
et réglementaires du 
SSN sont disponibles

OS 1.2
Les ressources du 

SSN sont renforcées

OS 2.1
Les statistiques 

officielles de sources 
administratives sont 

disponibles

OS 2.2
Les grandes opé-
rations statistiques 
(enquêtes et recen-
sements) du SSN 
sont régulièrement 

réalisées

OS 2.3 
Les agrégats macroé-
conomies sont réguliè-

rement produits
 

OS 3.1
La communication de 
et la diffusion de l’in-
formation statistique 
sont régulièrement 

assurées

OS 3.2
la coopération entre 

producteurs et utilisa-
teurs des statistiques

1. SSN bien coor-
donné et mieux 

gouverné

2. Disponibilité 
de données pour 

suivi-évaluation des 
agendas nationaux 
et internationaux 
(Stratégies secto-

rielles, PC2D, PND, 
ODD et Agenda 

2063) 

3. Visibilité des 
données produites 
pour garantir une 

meilleure utilisation 
pour la prise de 

décisions

Résultat lié à l’amélio-
ration de la production 

statistique

Résultat lié à la pro-
motion de la culture 

statistique et de l’utili-
sation de l’information 

socio-économique

Programme conjoint 
des Nations Unies 

d’appui à la statistique 
pour le suivi des OOD

Stratégies sectorielles

RH
Le personnel statis-
ticien des DDP et de 

l’INSAE

RO
Les organes du 

Conseil National de la 
Statistique

Nature de l’intervention
La SNDS 3 sera opérationnalisée à travers la Subven-
tion Union Européenne, Programme conjoint des Na-

tions Unies à la statistique et les  Stratégies sectorielles

 - Gouvernement, Partenaires Techniques et Financiers, Société Civile, Les médias, les universitaires, 
etc

Période de mesure 
des effets/impacts

2021  2022                                           2023

Facteurs
ou 

hypothèses 

- Arrimage des stratégies sectorielles à la SNDS 3
- Mobilisation effective du financement 
- Volonté politique (loi révisée sur la statistique, décret du CNS et autres textes réglementaires) 
- Synergie entre l’INSAE et les sectoriels
- Implication et participation active des parties prenantes
- Résilience du système à l’instabilité institutionnelle des ministères
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CHAPITRE 4 : MISE EN ŒUVRE DE LA 
SNDS-3
Le quatrième chapitre traite du cadre de mise en œuvre de la SNDS-3. Il est structuré autour 
de trois sections. La première présente le dispositif de mise en œuvre des actions de la 
stratégie	et	les	modalités	de	son	financement.	La	deuxième	aborde	le	mécanisme	de	suivi	et	
d’évaluation, tandis que la troisième passe en revue les conditions de réussite de la 
stratégie.

Bénin Tata Somba - Lilo
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4.1. DISPOSITIF DE MISE EN 
ŒUVRE ET FINANCEMENT 
DE LA STRATEGIE.

4.1.1. Dispositif de mise en œuvre de 
la stratégie

La mise en œuvre de la SNDS-3 sera assu-
rée par les différentes structures du SSN en 
fonction de leur domaine de compétence. 
Le dispositif institutionnel de pilotage de 
la mise en œuvre de la SNDS-3 repose sur 
une structure pyramidale à quatre paliers :

  -   A la base, l’INSAE et les structures char-
gées des productions statistiques aux ni-
veaux sectoriel et déconcentré assurent 
l’exécution directe des activités relevant de 
leurs domaines respectifs de compétence ;
 -  Au premier niveau, le Secrétariat Tech-
nique Permanent (INSAE) est chargé de la 
coordination technique et du suivi régulier 
des activités de la SNDS-3 ;
 -   Au deuxième niveau, les comités théma-
tiques du CNS chargés d’exercer le rôle d’ap-
probation des rapports et programmes   
de travail dans leurs domaines de compé-
tence ;
 -  Au sommet, le Conseil National de la 
Statistique (CNS) est l’organe d’orientation 
dans la mise en œuvre de la SNDS-3.
Le Service de la Coordination Statistique de 
la Direction de la Coordination Statistique, 
de la Formation et de la Recherche de l’IN-
SAE, qui assurera au nom de la Direction 
Générale de l’Institut les fonctions du Se-
crétariat Technique Permanent du CNS, 
est chargé du suivi quotidien de la mise en 
œuvre de la SNDS-3. Ce suivi consistera es-
sentiellement en :
 -   la préparation de la tenue des sessions 
du CNS ;
 -   la préparation du Programme National 
de la Statistique (PNS) qui est une synthèse 
des programmes de travail annuel (PTA) éla-
borés par les différentes structures du SSN ;

annuels d’exécution élaborés par les diffé-  
rentes structures du SSN ;
 -  la coordination de l’assistance technique 
aux structures productrices de statistiques 
officielles pour faciliter l’exécution des acti-
vités inscrites dans la stratégie.
Compte tenu de l’importance des tâches à  
accomplir par le Service de la Coordination 
Statistique, il s’avère indispensable de ren
forcer ses capacités en ressources hu-
maines, techniques et financières.
La mise en œuvre de la SNDS-3 sera régie 
par les principes directeurs suivants : la 
subsidiarité, la co-décision, la flexibilité, la 
transparence et l’équité.

 - Principe de la subsidiarité : les activités 
du programme sont réalisées au niveau le 
plus optimal par les acteurs du SSN et la 
coordination incombe au CNS ;
 -  Principe de co-décision : les décisions 
sur le contenu des programmes statis-
tiques annuels sont préparées par les 
structures à la base mais approuvées par 
le CNS ;
 -  Principe de flexibilité : le programme 
d’activités est glissant et tout nouveau 
besoin peut être pris en compte dans le 
respect des mécanismes mis en place ;
 - Principe de transparence : un rapport 
d’activités est élaboré chaque année par 
le Secrétariat Technique Permanent du 
CNS. La validation du rapport et sa publica-
tion incombent au CNS ;
 -  Principe d’équité : les dimensions cen-
trales, sectorielles, régionales et genre sont 
prises  en compte dans tout le processus 
de mise en œuvre de la SNDS-3.

4.1.2.	Budget	prévisionnel	de	la	
stratégie
L’évaluation des coûts par activité et leur 
répartition par année sur la période cou-
verte par la SNDS permet d’avoir le plan 
d’action budgétisé. Les coûts des activités 
sont ceux fournis par les différentes



44

composantes concernées du SSN. Aucun 
coût spécifique n’a été affecté à toute ac-
tivité considérée comme faisant partie du 
travail normal de fonctionnement d’un ser-
vice, par exemple l’élaboration des textes, 
l’adoption d’une loi, etc. Outre le coût des 
diverses activités, il inclut les différents in-
dicateurs objectivement vérifiables ou 
produits attendus de la réalisation des dif-
férentes activités ainsi que les sources ou 
moyens de vérification. En outre, il identifie 
la/les structure(s) responsable(s) de chaque 
activité.
Le plan d’action 2020-2023 est décliné en 
plans annuels, ce qui en fait un véritable 
outil de programmation et de suivi des ac-
tivités statistiques à la disposition du CNS.
Plusieurs activités retenues pour les axes 1 
et 3 sont des activités qui sont considérées 
comme faisant parties du travail normal de 

fonctionnement d’un service, donc sans 
coût spécifique. Seules les rubriques telles 
que la formation du personnel, l’acquisition 
de matériel etc. Ont reçu un coût spéci-
fique. De ce fait, leur coût paraît peu élevé 
alors que la réalisation de ces activités est 
absolument décisive pour la bonne mise en 
œuvre de la SNDS-3.
Par contre, l’axe 2 englobe les projets de 
recensements, d’inventaires et d’enquêtes 
prioritaires, les autres enquêtes, la collecte 
des données de sources administratives et 
les études. Il s’agit là des activités qui ont 
chaque fois un coût spécifique important.
Le montant total du plan d’action de la mise 
en œuvre de la stratégie est de vingt et un 
milliards huit cent soixante-dix-huit mil-
lions huit cent mille (21 878 800 000) FCFA 
réparti de la manière suivante :

Tableau 6 : Structure budgétaire de la SNDS-3 par axe stratégique

Axes stratégiques

Nombre 
d’activités 
identifiées	(%)

24

62

14

754,0

20 343,6

781,3

3,45%

92,98%

3,57%

Coût
(Million FCFA)

Poids 
financier	(%)

Axe 1 : Renforcement du cadre de 
fonctionnement du Système Statis-
tique National

Axe	2	:	Amélioration	et	diversifica-
tion de la production statistique de 
qualité et adaptée aux besoins de la 
planification	du	développement

Axe 3 : Promotion de la culture sta-
tistique et de l’utilisation de l’infor-
mation socio-économique

Ensemble SNDS-3                                            100                           21 078,8                100,0 %
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L’axe 2, relatif à la production statistique 
est celui qui absorbe la presque totalité 
du budget de la SNDS-3, 92,98%. La réa-
lisation des grandes enquêtes nationales 
et des recensements représente respecti-
vement 36,04% et 36,57% du budget total 
contre 14,20% pour les collectes de sources 
administratives.
Le tableau ci-dessous présente une syn-
thèse du plan de financement ventilée par 
axes stratégiques, objectifs stratégiques et 
résultats attendus. 

Il montre entre autres que le besoin de 
financement de la stratégie est très im-
portant de 2020 à 2021. En effet, ce besoin 
fait 67% du budget total de la stratégie. 
Ceci peut s’expliquer par la présence de 
grandes opérations telles que RNA, RGE-3, 
EHCVM, MICS et ETIC au cours de ces deux 
années de mise en œuvre de la stratégie.

Tableau	7	:	Plan	de	financement	de	la	SNDS-3	(en	millions	de	FCFA)

AXE 1- Renforcement du 
cadre de fonctionnement du 
Système Statistique Natio-
nal

OS 1.1- Réformer le cadre 
légal du Système Statistique 
National

OS 1.2- Renforcer les res-
sources du Système Statis-
tique National

OS 1.3- Assurer la coordina-
tion	effective	de	la	mise	en	
œuvre des activités statis-
tiques

      754,0       118,2       177,0       247,7         211,1  

       22,7          2,4         8,4        6,0                          6,0

   528,0                  110,2                106,6                  168,1         143,1

  203,3                    5,6                  62,0                    73,7          62,0   

   Rubriques                                   Total               2020   2021              2022              2023

TOTAL FINANCEMENT SNDS-3         21 878,8             2 143,5             6 940,2              7 719,0  5 076,2

AXE 2- Amélioration et di-
versification	de	la	produc-
tion statistique de qualité 
et adaptée aux besoins de 
la	planification	du	déve-
loppement

20 343,6  2 010,7  6 619,2  7 044,0   4 669,7   

OS 2.1- Développer et 
harmoniser les systèmes 
d’informations statistiques

OS 2.2- Assurer la pro-
duction régulière des 
statistiques socio-démogra-
phiques

        326,6            0,7        142,4        116,5           67,1

     9 535,6        491,0              3 362,7     2 553,5     3 128,5
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   Rubriques                                   Total               2020   2021              2022              2023

OS 2.3- Assurer la produc-
tion régulière des statis-
tiques économiques et 
financières

     8 330,0             1 484,0     2 142,0     3 952,0         752,0

OS 2.4- Assurer la produc-
tion régulière des statis-
tiques de l’environnement, 
de la gouvernance, de la 
paix et de la sécurité

     1 351,4          35,0        472,1                 422,1         422,1

OS	3.1-	Améliorer	la	diffu-
sion et la communication de 
l’information statistique

OS 3.2- Renforcer la coopé-
ration entre producteurs et 
utilisateurs des statistiques

AXE 3- Promotion de la 
culture statistique et de 
l’utilisation de l’information 
socio-économique

        712,9            8,6        119,8        417,2          167,2

         68,4        46,0                   24,2         10,0          28,2

        781,3            14,6         144,0         427,2        195,5  

4.1.3.	Mécanisme	de	finance-
ment
Au cours de la mise en œuvre de la SNDS-3 
(2020-2023), l’Etat devra progressivement 
prendre le relais du financement des statis-
tiques officielles courantes. De ce fait, des 
dispositions urgentes doivent être prises 
pour que tous les ministères soient do-
tés de lignes budgétaires inscrites dans 
la Loi de finances en vue de la prise en 
charge effective du financement des ac-
tivités de statistiques courantes du SSN. A 
cet effet, il s’avère nécessaire de faire coïn-
cider la programmation annuelle des acti-
vités statistiques du SSN avec le calendrier 
budgétaire de l’Etat.
Concernant les opérations statistiques de 
grande envergure (les grandes enquêtes 
nationales et les recensements), l’Etat de-
vra mettre en place un Fonds National de 
Développement de la Statistique (FNDS), 
conformément aux recommandations de 
la Charte Africaine de la Statistique tout en

veillant à l’opérationnalisation de la réso-
lution de l’Union Africaine (UA) de mo-
biliser chaque année au moins 0,15% du 
budget annuel du pays pour les activi-
tés statistiques. Ces opérations pourraient 
bénéficier de la participation des PTF. A 
cet effet, après validation et adoption de la 
SNDS-3 par le Gouvernement, le CNS de-
vra saisir l’opportunité de la mise en œuvre 
des ODD, du PND et du PC2D pour recher-
cher auprès des PTF les ressources supplé-
mentaires nécessaires à sa mise en œuvre.
Il faut d’ores et déjà souligner l’engage-
ment fort du Gouvernement à accompa-
gner la production statistique à travers 
une dotation significative de ressources fi-
nancières qui sera mise à disposition suite 
à la validation d’un Plan de Travail regrou-
pant les actions prioritaires à engager au 
titre de l’année 2020.
Par ailleurs, plusieurs créneaux pourraient 
être explorés pour la mobilisation des res-
sources extérieures, parmi lesquels l’utilisa-
tion des facilités disponibles aux niveaux
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sous-régional, régional et international 
dont :
  -  le projet de modernisation et d’harmo-
nisation des enquêtes auprès des mé-
nages porté par la Banque Mondiale dont 
l’objectif est de produire des indicateurs 
de pauvreté et de suivi des ODD ;
  -  la stratégie mondiale pour l’améliora-
tion des statistiques agricoles et rurales, 
placée sous l’égide conjointe de la Com-
mission de l’Union Africaine (UA), la BAD, 
la CEA et la FAO ;
  -  le programme de plates-formes Open 
Data lancé par la BAD en 2013 et qui fait 
partie de l’initiative « Autoroutes de l’infor-
mation » axé sur l’amélioration de la ges-
tion et la diffusion des données en Afrique ;

  - le Programme d’appui institutionnel 
dans le domaine des statistiques et de 
l’économie du 11ème FED de l’Union euro-
péenne ;
  - le Projet ECOAGRIS (Système d’infor-
mation l’agriculture) de la CEDEAO mis en 
œuvre par le Centre régional AGRHYMET 
sur financement de l’Union Européenne.
Le document de la SNDS-3 fera l’objet d’une 
présentation en Conseil des Ministres pour 
non seulement sensibiliser les dirigeants 
sur les enjeux et défis du Système Statis-
tique National, mais aussi pour recueillir 
une caution politique à la stratégie à tra-
vers son adoption par le Gouvernement.

Tableau	8	:	Structure	du	budget	de	la	SNDS-3	par	source	de	finance-
ment

Axes stratégiques
Coût

(Million 
FCFA)

754,0

19 543,6

781,3

162,2

5 531,8

34,0

0,0

1 664,0

0,0

278,7

3 842,6

64,7

313,1

8 505,2

682,6

État
Programmes 
Régionaux

PTF A rechercher

Axe 1 : Renforcement 
du cadre de fonction-
nement du Système 
Statistique National

Axe 2 : Amélioration 
et	diversification	de	la	
production statistique 
de qualité et adaptée 
aux besoins de la 
planification	du	déve-
loppement

Axe 3 : Promotion de 
la culture statistique et 
de l’utilisation de l’in-
formation socio-éco-
nomique

Ensemble SNDS-3           21 078,8 5 728,0              1 664,0             4 186,0                9 500,8
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Le suivi porte sur la mise en œuvre des ac-
tivités et l’obtention des produits (outputs). 
C’est un processus continu de collecte et 
d’analyse d’informations permettant d’ap-
précier la qualité de la mise en œuvre de 
la SNDS-3. Le suivi devra permettre d’infor-
mer régulièrement les producteurs (INSAE, 
DPPs, DSA, DGAE, CSPEF, BCEAO, CNSR, 
Observatoires, etc.) et utilisateurs (DGPD, 
DGCS-ODD, CAPOD, Observatoires, etc.) 
des statistiques officielles sur les progrès 
réalisés ou les difficultés rencontrées 

Le suivi et l’évaluation sont deux proces-
sus intimement liés de la mise en œuvre 
et constituent des activités essentielles 
s’inscrivant dans un processus continu. 
Conformément aux principes de la gestion 
axée sur les résultats, deux types de résul-
tats sont attendus du suivi-évaluationde la 
SNDS-3. Il s’agit des résultats opérationnels 
et des résultats de développement (qui 
génèrent des changements substantiels 
au sein du système statistique national).
    a) Les résultats opérationnels, induits 
par la mise en œuvre du plan d’action, 
sont constitués d’intrants et d’activités. Ils 
rendent compte du niveau des réalisations 
physiques. Ces résultats tiennent compte 
du niveau de réalisation technique atteint, 
du respect du planning et du degré de 
mobilisation des ressources financières ;
    b)    Les résultats de développement qui 
témoignent des changements réalisés au 
cours des 
différentes étapes de la mise en œuvre de 
la SNDS correspondent aux effets qui sont 
des résultats de moyen terme (2-4 ans) et 
aux impacts qui sont des résultats de long 
terme (plus de 4 ans).

4.2. MECANISME DE 
SUIVI-EVALUATION

4.2.1. Revue annuelle et suivi

en vue d’atteindre les résultats attendus, 
de comparer les performances obtenues à 
celles qui étaient prévues au départ, et de 
prendre à temps les mesures correctrices 
nécessaires. Il sera en effet important de 
savoir à tout moment, si on s’écarte ou 
non de la trajectoire souhaitée et si oui, de 
pouvoir prendre les mesures de redresse-
ment appropriées.
Les indicateurs de suivi portent sur la ré-
alisation des activités statistiques et per-
mettent d’apprécier quantitativement ou 
qualitativement⁵  le niveau d’exécution 
des plans d’action annuels. Ces indica-
teurs sont définis dans le cadre logique lié 
à chaque plan d’action annuel. Ils permet-
tront de constater si les activités program-
mées ont été réalisées ou s’il y a eu un pro-
grès vers l’atteinte des résultats attendus.

4.2.2. Evaluations périodiques
Les indicateurs pour l’évaluation de la 
SNDS-3 portant sur le renforcement des 
capacités statistiques permettent d’ap-
précier les progrès substantiels advenus 
au sein du SSN. Leur évolution indiquera 
clairement, sur une base quantitative, si la 
vision imprimée à la statistique publique, 
a permis de passer à un SSN plus dévelop-
pé, notamment en termes de stabilité et 
de fiabilité.
La collecte des informations s’opèrera par 
le biais d’une série d’enquêtes et d’études 
qui permettront de mesurer l’ampleur 
des changements induits par la mise en 
œuvre de la SNDS-3 :

L’enquête auprès des utili-
sateurs des produits statis-
tiques
Des enquêtes de satisfaction seront réali-
sées auprès des principaux utilisateurs des 
statistiques publiques pour recueillir leurs 
points de vue sur la qualité et l’adéquation 
des statistiques établies par les principales 

⁵Les indicateurs quantitatifs se rapportent à des aspects tels que les budgets annuels, le personnel, les équipements, les intrants et les produits statistiques. Les indicateurs qualitatifs 
concernent les processus statistiques centraux et l’environnement statistique (aspects juridiques, institutionnels et organisationnel). Extrait du Cadre stratégique régional de référence pour 
le renforcement des capacités statistiques en Afrique. Page 59
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structures productrices. Ces enquêtes per-
mettront d’évaluer le degré de satisfaction 
des utilisateurs y compris les décideurs 
politiques, notamment pour ce qui est de 
la capacité du SSN à satisfaire les besoins 
en informations. Elles seront coordonnées 
par le Secrétariat Technique Permanent 
du CNS.

L’enquête d’évaluation des 
capacités statistiques natio-
nales
L’objectif de cette enquête est de recueil-
lir des informations sur les indicateurs de 
renforcement des capacités statistiques 
du SSN. Elle sera conduite par l’INSAE. 
Cette évaluation est marquée par trois (03) 
rendez-vous décisifs : l’évaluation de réfé-
rence en 2020, 

l’évaluation à mi-parcours en 2022 et 
l’évaluation finale en 2024. L’évaluation à 
mi-parcours devra analyser les écarts entre 
les résultats enregistrés et ceux attendus 
et permettra de procéder aux révisions 
nécessaires, y compris celles du calendrier 
des activités concernant les années res-
tantes, alors que l’évaluation finale devra 
tirer des leçons et capitaliser les acquis de 
la SNDS-3.
Les indicateurs de renforcement des ca-
pacités développés par PARIS21 serviront 
de référence. Ils fournissent des éléments 
de comparaison internationale en matière 
de développement des capacités statis-
tiques.

4.3. CONDITIONS DE REUSSITE DE LA STRATEGIE

Etant donné que la SNDS-3 a été élaborée en étroite collaboration avec les acteurs clés du 
SSN, sa mise en œuvre doit aussi suivre le même processus.
Sa réussite est fortement dépendante :

     i)  d’un fort engagement politique au plus haut niveau ;
    ii)  d’une appropriation du processus par tous les acteurs ;
   iii)  d’un dialogue continu entre producteurs et utilisateurs ;
   iv)  d’un dialogue de qualité avec les Partenaires Techniques et Financiers ;
    v)  d’une célérité dans la mobilisation des ressources nécessaires.
          Cependant, certains risques peuvent compromettre la mise en œuvre de la SNDS-3.   
         On peut citer notamment :
    (i)  le faible engagement des autorités politiques et administratives pour le développe  
          ment de la statistique ;
   (ii)   la faible appropriation de la stratégie par tous les acteurs ;
  (iii)  la forte dépendance du SSN aux financements extérieurs ;
  (iv)  la dotation budgétaire insuffisante et non sécurisée pour le financement de la pro-
          duction statistique au niveau des structures sectorielles ;
   (v)  la forte mobilité du personnel technique des structures sectorielles favorisée par le    
          manque de motivation professionnelle et financière ;
  (vi)   l’absence d’un cadre performant de renforcement des capacités du personnel.



4.4. CADRE DE MESURE DES PERFORMANCES

Rubrique

AXE 1

OS 1.1

RA 1.1.1

RA 1.1.2

OS 1.2

OS 1.2

Renforcement du cadre de fonctionnement du Système Statistique National

Réformer le cadre légal du Système Statistique National

Renforcer les ressources du Système Statistique National

Logique des 
résultats

Le cadre légal et 
institutionnel du 
Système Statistique 
National est amé-
lioré et adapté aux 
nouveaux défis

La loi statistique et 
ses textes d’applica-
tion sont vulgarisés

Le personnel des 
autorités statistiques 
est suffisant en ef-
fectif et en spécialité

* Forte volonté politique* 
Disponibilité de la nouvelle 
loi et de ses textes d’appli-
cation* Accompagnement 
de l’INSAE

Volonté politique de relève-
ment de la subvention de 
l’INSAE
Volonté politique des autori-
tés de tutelle

* Plusieurs exemplaires de la loi statistique révisée sont 
édités* Les acteurs du SSN (producteurs et utilisateurs) 
sont sensibilisés aux dispositions de la loi statistique 
révisée* Plusieurs exemplaires de la loi statistique 
révisée sont édités* Les acteurs du SIS des ministères 
(structures déconcentrées et fournisseurs de données) 
sont sensibilisés aux dispositions de la loi statistique 
révisée

*Un personnel de 10 agents administratifs et de 28 agents 
statisticiens et assimilés sont recrutés par spécialité de 
2020 à 2023 (dont 7 ATS, 5 ITS, 6 ISE et 2 Démographes)
*Un personnel de 23 agents administratifs et de 113 agents 
statisticiens et assimilés sont recrutés par spécialité de 
2020 à 2023 (dont 40 ATS, 25 ITS, 21 ISE et 5 Démo-
graphes)

Hypo thèses

Volonté politique affirmée, 
disponibilité de finance-
ment, volonté des acteurs
Vote et promulgation de la 
nouvelle loi statistique
Disponibilité des DPP à 
faire un plaidoyer auprès 
des autorités de tutelle

* L’avant-projet de la nouvelle loi statistique et l’avis 
motivé de la Cour Suprême sont validés par la CNLC
* L’exposé des motifs et la nouvelle loi statistique sont 
envoyés au Parlement
* La nouvelle loi statistique est votée et promulguée
* Les 5 principaux textes d’application de la loi statis-
tique sont validés par le CNS
* Les 5 principaux textes d’application de la loi statis-
tique sont signés
* Le Document cadre des systèmes d’informations 
statistiques est validé et vulgarisé
* Les directions en charge de la Statistique dans les 
secteurs de la Santé et des Enseignements sont 
créées
* Les arrêtés ministériels régissant les SIS sont signés

§ Nouvelle Loi statistique.
§ décrets d’application
§ Décret du FNDS
§ Textes réorganisant les ser-
vices statistiques sectoriels

§ Nombre et types des 
sessions de vulgarisation 
organisées

§ Effectif du personnel du 
SSN

§ CNS

§ Rapports 
des ateliers de 
vulgarisation§ 
Documents de 
vulgarisation

§ Rapports an-
nuels d’activités 
du SSN
§ Rapports d’ac-
tivités des ser-
vices sectoriels 
et de l’INSAE

DCSFR/INSAE (Subvention 
INSAE)Tous les ministères

DAF/INSAE (Subvention 
INSAE)
CNS,Tous les ministères 
(BN)

MPD
DCSFR/INSAE, CNS 
(Subvention INSAE)
Tous les ministères

Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables



Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 1.2.2

RA 1.2.3

RA 1.2.4

OS 1.3 Assurer la coordination effective de la mise en œuvre des activités statistiques

Le personnel des 
autorités statistiques 
est régulièrement 
renforcé en capa-
cités

Les autorités statis-
tiques des minis-
tères sont dotées de 
moyens matériels 
adéquats

Le financement des 
activités statis-
tiques est effectif et 
sécurisé

* Disponibilité financière
* Plan d’équipement 
disponible

Vote de la nouvelle loi 
statistique* Volonté politique 
des autorités de tutelle* 
Accompagnement du CNS-
Ratification par le Bénin 
de la résolution des Chefs 
d’Etats et de Gouvernement 
de l’UA

Le nombre de matériels acquis par catégorie et par 
structure

* Les documents administratifs, comptables et finan-
ciers régissant le FNDS sont rédigés et mis en œuvre* 
Le personnel de la structure de gestion du fonds est re-
cruté et l’équipement adéquat mis à dispositionLa ligne 
spécifique crée dans le budget du ministère* Le rapport 
de ratification est disponible* Le pourcentage des fonds 
dédiés aux activités statistiques dans le Budget Natio-
nal avoisine chaque année au moins 0,15%

Disponibilité financière

* Le nombre d’agents formés en base de données* Le 
nombre d’agents formés en programmation* Le nombre 
d’agents formés en développement d’interfaces* Le 
nombre d’agents formés en technique de sondage* 
Le nombre d’agents formés en CAPI* Le nombre 
d’agents formés en analyse des données d’enquêtes* 
Le nombre d’agents formés en analyse économétrique* 
Le nombre d’agents formés en Système d’Informations 
Géographiques*Le nombre d’agents dont les capa-
cités techniques sont renforcées dans des domaines 
spécifiques de la statistique publique*25 ADS sont 
formés chaque deux ans dans le Centre de Formation 
de l’INSAE

§ Nombre de sessions de 
renforcement de capacités 
organisées.§ Nombre et types 
de matériels§ Proportion de 
services statistiques dotés de 
ligne budgétaire§ Proportion 
d’unités statistiques dispo-
sant d’au moins un véhicule 
de service pour la produc-
tion statistique§ Proportion 
d’administrations disposant 
d’un centre de traitement 
des données statistiques§ 
Ratio personnels/ordinateur§ 
Proportion d’administrations 
dont l’unité statistique dispose 
d’une connexion Internet

§ Ressources matérielles 
effectives

§ Ressources financières 
effectives

§ Rapports an-
nuels d’activités 
du SSN§ Rap-
ports d’activités 
des services 
sectoriels et de 
l’INSAE

§ Rapports du 
CNS

§ Rapports du 
CNS

DAF/INSAE Structures 
concernées (DUE)

DCSFR/INSAE, CNSTous 
les ministères

DCSFR/INSAE, CNSTous 
les ministèresDCSFR/
INSAE (BM)



Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 1.3.1

RA 1.3.2

RA 2.1.1

AXE 2

OS 2.1

Amélioration et diversification de la production statistique de qualité et adaptée aux besoins de la planification du développement

Développer et harmoniser les systèmes d’informations statistiques

Le suivi de la pro-
duction statistique 
au niveau national 
est effectif

Le suivi de la pro-
duction statistique 
au niveau sectoriel 
est effectif

Les manuels des 
concepts, défini-
tions, indicateurs et 
méthodologies de 
production statis-
tique en vigueur 
sont disponibles et 
approuvés par le 
CNS

* Renforcement du lea-
dership des DPP* Dispo-
nibilité de financement* 
Renforcement de l’équipe 
du service statistique* Dis-
ponibilité financière 

Disponibilité financière

Les rapports des sessions des comités de pilotage des 
SIS sont disponibles* Le nombre de sessions de for-
mation et recyclage organisées par structure* L’effectif 
du personnel technique des structures déconcentrées 
formé par structure

* Contrat de recrutement du consultant international 
signé
* Le compendium des concepts et définitions du SSN 
réalisé et validé par le CNS
‘* Contrat de recrutement du consultant international 
signé
* Le compendium des indicateurs réalisé et validé par 
le CNS
‘* Contrat de recrutement du consultant signé
* Le manuel méthodologique de production des statis-
tiques officielles réalisé
* Manuel méthodologique de production des statis-
tiques officielles validé par le CNS

Volonté politique des autori-
tés de tutelle
Dispositif de suivi des activi-
tés statistiques opérationnel
* Renforcement de l’équipe 
de la coordination statis-
tique
* Disponibilité de finance-
ment
Renforcement de l’équipe 
de la coordination statis-
tique

La ligne budgétaire du CNS est créée à l’intérieur du 
Budget du MPD
* Les Programmes Nationaux de la Statistique (PNS)
* Les Rapports Nationaux de la Statistique (RNS)
* Les rapports des sessions trimestrielles du CNS sont 
disponibles
* Les rapports des sessions extraordinaires des com-
missions du CNS sont disponibles
Le rapport d’évaluation à mi-parcours de la SNDS-3 
validé par le CNS

§ Nombre de sessions du 
CNS
§ Nombres de sessions 
tenues par les commissions 
spécialisées
§ Nombre d’appuis-conseils 
apportés par l’INSAE

§ Nombre de missions d’as-
sistance technique réalisées

§ Nombre de manuels éla-
borés
§ Nombre de manuels approu-
vés par le CNS
§ Proportion des unités du 
SSN utilisant les concepts, 
définitions et méthodologies 
produits par l’INSAE

§ Rapports du 
CNS
§ Rapports 
d’évaluation des 
capacités d’acti-
vités du SSN
§ Rapports an-
nuels SNDS
§ Rapport annuel 
de l’INSAE

§ Rapports 
d’activités des 
services secto-
riels§ Rapports 
annuels SNDS

§ Supports (pa-
pier, CD, etc.)
§ Rapports du 
CNS
§ Rapports 
d’activités statis-
tiques secto-
rielles
§ Rapports de 
suivi-évaluation 
de la SNDS
§ Rapports 
d’évaluation de 
la qualité des 
données

Tous les ministères (BN, 
DUE)

DCSFR/INSAE (DUE)
Tous les ministères

DCSFR/INSAE, MPD
(Subvention INSAE)
DCSFR/INSAE (DUE)



Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 2.1.2

RA 2.1.3

RA 2.2.1

OS 2.2 Assurer la production régulière des statistiques socio-démographiques

Les codes et no-
menclatures interna-
tionaux sont adaptés 
au contexte national 
et approuvés par le 
CNS

Des progiciels de 
saisie, de traitement, 
de centralisation 
et d’archivage des 
données statistiques 
sont mis en place et 
fonctionnels

Les collectes 
administratives, les 
enquêtes légères 
et leurs rapports 
sont régulièrement 
réalisés dans les 
secteurs socio-dé-
mographiques

Des progiciels de saisie, de 
traitement, de centralisation 
et d’archivage des données 
statistiques sont mis en 
place et fonctionnels

Disponibilité et adhésion 
des acteurs du minis-
tèreDisponibilité des 
statistiques des structures 
sectoriellesDisponibilité fi-
nancière* Volonté politique* 
Mobilisation proactive des 
ressources

* La collecte des informations est réalisée
* Les informations sont traitées et analysées
‘* TDR des travaux validé
* Contrat de recrutement du cabinet signé
* Outils informatiques développés et matériel requis 
disponible
* Capacités du personnel technique renforcées

* Outils de collecte actualisés* Collecte des données 
réalisée’* Draft de l’annuaire statistique rédigé’* An-
nuaire statistique validé’* Données collectées auprès 
des différentes structures sectorielles et compilées* 
Premier draft du tableau élaboré* Tableau de Bord 
validé* Les collectes et traitement des prix sur les 
marchés sont assurées* Le taux d’inflation mensuel est 
disponible * Les indices nationaux sont calculés* Les 
collectes et traitement des prix relevés sont assurées* 
L’ICC semestriel est disponible* Atelier de renforcement 
des capacités du personnel chargé de l’élaboration du 
BA* Collecte des données relatives à l’élaboration du 
BA* Atelier de peuplement de l’outil et d’élaboration du 
BA* Rapport de formation des cadres* Bilan Alimentaire 
disponible

Bonne capacité technique 
de la DCSFR/INSAEBon 
fonctionnement du CNS

Les trois (3) nomenclatures d’Afristat adaptées au 
contexte national et disponiblesNombre de nomencla-
tures adaptées validées par le CNS

§ Manuels des codes, des 
nomenclatures, des concepts, 
des définitions et méthodolo-
gies diffusés.§ Appropriation 
par toutes les unités du SSN 
des manuels§ Nombre de 
progiciels élaborés.

§ Nombre de progiciels fonc-
tionnels.
§ Utilisation effective des 
logiciels

§ Proportion de structures 
ayant produit une synthèse 
statistique (annuaire statis-
tique, tableau de bord, note 
de conjoncture, etc.) sur la 
base des données de sources 
administratives§ Nombre d’an-
nuaires statistiques sectoriels 
produits§ Nombre d’annuaires 
statistique nationaux produits

§ Supports 
(papier, CD, 
etc.)§ Rapports 
du CNS

§ Rapports 
périodiques du 
SSN

§ Annuaires sta-
tistiques§ Autres 
documents de 
synthèses statis-
tiques§ Rapports 
de suivi/évalua-
tion de la SNDS§ 
Rapports d’acti-
vités statistiques 
annuels des 
administrations 
sectoriels

DCSFR/INSAE (Subvention 
INSAE)
Tous les ministères (MTFP, 
ME, MEM, MASMF, MAEC, 
OFFE, MCVDD, MAEP

Tous les ministères 
concernés (BN)DSS/INSAE 
(Subvention INSAE)OEF/
MPMEPE  (BN)DSS/INSAE 
(Subvention INSAE, AFRIS-
TAT, UEMOA)DSA-MAEP 
(AFRISTAT)OFFE/MASMF

DCSFR/INSAE, CNS 
(DUE)



Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 2.2.2

RA 2.2.3

OS 2.3

RA 2.3.1

Les grandes 
enquêtes et leurs 
rapports sont régu-
lièrement réalisés 
dans les secteurs 
socio-démogra-
phiques

Les recensements 
et leurs rapports 
sont régulièrement 
réalisés dans les 
secteurs socio-dé-
mographiques

Les collectes 
administratives, les 
enquêtes légères et 
leurs rapports sont 
régulièrement réa-
lisés dans les sec-
teurs économiques 
et financiers

* Volonté politique
* Mobilisation proactive des 
ressources

Disponibilité et adhésion 
des acteurs du ministère-
Disponibilité des statistiques 
macroéconomiquesDis-
ponibilité des statistiques 
de la sécurité sociale, de 
l’administration centrale des 
finances et de l’adminis-
trations des collectivités 
localesBonne coopération 
avec les structures répon-
dantes* Volonté politique* 
Mobilisation proactive des 
ressources,recrutement de 
personnels permanents

* La cartographie numérique et le positionnement des 
infrastructures socio-économiques et villages/quartiers 
de ville est réalisée
* La base cartographique du recensement est dispo-
nible
* Le recensement pilote est réalisée et son rapport est 
disponible.

* Outils de collecte actualisés* Collecte des données 
réalisée* Draft de l’annuaire statistique rédigé* An-
nuaire statistique validé’* Données collectées auprès 
des différentes structures sectorielles et compilées* 
Premier draft du tableau élaboré* Tableau de Bord va-
lidé’* Données collectées auprès des différentes struc-
tures sectorielles et compilées* Données consolidées 
et premier draft élaboré* TOFE validé* Les statistiques 
mensuelles des institutions financières sont régulière-
ment collectées* La collecte des données auprès des 
entreprises sur les transactions avec l’extérieur est 
effective* Les statistiques monétaires et financières 
sont élaborées* La Balance des Paiements est rédigée 
et validée* Les documents méthodologiques et tech-
niques sont validés* L’enquête pilote est réalisée

* Volonté politique* Mo-
bilisation proactive des 
ressources* Mobilisation 
proactive des 150 millions 
directement gérés par 
l’INSAE

* Les documents méthodologiques et techniques sont 
validés* La cartographie est réalisée* L’enquête pilote 
est réalisée* Le recrutement et la formation des agents 
de collecte sont réalisés* La collecte proprement dite 
est effectuée* Le traitement et l’analyse des données 
sont réalisés et le rapport préliminaire est disponible* 
Le rapport définitif (ou thématique) de l’enquête est 
disponible* L’atelier de dissémination est réalisé

§ Pourcentage d’enquêtes du 
programme prioritaire réalisé§ 
Pourcentage d’enquêtes du 
programme prioritaire réalisé 
dans les délais§ Pourcentage 
d’enquêtes du programme 
prioritaire en cours

§ Pourcentage de recense-
ments réalisés
§ Pourcentage de recense-
ments réalisés dans les délais
§ Pourcentage de recense-
ments en cours

§ Proportion de structures 
ayant produit une synthèse 
statistique (annuaire statis-
tique, tableau de bord, note 
de conjoncture, etc.) sur la 
base des données de sources 
administratives§ Nombre d’an-
nuaires statistiques sectoriels 
produits§ Nombre d’annuaires 
statistique nationaux produits

§ Rapports de 
projets§ Rapport 
de suivi/éva-
luation de la 
SNDS§ Rapports 
d’activités des 
administrations 
sectorielles

§ Rapports de 
projets
§ Rapport de 
suivi/évaluation 
de la SNDS
§ Rapports 
d’activités des 
administrations 
sectorielles

§ Annuaires sta-
tistiques§ Autres 
documents de 
synthèses statis-
tiques§ Rapports 
de suivi/évalua-
tion de la SNDS§ 
Rapports d’acti-
vités statistiques 
annuels des 
administrations 
sectoriels

DED/INSAE (C/Suisse, BM, 
UNFPA, UNICEF, UE, BN)

Tous les ministères concer-
nés (BN)DGAE (BN)CS-
PEF/MEF (BN)BCEAODSA/
MAEPDSEE/INSAE (BN, 
PSR-UEMOA, PCI-BAD, 
GIZ)DSEE/INSAE (BN)
DSEE/INSAE (PSR, PCI)
DSEE/INSAE (BM)

DED/INSAE (BN, USAID, 
UNICEF, UNFPA, FM)
DED/INSAE (BN, 
UNICEF)DED/INSAE (UE, 
BN, OIM, C/ Suisse)DPP/
MTFP, DED/INSAE (UNC-
DF)DSS/INSAE (PAM)
DSS/INSAE (UEMOA, 
BM)DSS/INSAE (BN, 
DUE) DPP/MSa (Fonds 
Mondial et GAVI)

Assurer la production régulière des statistiques économiques et financières



Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 2.1.2

et financement des études 
et enquêtes * Disponibilité 
des données auprès des 
services de la douane* 
Disponibilité financière* Vo-
lonté de répondre des chefs 
d’entreprises* Exhaustivité 
de la couverture des états 
financiers des entreprises* 
Réalisation d’enquête de 
balayage

* Le recrutement et la formation des agents de collecte 
sont réalisés* La collecte proprement dite est effectuée* 
Le traitement et l’analyse des données sont réalisés et 
le rapport préliminaire est disponible* Le rapport défini-
tif (ou thématique) de l’enquête est disponible* L’atelier 
de dissémination est réalisé* La note méthodologique 
d’élaboration des CN suivants le SCN 2008 disponible* 
Les enquêtes de base de la comptabilité nationale 
sont réalisées* La collecte, le traitement et la conso-
lidation des données sont effectuées* Les Comptes 
nationaux définitifs sont élaborés et validés* Les notes 
d’analyse des comptes sont disponibles* Collectes 
des données* Elaboration des étalonnages calages* 
Traitement et modélisation* Notes trimestrielles sur 
les CNT disponibles’* Les données sont collectées et 
traitées* Bulletin trimestriel des statistiques du com-
merce extérieur* Grands traits du commerce extérieur* 
Bulletins trimestriels de l’Indice du commerce extérieur* 
La base de sondage est mise en place et l’échantillon 
des entreprises est tiré* L’Enquête de base pour ICA 
est réalisée* Collecte et traitement des données* Calcul 
des Indices* Le relevé mensuel des prix des produits 
agricoles est effectif* Le traitement des données de 
prix relevés* L’IPPAP est élaboré et validé* La collecte 
mensuelle auprès des entreprises est effective* Le 
traitement des données est réalisé* Le répertoire est 
mis à jour



Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 2.3.2

RA 2.3.3

OS 2.4

RA 2.4.1

Les grandes 
enquêtes et leurs 
rapports sont régu-
lièrement réalisés 
dans les secteurs 
économiques et 
financiers

Les recensements 
et leurs rapports 
sont régulièrement 
réalisés dans les 
secteurs écono-
miques et financiers

Les collectes 
administratives, les 
enquêtes légères 
et leurs rapports 
sont régulièrement 
réalisés dans les 
secteurs de l’envi-
ronnement, de la 
gouvernance, de la 
paix et de la sécurité

* Volonté politique* Mo-
bilisation proactive des 
ressources

Disponibilité et adhésion 
des acteurs du ministère-
Disponibilité des statistiques 
des structures sectorielles

* Les documents techniques de l’opération sont dis-
ponibles* L’enquête pilote est réalisée et son rapport 
disponible* L’enquête principale est réalisée* Le 
traitement et l’analyse des données est réalisé et le 
rapport préliminaire est disponible* Les rapports théma-
tiques sont disponibles* L’atelier de dissémination est 
réalisé* Les documents techniques de l’opération sont 
disponibles* La collecte des données du module de 
base et des modules complémentaires sont réalisées* 
Le traitement et l’analyse des données est réalisé et le 
rapport préliminaire est disponible* Le rapport Général, 
le rapport général du module de base, le rapport du 
module complémentaire et les 4 rapports thématiques 
sont disponibles* Les ateliers de dissémination sont 
réalisés

* Outils de collecte actualisés* Collecte des données 
réalisée* Draft de l’annuaire statistique rédigé* An-
nuaire statistique validé’* Données collectées auprès 
des différentes structures sectorielles et compilées* 
Premier draft de l’annuaire élaboré* Annuaire statis-
tique national validé 

* Volonté politique* Mo-
bilisation proactive des 
ressources

* Les documents méthodologiques et techniques sont 
validés* L’enquête pilote est réalisée* Le recrutement 
et la formation des agents de collecte sont réalisés* La 
collecte proprement dite est effectuée* Le traitement 
et l’analyse des données sont réalisés et le rapport 
préliminaire est disponible* Le rapport définitif (ou 
thématique) de l’enquête est disponible* L’atelier de 
dissémination est réalisé

§ Pourcentage d’enquêtes du 
programme prioritaire réalisé§ 
Pourcentage d’enquêtes du 
programme prioritaire réalisé 
dans les délais§ Pourcentage 
d’enquêtes du programme 
prioritaire en cours

§ Pourcentage de recense-
ments réalisés§ Pourcentage 
de recensements réalisés 
dans les délais§ Pourcentage 
de recensements en cours

§ Proportion de structures 
ayant produit une synthèse 
statistique (annuaire statis-
tique, tableau de bord, note 
de conjoncture, etc.) sur la 
base des données de sources 
administratives§ Nombre d’an-
nuaires statistiques sectoriels 
produits§ Nombre d’annuaires 
statistique nationaux produits

§ Rapports de 
projets§ Rapport 
de suivi/éva-
luation de la 
SNDS§ Rapports 
d’activités des 
administrations 
sectorielles

§ Rapports de 
projets
§ Rapport de 
suivi/évaluation 
de la SNDS
§ Rapports 
d’activités des 
administrations 
sectorielles

§ Annuaires sta-
tistiques§ Autres 
documents de 
synthèses statis-
tiques§ Rapports 
de suivi/évalua-
tion de la SNDS§ 
Rapports d’acti-
vités statistiques 
annuels des 
administrations 
sectoriels

DSEE/INSAEDSA-MAEP, 
INSAE

Tous les ministères 
concernés (BN)DTIP/INSAE 
(Subvention INSAE)

DSS/INSAE (PSR / 
UEMOA via AFRISTAT)
DSEE/INSAE

Assurer la production régulière des statistiques de l’environnement, de la gouvernance, de la paix et de la sécurité



Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 2.4.2

RA 2.5.1

RA 2.5.2

OS 2.5 Assurer la production régulière des statistiques sur la transformation digitale du Bénin et l’usage du numérique par les ménages

La liste des indica-
teurs de suivi-éva-
luation des agendas 
nationaux et interna-
tionaux (ODD, PND, 
PC2D) est connue 
et régulièrement 
renseignée

Les données néces-
saires aux calculs 
des indicateurs du 
numérique suivies 
au niveau interna-
tional tels que IDI, 
NRI, EGDI, etc 
sont régulièrement 
collectées (en-
quêtes, ou données 
administratives)

Les indicateurs du 
numérique suivis au 
niveau international 
tels que IDI, NRI, 
EGDI sont calculés 
et diffusés auprès 
des organisations 
internationales du 
secteur du numé-
rique

Disponibilité des ressources

Effectivité des collectes des 
statistiques courantes et 
d’enquêtes
Disponibilité des ressources

Disponibilité de données actualisées sur le secteur du 
numérique du Bénin

Le Bénin régulièrement classé par les organisations 
internationales du secteur du numérique

Effectivité des collectes des 
statistiques courantes et 
d’enquêtes
Disponibilité des ressources

* Les 82 indicateurs calculés sont renseignés dans les 
tableaux de bord de l’INSAE et des sectoriels 
* Les 23 indicateurs non calculés disposent de 
variables de renseignement dans les dispositifs de 
collecte actuels
* Les 63 indicateurs non calculables disposent de 
dispositifs de collecte fonctionnels
* Le nombre des indicateurs non calculables qui ont pu 
être renseignés dans les tableaux de bord de l’INSAE 
et des sectoriels
* La revue annuelle du suivi des indicateurs des ODD 
est réalisée

§ Disponibilité de la liste
§ Mise à jour régulière de la 
liste
§ Nombre et pourcentage 
d’indicateurs produits

Rapports d’enquêtes 
disponibles 

Indicateurs clés du secteur du 
numérique renseignés

§ Rapport de 
suivi/évaluation 
de la SNDS

§ Rapport de 
suivi/évaluation 
de la SNDS

§ Rapport de 
suivi/évaluation 
de la SNDS

DT/INSAE, MND

DT/INSAE, MND

DT/INSAE, Tous les 
ministères
DGCS-ODD (DUE)



 

Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 3.1.1

RA 3.1.2

RA 3.1.3

Une politique de 
diffusion et de 
communication en 
matière statistique 
est élaborée et 
vulgarisée

Toutes les struc-
tures du Système 
Statistique National 
ont accès à des 
outils ou plateformes 
de diffusion de leurs 
informations statis-
tiques

Les productions 
statistiques sont 
diffusées et leur 
communication 
assurée

Disponibilité du document 
de politique de diffusion et 
de communication Meilleure 
coordination de la cellule de 
communication

Volonté manifeste d’assurer 
une meilleure diffusion de 
l’information statistique

* Site web fonctionnel* 
Création d’un mailing list * 
Réseau de points focaux* 
Disponibilité du financement 
Volonté manifeste des 
statisticiens à promouvoir la 
culture statistique

* Les termes de références sont élaborés et validés* 
Le contrat du consultant est signé* Les travaux du 
contrat sont exécutés* Les documents technique de 
l’étude sont validés* Les documents de politique sont 
élaborés et vulgarisés* Le calendrier des publications 
des structures sectorielles est élaboré et disponible* 
Le calendrier de publications de l’INSAE est élaboré et 
disponible* Le calendrier des publications du SSN est 
élaboré et disponible

* Les termes de références sont élaborés et validés
* Le contrat du consultant est signé
* Les rapports de validation/réception sont disponibles
* Les sites web des structures du SSN sont accessibles 
en ligne
Les principales données des sectorielles et de l’INSAE 
sont stockées et gérer sur les serveurs
* Les termes de références sont élaborés et validés
* Le contrat du consultant est signé
* Les rapports de validation/réception sont disponibles
* Les plateformes de diffusion sont créées/refondues et 
fonctionnelles

Les publications sont accessibles aux utilisateurs * Les 
données sont mises à jour sur les plateformes Open 
Data, NADA, CountryStat* Les rapports de mise à 
jour sont disponibles* Les termes de références sont 
élaborés et validés* Les rapports des ateliers sont 
disponibles

§ Document de la politique de 
diffusion et de Communica-
tion.§ Nombre de sessions de 
vulgarisation organisées

§ Pourcentage de structures 
ayant accès à des outils ou 
plateforme de diffusion des 
informations

§ Nombre de productions 
statistiques diffusées

§ Rapports 
d’activités 
statistiques des 
administrations§ 
Rapports de sui-
vi/évaluation de 
la SNDS§ Plans 
de communica-
tions

§ Rapports 
d’activités 
statistiques des 
administrations
§ Rapports de 
suivi/évaluation 
de la SNDS
§ Plans de com-
munications

§ Rapports 
d’activités 
statistiques des 
administrations§ 
Rapports de sui-
vi/évaluation de 
la SNDS§ Plans 
de communica-
tions

DCSFR/INSAE, CNS 
(DUE)DTIP/INSAE, Tous 
les ministères (MIC)

INSAE, CAPOD, MND, 
MCP, CSPEF, ME, 
MEEM, OEF/MPMEPE, 
OFFE
DTIP/INSAE, DCSFR/IN-
SAE, Ministères concer-
nés (MESRS)

DTIP/INSAE, Tous les 
ministèresDCSFR/INSAE, 
DTIP/INSAE, DSA/MAEP 
(DUE)DCSFR/INSAE, 
Tous les ministères (DUE)

AXE 3

OS 3.1

Promotion de la culture statistique et de l’utilisation de l’information socio-économique

Améliorer la diffusion et la communication de l’information statistique



Rubrique
Logique des 

résultats Hypo thèses Indicateurs	d’effets Produits
Sources de 
vérifications

Structures 
responsables

RA 3.2.1

RA 3.2.2

L’offre et la de-
mande statistique 
sont évaluées et 
réconciliées réguliè-
rement

Le niveau de 
satisfaction des 
utilisateurs des sta-
tistiques officielles 
est périodiquement 
connu

Volonté manifeste d’orienter 
l’offre vers une meilleure 
satisfaction la demande
* Renforcement de l’équipe 
coordination statistique pour 
une meilleure coordination 
* Disponibilité du finance-
ment

Volonté manifeste d’orienter 
l’offre vers une meilleure 
satisfaction la demande

* La plateforme est accessible
* Les rapports d’évaluation des échanges sont dispo-
nibles
* Un atelier producteur/utilisateurs est organisé
* Les résultats de plusieurs études et enquêtes du SSN 
sont présentés
* Les journées portes ouvertes sont organisées
Nombre de partenariats de coopération signés effectifs

* Les termes de références sont élaborés et validés
* Les documents techniques de l’enquête sont validés
* Le rapport de l’enquête de satisfaction est validé et 
disponible

§ Nombres de sessions de 
réconciliation organisées
§ Nombre d’accords de par-
tenariat entre les producteurs 
de données et les instituts de 
recherche
§ Nombre de requêtes (à 
l’endroit des autres admi-
nistrations) pour information 
statistique servi
§ Nombre de rencontres 
d’échanges tenues entre les 
structures du SSN

§ Niveau de satisfaction des 
utilisateurs

§ Archives du 
SNN

§ Rapports des 
enquêtes orga-
nisées

DCSFR/INSAE (DUE)
DCSFR/INSAE (BN, BM) 
Ministères concernés

DCSFR/INSAE, DTIP/
INSAE
Tous les 
Ministères concernés

OS 3.2 Renforcer la coopération entre producteurs et utilisateurs des statistiques
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CONCLUSION
Le présent document constitue pour le Gouvernement et les partenaires au développe-
ment du Bénin, le principal cadre d’interventions dans le domaine de l’information sta-
tistique en appui à la prise de décision. Sa mise en œuvre nécessite un engagement de 
l’ensemble des acteurs du SSN, la levée de toutes les contraintes d’ordres institutionnel et 
organisationnel, ainsi que le renforcement des capacités du Système en ressources hu-
maines matérielles et financières.
L’engagement du Gouvernement est primordial et devra se traduire le plus rapidement 
possible par l’appui à la redynamisation de la coordination statistique et à la mise en 
œuvre des réformes institutionnelles au niveau du SSN.
De même, l’Etat devra consacrer davantage de ressources financières pour prendre en 
charge progressivement l’ensemble des activités statistiques courantes et des opérations 
de grande envergure.
Le CNS devra saisir l’opportunité de la mise en œuvre du Plan National de Développe-
ment (PND) pour mobiliser les ressources supplémentaires destinées à la mise en œuvre 
efficace de la SNDS-3 (2020-2023).
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ANNEXE 1 : TABLEAU DE BORD DES 
INDICATEURS DE RENFORCEMENT 
DE CAPACITES STATISTIQUES

Critères

0. Préalables 
pour la qualité

1. Intégrité

2. Rigueur 
méthodologique

3. Exactitude et 
fiabilité

4. Utilité

5. Accessibilité

Indicateurs
Valeur 

actuelle

2 4

2 3

2 3

1 3

2 3

2 4

2 3

2 3

1 3

2 3

2 4

2 4
2 4

2 4

2 3

1 3

1 3

1 3

Valeur
 Cible

Echelle d’appréciation : 4=Hautement 
développé ; 3=Développé ; 2=Faiblement 

développé ; 1=Sous-développé

0.1. Collecte des informations et maintien de la confidentialité
 garantie par la loi sont effectifs.

0.2. Coordination effective en matière de statistique

0.3. Adéquation du nombre et des compétences des 
ressources humaines

0.4. Adéquation des locaux, des équipements et des 
installations Internet

0.5. Mesure de programmation, de suivi et d’évaluation mise 
en œuvre

0.6. Concentration des efforts organisationnels sur la qualité

1.1. Indépendance des opérations statistiques

1.2. Tradition reposant sur des normes professionnelles et 
éthiques

2.1 Mise en œuvre des normes internationales ou régionales

3.1 Adéquation des sources de données

3.2 Suivi des réponses

3.3 Contrôle des données administratives

3.4 Contrôle des résultats intermédiaires et finaux

4.1 Consultation des utilisateurs
4.2 Livraison à temps des résultats statistiques

4.3 Périodicité des résultats statistiques

5.1 Étendue de la diffusion

5.2 Mise à jour des métadonnées



ANNEXE 2 : PLAN D'ACTION BUDGETISE DE LA STRATEGIE
Rubrique

Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

Renforcement du cadre de fonctionne-
ment du Système Statistique National
Réformer le cadre légal du Système Sta-
tistique National

Le cadre légal et institutionnel du Système 
Statistique National est amélioré et adapté 
aux nouveaux défis
Faire le suivi de la procédure de vote et de 
promulgation de la nouvelle loi statistique

Elaborer les décrets et arrêtés d’application 
de la loi statistique (CNS, INSAE, commis-
sions spécialisées et thématiques, SIS, 
prestation de serment, FNDStat) et faire le 
suivi de leur adoption

Vulgariser la Charte Africaine de la 
Statistique et la Stratégie pour l’Harmonisa-
tion des Statistiques en Afrique (SHaSA)

Créer ou actualiser le cadre légal d’organi-
sation et de fonctionnement des Systèmes 
d’Informations Statistiques des Ministères 
sectoriels

La loi statistique et ses textes d’application 
sont vulgarisés

Renforcer les ressources du Système 
Statistique National

Le personnel des autorités statistiques est 
suffisant en effectif et en spécialité

Vulgariser la loi statistique et ses textes 
d’application

TOTAL FINANCEMENT SNDS-3 21 878,8

754,0

22,7

4,7

0,0

4,7

0,0

18,0 0,0 6,0 6,0 6,0 18,0 0,0 0,0 0,0

PM

2,4 2,4 PM 2,0 2,7

0,0

0,0

2,4 2,4 0,0 0,0 2,0 0,0 0,0

0,0 INSAE, MPD, 
CNLC

INSAE (BN)

INSAE, Tous 
les ministères

Tous les 
ministères

2,7

2,4 8,4 6,0 6,0 20,0 0,0 0,0 2,7

118,2 177,0 247,7 211,1 162,2 278,7 313,10,0

2 143,5 6 940,2 7 719,0 5 076,2 5 076,2 1 664,0 4 186,0 10 300,8

AXE 1

OS 1.1

RA 1.1.1

Activité 1

Activité 2

Activité 2

OS 1.2

RA 1.2.1

Activité 3

RA 1.1.2

Activité 1     9,0               3,0    3,0        3,0            9,0                0,0     INSAE (BN)  

    9,0               3,0    3,0        3,0            9,0                0,0

  528,0       110,2        106,6   168,1       143,1  0,0      0,0       225,6       302,4

      0,0           0,0  0,0      0,0          0,0 0,0      0,0          0,0 0,0



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

Doter l’INSAE de ressources humaines 
additionnelles suffisantes en spécialité et en 
effectif 

Doter tous les services statistiques sectoriels 
de statisticiens et assimilés additionnels 
suffisants en spécialité et en effectif 

Organiser des formations continues en infor-
matique (bases de données + applications 
métiers + plateformes de diffusion) au profit 
du personnel technique de la statistique des 
structures sectorielles et de l’INSAE

Organiser des formations continues en mé-
thodes et logiciels statistiques (technique de 
sondage + CAPI + logiciels pour analyse des 
données d’enquêtes + logiciels pour analyse 
économétrique + SIG) au profit du personnel 
technique de la statistique des structures 
sectorielles et de l’INSAE 

Organiser des renforcements de capacités 
techniques dans des domaines spécifiques 
(environnement, agriculture, finances 
publiques, affaires sociales, enseigne-
ment, emploi, sécurité routière, etc.) et 
en suivi-évaluation au profit du personnel 
technique de la statistique des structures 
sectorielles et de l’INSAE

Organiser des voyages d’études et/ou 
d’échange d’expériences pour le renforce-
ment des capacités des cadres statisticiens 
des ministères en matière de production et 
d’analyse des données

Organiser les stages de formation de perfec-
tionnement et de recyclage à l’endroit des 
cadres de l’INSAE

Le personnel des autorités statistiques est 
régulièrement renforcé en capacités

INSAE (BN)

INSAE (DUE)

INSAE (DUE)

INSAE, Tous 
les 
ministères 
(DUE)

DPP-MSa, 
DPP-MTFP, 
DPP-MASM, 
DDT-MTCA, 
MSp, Ministères 
concernés

Tous les 
ministères 
(BN)

Activité 1

Activité 1

Activité 2

Activité 2

Activité 3

Activité 4

Activité 5

RA 1.2.2

   0,0        PM            PM   PM        PM                               0,0

   0,0        PM            PM   PM        PM                               0,0

445,0       27,3        106,6        168,1     143,1            0,0    0,0     144,0       301,0

  36,9         4,1            8,2   12,3       12,3           22,0         14,9

  61,5         8,2          12,3  20,5      20,5                       37,0          24,5

  36,1             15,6  10,3       10,3           20,0          16,1

  20,5         PM          20,5    PM        PM                             20,5

225,0       50,0          75,0         100,0                                        225,0



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

Faire le suivi de l’adoption du Décret portant 
Statuts particuliers des Statisticiens

Organiser les formations des Adjoints Tech-
niques de la Statistique (ADS)

Les autorités statistiques des ministères sont 
dotées de moyens matériels adéquats

Doter l’INSAE en matériels informatiques et 
bureautiques

Le financement des activités statistiques est 
effectif et sécurisé

Rendre les organes de gestion du Fonds 
National de Développement de la Statistique 
(FNDStat) opérationnels

Rendre les organes de gestion du Fonds 
National de Développement de la Statistique 
(FNDStat) opérationnels

Assurer la coordination effective de la mise 
en œuvre des activités statistiques

Le suivi de la production statistique au        
niveau national est effectif

Le suivi de la production statistique au        
niveau national est effectif

Elaborer chaque année le Programme Na-
tional de la Statistique (PNS) et son Rapport 
(RNS)

Faire le suivi de la mise en œuvre des 
conclusions de la Commission de l’UA re-
latives au financement des activités statis-
tiques au sein des pays membres

Doter les structures sectorielles membres du 
SSN en matériels informatiques et bureau-
tiques

INSAE (BM, 
DUE)

INSAE (BN)

INSAE (DUE)

INSAE, 
Structures 
concernées 
(DUE)

INSAE

INSAE

INSAE

INSAE, MPD

Tous les 
ministères

Activité 1

Activité 2

Activité 6

Activité 7

Activité 1

Activité 1

Activité 2

Activité 3

OS 1.3

RA 1.3.1

Activité 2

RA 1.2.3

RA 1.2.4

   0,0        PM            PM                                  0,0

 65,0      15,0                50,0                         65,0          0,0

 82,9      82,9            0,0   0,0        0,0            0,0   0,0      81,6            1,3

 40,7      40,7                                          39,9            0,8

 42,2      42,2                                          41,7           0,5

   0,0        0,0            0,0    0,0       0,0            0,0   0,0        0,0            0,0

   0,0                   PM                                0,0

   0,0              PM         PM                                0,0

   0,0        PM            PM   PM       PM                              0,0

203,3         5,6          62,0  73,7      62,0        142,2    0,0        53,1            8,0

127,7         5,6          36,8  48,5      36,8          75,6    0,0      44,1            8,0

    0,0              PM   PM                               0,0

    8,0         2,0            2,0    2,0        2,0                               8,0



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

Organiser périodiquement les sessions du 
Conseil National de la Statistique et de ses 
commissions spécialisées (et ou théma-
tiques)

Organiser une revue à mi-parcours de la 
mise en œuvre de la stratégie

Le suivi de la production statistique au ni-
veau sectoriel est effectif

Organiser régulièrement les sessions des 
comités de pilotage des systèmes d’informa-
tions statistiques sectoriels

Développer et harmoniser les systèmes 
d’informations statistiques

Actualiser le compendium des concepts et 
définitions du SSN

Actualiser le compendium des indicateurs du 
SSN

Elaborer les manuels de procédures et mé-
thodologies de production des statistiques 
officielles 

Les manuels des concepts, définitions, 
indicateurs et méthodologies de production 
statistique en vigueur sont disponibles et 
approuvés par le CNS

Organiser des missions formatives et de 
recyclage du personnel technique des 
structures déconcentrées sur la collecte de 
données de base

Amélioration et diversification de la pro-
duction statistique de qualité et adaptée 
aux besoins de la planification du déve-
loppement

INSAE (BM, 
DUE)

INSAE (DUE)

INSAE (DUE)

INSAE (DUE)

INSAE, 
Structures 
concernées 
(DUE)

Tous les mi-
nistères (BN, 
DUE)

Tous les 
ministères 
(BN)

Activité 3

Activité 4

Activité 1

Activité 1

Activité 2

Activité 3

Activité 2

AXE 2

OS 2.1

RA 2.1.1

RA 1.3.2

 14,4        3,6            3,6   3,6       3,6     14,4       0,0

11,7                  11,7                         11,7            0,0

18,0             6,0  6,0      6,0           9,0         9,0          0,0

57,6          19,2           19,2    19,2         57,6             0,0

326,6        0,7        142,4         116,5       67,1           1,3   0,0      91,2        234,1

  80,8         0,0          34,4  23,2       23,2           0,0    0,0       66,7          14,1

  69,6             23,2  23,2      23,2                        59,8           9,8

   8,6               8,6                             5,9            2,7

    2,6               2,6                              1,0           1,6

20 343,6     2 010,7     6 619,2  7 044,0     4 669,7     5 531,8    1 664,0     3 842,6      9 305,2

0,0   25,2       25,2          25,2   66,6         0,0           9,0    0,0



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

Assurer la production régulière des statis-
tiques socio-démographiques

Les collectes administratives, les enquêtes 
légères et leurs rapports sont régulièrement 
réalisés dans les secteurs socio-
démographiques

INSAE (DUE)

INSAE (DUE)

INSAE (BN)

DPP/Msa

  24,5         0,0          18,0    3,3        3,3             0,0    0,0      24,5            0,0  

  14,8             14,8         14,8        0,0

    9,8               3,3    3,3         3,3             9,8           0,0

221,3         0,7          90,0  90,0       40,7            1,3    0,0         0,0       220,0  

    1,3         0,7            0,0    0,0        0,7            1,3                0,0

    0,0         PM           PM    PM        PM                               0,0

220,0             90,0  90,0      40,0                           220,0  

9 535,6       491,0       3 362,7 2 553,5     3 128,5       901,5      1 610,0     3 361,7     3 662,4

    926,4          91,0        278,5    278,5         278,5        184,0      10,0           70,0        662,4

      65,0            5,0  20,0      20,0           20,0               65,0

RA 2.1.2

RA 2.1.3

RA 2.1.3

Les codes et nomenclatures internationaux 
sont adaptés au contexte national et approu-
vés par le CNS

Adapter au contexte national la nomencla-
ture des Professions des Etats membres 
d’Afristat

Réaliser une étude pour établir la carto-
graphie de toutes les bases et sources de 
données du SSN (structures productrices, 
moteur de bases de données, typologie des 
données)

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur Santé

Mettre en place ou améliorer les outils 
informatiques (bases de données, applica-
tions de gestion des données) des systèmes 
statistiques sectoriels et déconcentrés

Procéder à l’acquisition de tablettes complé-
mentaires et d’appareils GPS pour digitaliser 
davantage les opérations de collecte des 
données

Faire valider par la commission spécialisée 
du CNS les nomenclatures adaptées au 
contexte national

Des progiciels de saisie, de traitement, de 
centralisation et d’archivage des donn   sont 
mis en place et fonctionnels

Activité 1

Activité 1

Activité 1

Activité 2

Activité 3

Activité 2

Tous les 
ministères

INSAE (BAD, 
BM, FAO, 
BID)

OS 2.2



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

     32,0           5,0   9,0       9,0           9,0                             32,0

    75,4           5,0 23,5     23,5         23,5             40,0          35,4  

    80,0           5,0          25,0     25,0         25,0                   80,0

  185,0           5,0          60,0     60,0         60,0                185,0

    50,0           5,0          15,0    15,0         15,0                   50,0

    65,0           5,0          20,0    20,0         20,0                   65,0

    16,0           4,0  4,0      4,0           4,0           16,0                   0,0

      8,0           2,0  2,0      2,0           2,0  8,0                   0,0

    20,0           5,0 5,0     5,0          5,0           20,0                  0,0

  120,0         30,0          30,0    30,0         30,0        120,0                  0,0

   20,0          5,0 5,0     5,0          5,0           20,0                  0,0

    40,0         10,0          10,0    10,0         10,0      10,0         30,0 0,0

  150,0               50,0    50,0         50,0                 150,0

Activité 2

Activité 3

Activité 4

Activité 5

Activité 6

Activité 7

Activité 8

Activité 9

Activité 10

Activité 11

Activité 12

Activité 13

Activité 14

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de l’Eau et des Mines

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de l’Enseignement Supé-
rieur et de la Recherche

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de l’Enseignement Secon-
daire

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur des Enseignements Mater-
nel et Primaire

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur des Affaires Sociales et de 
la Microfinance

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur du Travail

Elaborer le Tableau de Bord Social

Elaborer le Tableau de Bord sur l’Emploi

Elaborer le Tableau de Bord Social de 
l’OFFE

Produire l’Indice Harmonisé des prix à la 
consommation (IHPC)

Produire l’Indice de Coût de Construction 
(ICC)

Elaborer du Bilan Alimentaire (BA)

Mettre en place un système de collecte des 
données des faits d’état civil au niveau des 77 
communes du Bénin

DPP/MEM

DPP/MES-
RS (DUE)

DPP/
MESFTP

DPP/MEMP

DPP/MASM

DPP/MTFP

INSAE (BN)

OEF/MTFP
OFFE/
MASMF (BN)

INSAE (BN, 
AFRISTAT, 
UEMOA)

INSAE (BN)

INSAE

INSAE, DSA-
MAEP (FAO, 
AFRISTAT)



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

INSAE, DPP/
MSa, (BN, 
USAID, 
UNICEF, 
UNFPA, FM)

INSAE, (BN, 
UNICEF)

INSAE, 
(DUE, BN, 
OIM, C/ 
Suisse, BM)

DPP/
MASMF, IN-
SAE (DUE)

6 609,2      400,0       3 084,2     1 775,0    1 350,0       517,5      1 600,0    3 291,7     1 200,0

1 075,0            325,0 750,0      107,5    967,5        0,0

1 500,0           1 350,0 150,0             75,0     1 425,0          0,0

 500,0            400,0 100,0             25,0        475,0         0,0

  14,2             14,2                            14,2           0,0

100,0                  100,0                         100,0          0,0

 200,0                         200,0         10,0       190,0           0,0

1 600,0       400,0      1 200,0                  1 600,0             0,0

1 500,0                1 100,0     400,0         300,0            1 200,0

RA 2.2.2

Activité 1

Activité 2

Activité 3

Activité 4

Activité 5

Activité 6

Activité 7

Activité 8

Les grandes enquêtes et leurs rapports sont 
régulièrement réalisés dans les secteurs 
socio-démographiques

Réaliser la sixième édition de l’Enquête Dé-
mographique et de Santé du Bénin 
(EDSB-6)

Réaliser la deuxième édition de l’Enquête 
par Grappe à Indicateurs Multiples (MICS) 
du Bénin 

Réaliser une enquête nationale sur la migra-
tion au Bénin

Elaborer l’Indice sur le Développement et les 
Inégalités des Sexes au Benin (IDISB)

Réaliser l’enquête FINESCOP

Réaliser la quatrième édition de l’Analyse 
Globale sur la Vulnérabilité et la Sécurité 
Alimentaire (AGVSA-4)

Réaliser l’Enquête Harmonisée sur les 
Conditions de Vie des Ménages (EHCVM)

Réaliser l’Enquête Modulaire sur les Condi-
tions de Vie des Ménages (EMICoV)

DPP/MASMF, 
INSAE, 
(UNCDF)

INSAE, (BN, 
PAM)

INSAE     
(UEMOA, 
BM)

INSAE (BN)



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

Réaliser l’enquête sur la disponibilité et la 
capacité opérationnelle des services de 
santé (SARA)

Les recensements et leurs rapports sont 
régulièrement réalisés dans les secteurs 
socio-démographiques

Réaliser les travaux préparatoires de la 
5ème édition du Recensement Général de la 
Population et de l’Habitation (RGPH-5)

Assurer la production régulière des statis-
tiques économiques et financières

Les collectes administratives, les enquêtes 
légères et leurs rapports sont régulièrement 
réalisés dans les secteurs économiques et 
financiers

Elaborer des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur des Finances Publiques et 
de l’Economie

Elaborer des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur des Infrastructures et des 
Transports

Elaborer des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de l’Energie

Elaborer des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de l’Industrie et du Com-
merce

Elaborer des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur des Sports

Elaborer des annuaires et bulletins sta-
tistiques des secteurs du Tourisme, de la 
Culture et des Arts

DPP/MSa 
(OMS)

INSAE (C/
Suisse, BM, 
UNFPA, 
UNICEF, UE, 
BN)

DPP/MIT 
(DUE)

DPP/ME

DPP/MIC

DPP/MSp

DPP/MTCA

DPP/MEF

Activité 9

RA 2.2.3

Activité 1

OS 2.3

RA 2.3.1

Activité 1

Activité 2

Activité 3

Activité 4

Activité 5

Activité 6

120,0           120,0                         120,0           0,0

2 000,0        0,0            0,0  500,0    1 500,0       200,0    0,0        0,0        1 800,0

2 000,0                     500,0    1 500,0       200,0            1 800,0

8 265,0     1 479,0     2 122,0     3 932,0     732,0       4 584,0 54,0     346,1        3 280,9

1 855,0       109,0        582,0   582,0       582,0       184,0  44,0          346,1      1 280,9

   35,0         5,0           10,0   10,0        10,0                  35,0

   80,0         5,0           25,0  25,0       25,0           45,7          34,3

   32,0         5,0            9,0    9,0         9,0                  32,0

   50,0         5,0           15,0  15,0       15,0                 50,0

    56,0         5,0           17,0   17,0       17,0                  56,0   

    56,0         5,0           17,0   17,0       17,0                  56,0   



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

CSPEF/MEF 
(BN)

INSAE (BN, 
PSR-UE-
MOA, PCI-
BAD, GIZ)

DGAE (BN)

BCEAO

DSA/MAEP

INSAE (PSR 
/ UEMOA via 
AFRISTAT)

RA 2.3.2

Activité 1

INSAE (BN)

INSAE, DPP/
MIC (BN)

INSAE (PSR, 
PCI, DUE)

INSAE (BM, 
DUE)

INSAE (DUE)

INSAE 
(PNUD)

Elaborer le Tableau de Bord de l’Economie 
Nationale et FINSTAT

Elaborer le Tableau des Opérations Finan-
cières de l’Etat (TOFE)

Elaborer les statistiques monétaires et finan-
cières et la Balance des Paiements

Réaliser annuellement les Enquêtes Statis-
tiques Agricoles (ESA)

Elaborer les comptes nationaux annuels

Elaborer les comptes nationaux trimestriels

Elaborer les statistiques du commerce 
extérieur

Produire les Indices relatifs aux statistiques 
d’entreprises (IPPI, ICA, Indice de produc-
tion des services de transport)

Produire l’Indice des Prix des Produits Agri-
coles à la Production (IPPAP)

Mettre à jour le répertoire statistique des 
entreprises

Mettre en place et animer la cellule de mo-
délisation et d’analyse économique

Les grandes enquêtes et leurs rapports sont 
régulièrement réalisés dans les secteurs 
économiques et financiers

Réaliser l’Enquête Régionale Intégrée sur 
l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI)

Activité 7

Activité 8

Activité 9

Activité 10

Activité 11

Activité 12

Activité 13

Activité 14

Activité 15

Activité 16

Activité 17

       16,0                  4,0          4,0 4,0     4,0          16,0                             0,0

          8,0  2,0           2,0         2,0             2,0    8,0                    0,0 

         0,0 PM     PM         PM PM                      0,0

     900,0              300,0     300,0        300,0                  900,0

     160,0          10,0  50,0       50,0           50,0        120,0       24,0          16,0  0,0

       20,0 5,0     5,0         5,0 5,0   20,0                    0,0

       20,0 5,0     5,0          5,0 5,0   20,0                   0,0

       80,0          20,0   20,0        20,0          20,0         20,0           31,4 28,6

     120,0          30,0   30,0        30,0          30,0                57,0 63,0

       72,0 3,0   23,0       23,0           23,0                46,0  26,0  

      150,0     50,0        50,0          50,0              150,0    0,0

     410,0        410,0     0,0          0,0 0,0 400,0       10,0 0,0    0,0

       10,0         10,0                            10,0      0,0



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

INSAE, 
DPP/MIC, 
BCEAO, 
DGAE

Réaliser la deuxième édition de l’Enquête 
sur le Commerce Extérieur Non Enregistré 
(ECENE)

Réaliser la 3ème édition du Recensement 
Général des Entreprises (RGE-3)

Elaboration des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur du Plan et du Développe-
ment

Elaboration des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur des Affaires Etrangères

Elaboration des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur du Cadre de Vie

Elaboration des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de la Défense Nationale

Elaboration des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de la Sécurité Publique

Réaliser le Recensement National de l’Agri-
culture (RNA)

Assurer la production régulière des statis-
tiques de la gouvernance, de l’environne-
ment, de la paix et de la sécurité

Les recensements et leurs rapports sont 
régulièrement réalisés dans les secteurs 
économiques et financiers

Les collectes administratives, les enquêtes 
légères et leurs rapports sont régulièrement 
réalisés dans les secteurs de la gouver-
nance, de l’environnement, de la paix et de 
la sécurité

Activité 2

Activité 1

Activité 1

Activité 2

Activité 3

Activité 4

Activité 5

Activité 2

OS 2.4

RA 2.3.3

RA 2.4.1

      400,0       400,0                    400,0                     0,0

  2 000,0   200,0  1 650,0       150,0                 2 000,0

       59,0 5,0   18,0       18,0          18,0                     59,0

       35,0            5,0   10,0       10,0           10,0                     35,0

       62,0 5,0   19,0       19,0           19,0                     62,0    

       20,0 5,0    5,0       5,0             5,0                     20,0

       35,0 5,0   10,0       10,0           10,0                      35,0

  4 000,0      960,0       1 340,0  1 700,0           4 000,0                     0,0

  1 351,4          35,0 472,1     422,1       422,1 45,0      0,0         43,6        1 262,8

   6 000,0      960,0      1 540,0  3 350,0       150,0       4 000,0      0,0          0,0         2 000,0

     326,4          35,0    97,1        97,1          97,1     0,0         0,0           43,6 282,8

INSAE, DPP/
MIC

DPP/MPD

DPP/MAEC

DPP/MCVDD

DPP/MDN

DPP/
MISP

DSA-MAEP, 
INSAE



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

DPP/MJ 
(DUE)

DPP/MDGL

INSAE (BN)

INSAE, 
DGCS-ODD, 
Tous les 
ministères

INSAE, DG-
CS-ODD

INSAE, DG-
CS-ODD

DGCS-ODD 
(BN)

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de la Justice

Elaborer les annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de la Décentralisation

Elaborer l’annuaire statistique national

Renseigner le tableau de bord des indica-
teurs calculés de suivi des agendas natio-
naux et internationaux (ODD, PND, PC2D) 

Renforcer le dispositif statistique pour 
prendre en compte les indicateurs ODD par 
l’extension des questionnaires à des mo-
dules complémentaires pour la collecte des 
informations sur les ODD

Appuyer la mise en place de mécanisme de 
collecte des indicateurs ODD non rensei-
gnables par le Système Statistique actuel

Faire la revue annuelle du suivi des indica-
teurs des ODD

Assurer la production régulière des statis-
tiques sur la transformation digitale du Bénin 
et l’usage du Numérique par les ménages

Les données nécessaires aux calculs des 
indicateurs du numérique suivies au niveau 
international tels que IDI, NRI, EGDI, etc 
sont régulièrement collectées (enquêtes, ou 
données administratives)

La liste des indicateurs de suivi-évaluation 
des agendas nationaux et internationaux 
(ODD, PND, PC2D) est connue et régulière-
ment renseignée

Activité 6

Activité 7

Activité 8

Activité 1

Activité 2

Activité 3

Activité 4

OS 2.5

RA 2.5.1

RA 2.4.2

        80,4 5,0   25,1       25,1          25,1               43,6 36,8

      35,0 5,0   10,0      10,0          10,0                    35,0

       0,0            0,0   0,0       0,0           0,0  0,0                   0,0

    PM            PM PM    PM         PM               0,0

  180,0               60,0      60,0          60,0              180,0

   800,0              300,0   250,0        250,0               800,0

     45,0               15,0      15,0          15,0 45,0                  0,0

   865,0            5,0        520,0      20,0        320,0   0,0       0,0            0,0        865,0

   865,0            5,0        520,0      20,0        320,0   0,0       0,0            0,0        865,0

1 025,0            0,0        375,0   325,0        325,0 45,0       0,0            0,0       980,0



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

DPP/MEND, 
DPP/MCP

INSAE, DPP/
MEND, DPP/
MCP, ARCEP

DPP/MEND, 
DPP/MCP, 
ARCEP

INSAE, 
(DUE)

INSAE, DPP-
MIC, Tous 
les minis-
tères

Elaborer des annuaires et bulletins statis-
tiques du secteur de l’Economie Numérique

Elaborer et publier le document de politique 
de diffusion et de communication des pro-
ductions statistiques du SSN

Elaborer et publier chaque année les calen-
driers de diffusion des productions statis-
tiques du SSN

Toutes les structures du Système Statistique 
National ont accès à des outils ou plateformes 
de diffusion de leurs informations statistiques

Réaliser l’Enquête de référence sur l’accès 
aux TIC et leur utilisation par les ménages, 
les particuliers et les entreprises (ETIC) ainsi 
que son suivi 

Déterminer et publier les indicateurs interna-
tionaux

Promotion de la culture statistique et de 
l’utilisation de l’information socio-écono-
mique

Améliorer la diffusion et la communication de 
l’information statistique

Une politique de diffusion et de communi-
cation en matière statistique est élaborée et 
vulgarisée

Les indicateurs du numérique suivis au 
niveau international tels que IDI, NRI, EGDI 
sont calculés et diffusés auprès des or-
ganisations internationales du secteur du 
numérique

Activité 1

Activité 1

Activité 2

Activité 2

Activité 1

AXE 3

OS 3.1

RA 3.1.2

RA 3.1.2

RA 2.5.2

      65,0            5,0  20,0      20,0         20,0                 65,0

      11,2                 11,2                                 4,9           6,3

        0,0        PM            PM    PM         PM                    0,0

   650,0             0,0      100,0  400,0       150,0 0,0    0,0         0,0          650,0

    800,0             500,0         300,0               800,0

    PM         PM PM    PM        PM

    781,3         14,6         144,0    427,2        195,5          34,0       0,0          64,7        682,6

    712,9           8,6         119,8    417,2        167,2   0,0       0,0          48,3        664,6

     11,2             0,0  11,2        0,0            0,0    0,0       0,0            4,9  6,3

    PM         PM           PM    PM        PM             PM    PM         PM           PM



 

Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

INSAE, 
(DUE)

INSAE

INSAE, DPP-
MIC, Tous 
les minis-
tères

INSAE, 
CAPOD, 
MND, MCP, 
CSPEF, ME, 
MEEM, OEF, 
OFFE

INSAE, 
DPP-MES-
RS, Mi-
nistères 
concernés

INSAE, DSA/
MAEP (DUE)

INSAE, Tous 
les minis-
tères

Activité 1

Activité 2

Elaborer et publier le document de politique 
de diffusion et de communication des pro-
ductions statistiques du SSN

Créer ou refondre les sites web des autorités 
statistiques

Doter l’INSAE d’un Data Center

Créer des plateformes numériques natio-
nales de diffusion des informations statis-
tiques et de leurs métadonnées (E-compen-
dium)

Les productions statistiques sont diffusées et 
leur communication assurée

Elaborer et publier chaque année les calen-
driers de diffusion des productions statis-
tiques du SSN

Toutes les structures du Système Statistique 
National ont accès à des outils ou plate-
formes de diffusion de leurs informations 
statistiques

Assurer la diffusion des publications (an-
nuaires, bulletins, rapports, compendium) du 
Système Statistique National à travers les 
plateformes numériques (site web, mailing 
list, support électronique) 

Mettre à jour les données sur les plateformes 
conventionnelles de diffusion du Système Sta-
tistique National (Open Data, NADA)

Activité1

Activité1

Activité 2

Activité 3

RA 3.1.3

Activité 2

RA 3.1.2

        11,2      11,2                 4,9 6,3

         0,0 PM    PM         PM            PM                       0,0

      650,0    100,0      400,0        150,0                    650,0

        0,0            PM  PM      PM           PM                        0,0

      51,7           8,6     8,6       17,2          17,2    0,0         0,0           43,4     8,3

         0,0            PM     PM         PM PM                        0,0

    650,0 0,0 100,0      400,0        150,0     0,0         0,0 0,0        650,0

        0,0           0,0      0,0          0,0 0,0       0,0

        51,7          8,6     8,6       17,2          17,2         43,4 8,3



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

INSAE 
(DUE), Tous 
les minis-
tères

INSAE (BN)

INSAE, Tous 
les minis-
tères (BN)

INSAE, 
Ministères 
concernés

Tous les 
ministères

INSAE

Activité 1

Activité 1

Activité 2

RA 3.2.2

Activité 2

Activité 3

Activité 4

OS 3.2

RA 3.2.1

Organiser un atelier biennal de réconciliation 
entre l’offre et la demande des statistiques 
officielles

Réaliser des enquêtes de satisfaction auprès 
des utilisateurs des statistiques courantes et 
de l’annuaire statistique de l’INSAE

Réaliser des enquêtes de satisfaction auprès 
des utilisateurs des annuaires statistiques et 
autres productions courantes des services 
statistiques sectoriels

Le niveau de satisfaction des utilisateurs des 
statistiques officielles est périodiquement 
connu

Organiser chaque année la Journée Afri-
caine de la Statistique (JAS) en réunissant 
les producteurs et utilisateurs des statis-
tiques officielles

Organiser des journées portes ouvertes sur 
les statistiques officielles avec les utilisateurs 
pour une meilleure vulgarisation et utilisation 
des productions statistiques et de leurs outils 
de diffusion

Mettre en place des partenariats de coopé-
ration entre l’INSAE et des structures des 
secteurs public et privé pour promouvoir les 
études et analyses approfondies sur des 
thématiques socio-économiques et environ-
nementales

Renforcer la coopération entre producteurs 
et utilisateurs des statistiques

L’offre et la demande statistique sont éva-
luées et réconciliées régulièrement

        16,4       8,2                8,2                16,4    0,0

       15,0     15,0                                      15,0

      15,0            15,0                        15,0

         0,0  0,0      0,0          0,0 0,0     0,0          0,0 0,0    0,0

       32,0 6,0      6,0        10,0          10,0   24,0                      8,0

       20,0      10,0              10,0  10,0                               10,0

         0,0 0,0     0,0         0,0 0,0                        0,0

        68,4  6,0    24,2        10,0          28,2   34,0         0,0           16,4   18,0

        68,4  6,0    24,2        10,0          28,2   34,0         0,0           16,4  18,0



Rubrique
Total 2020 2021 2022 2023

Part 
Etat

Part 
Prog 
Region

Part 
PTF

Part 
Rech.

Structures 
responsablesActivité / Réforme

Coût prévu (en millions de FCFA)

INSAE, 
Ministères 
concernés

Réaliser des enquêtes de satisfaction auprès 
des utilisateurs des productions statistiques 
des grandes enquêtes (EMICOV, EHCVM, 
EDS, MICS, RGE-3, RNA, ERI-ESI, SARA, 
etc.)

Activité 3      15,0                               15,0                      15,0



ANNEXE 3 : MATRICE D'ARRIMAGE ENTRE LA SNDS-3, LES ODD ET LE PND

Résultats attendus 2.2.3 et 2.3.3 :
Les recensements et leurs 

rapports sont régulièrement 
réalisés

Résultats attendus 2.2.2, 2.3.2 et 2.5.1 :
Les grandes enquêtes et leurs rapports sont régulièrement 

réalisés

Résultats attendus 2.2.1, 2.3.1, 2.4.1 et 2.5.1 :
Les collectes de données statistiques de sources administratives, 
les enquêtes légères et leurs rapports sont régulièrement réalisés

Recen-
sement 
National de 
l’Agriculture 
(RNA)

Travaux 
prépara-
toires du 
RGPH-5

Enquêtes 
Statis-
tiques 
Agricoles 
an-
nuelles 
(ESA)

Enquête 
sur la 
disponi-
bilité et la 
capacité 
opéra-
tionnelle 
des 
services 
de santé 
(SARA)

Enquête 
Régio-
nale 
Intégrée 
sur l’Em-
ploi et le 
Secteur 
Informel 
(ERI-
ESI)

Analyse 
Globale 
sur la 
Vulnéra-
bilité et la 
Sécurité 
Alimen-
taire 
(AGV-
SA-4)

Enquête 
Harmo-
nisée 
sur les 
Conditions 
de Vie des 
Ménages 
(EHCVM)

Enquête 
Démo-
gra-
phique et 
de Santé 
du Bénin 
(EDSB6)

Comptes 
natio-
naux 
annuels

Statis-
tiques 
moné-
taires et 
finan-
cières 
et la 
Balance 
des Paie-
ments

Tableau 
des Opé-
rations 
Finan-
cières 
de l’État 
(TOFE)

Tableau 
de Bord 
Social 
(TBS)

Annuaire 
statis-
tique 
national

Bulletins 
statis-
tiques 
pério-
diques 
des mi-
nistères

An-
nuaires 
statis-
tiques 
des mi-
nistères

3ème 
édition du 
Recense-
ment Gé-
néral des 
Entreprises 
(RGE-3)

1.2
1.3
1.4
2.1
2.2
2.3
3.1
3.2
3.3
3.4
3.7
4.1
4.4
4.5
5.1
5.5
6.1
6.2
6.4
6.5
7.1

Résultats et Activités de l’Axe stratégique 2

Cibles 
ODD 

priori-
sées

X

X

X
X

X

X
X

X

X

X

X

X

X
X

X

X
X

X
X

X

X
X

X

X
X

X
X

X

X
X

X

X
X

X
X

X
X
X
XX

X

X X X
X X

X X X
X

X X
X X

X

X
X

X

X

X
X

X

X

X



Résultats attendus 2.2.3 et 2.3.3 :
Les recensements et leurs 

rapports sont régulièrement 
réalisés

Résultats attendus 2.2.2, 2.3.2 et 2.5.1 :
Les grandes enquêtes et leurs rapports sont régulièrement 

réalisés

Résultats attendus 2.2.1, 2.3.1, 2.4.1 et 2.5.1 :
Les collectes de données statistiques de sources administratives, 
les enquêtes légères et leurs rapports sont régulièrement réalisés

Recen-
sement 
National de 
l’Agriculture 
(RNA)

Travaux 
prépara-
toires du 
RGPH-5

Enquêtes 
Statis-
tiques 
Agricoles 
an-
nuelles 
(ESA)

Enquête 
sur la 
disponi-
bilité et la 
capacité 
opéra-
tionnelle 
des 
services 
de santé 
(SARA)

Enquête 
Régio-
nale 
Intégrée 
sur l’Em-
ploi et le 
Secteur 
Informel 
(ERI-
ESI)

Analyse 
Globale 
sur la 
Vulnéra-
bilité et la 
Sécurité 
Alimen-
taire 
(AGV-
SA-4)

Enquête 
Harmo-
nisée 
sur les 
Conditions 
de Vie des 
Ménages 
(EHCVM)

Enquête 
Démo-
gra-
phique et 
de Santé 
du Bénin 
(EDSB6)

Comptes 
natio-
naux 
annuels

Statis-
tiques 
moné-
taires et 
finan-
cières 
et la 
Balance 
des Paie-
ments

Tableau 
des Opé-
rations 
Finan-
cières 
de l’État 
(TOFE)

Tableau 
de Bord 
Social 
(TBS)

Annuaire 
statis-
tique 
national

Bulletins 
statis-
tiques 
pério-
diques 
des mi-
nistères

An-
nuaires 
statis-
tiques 
des mi-
nistères

3ème 
édition du 
Recense-
ment Gé-
néral des 
Entreprises 
(RGE-3)

8.3
8.5
8.9
9.1
9.2
9.5

10.1
10.2
11.1
11.3
11.5
12.2
12.5
12.8
13.1
14.2
14.5
15.1
15.2
15.3
16.2
16.3
16.5
16.6
16.9

Résultats et Activités de l’Axe stratégique 2

Cibles 
ODD 

priori-
sées

X

X

X

X

X

X
X

X

X
X
X
X

X

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X
X

X
X
X
X

X

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X

X
X
X
X

X

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X

X
X
X X

X

X

X

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X

X
X
X
XX

X X

X

X



Résultats attendus 2.2.3 et 2.3.3 :
Les recensements et leurs 

rapports sont régulièrement 
réalisés

Résultats attendus 2.2.2, 2.3.2 et 2.5.1 :
Les grandes enquêtes et leurs rapports sont régulièrement 

réalisés

Résultats attendus 2.2.1, 2.3.1, 2.4.1 et 2.5.1 :
Les collectes de données statistiques de sources administratives, 
les enquêtes légères et leurs rapports sont régulièrement réalisés

Recen-
sement 
National de 
l’Agriculture 
(RNA)

Travaux 
prépara-
toires du 
RGPH-5

Enquêtes 
Statis-
tiques 
Agricoles 
an-
nuelles 
(ESA)

Enquête 
sur la 
disponi-
bilité et la 
capacité 
opéra-
tionnelle 
des 
services 
de santé 
(SARA)

Enquête 
Régio-
nale 
Intégrée 
sur l’Em-
ploi et le 
Secteur 
Informel 
(ERI-
ESI)

Analyse 
Globale 
sur la 
Vulnéra-
bilité et la 
Sécurité 
Alimen-
taire 
(AGV-
SA-4)

Enquête 
Harmo-
nisée 
sur les 
Conditions 
de Vie des 
Ménages 
(EHCVM)

Enquête 
Démo-
gra-
phique et 
de Santé 
du Bénin 
(EDSB6)

Comptes 
natio-
naux 
annuels

Statis-
tiques 
moné-
taires et 
finan-
cières 
et la 
Balance 
des Paie-
ments

Tableau 
des Opé-
rations 
Finan-
cières 
de l’État 
(TOFE)

Tableau 
de Bord 
Social 
(TBS)

Annuaire 
statis-
tique 
national

Bulletins 
statis-
tiques 
pério-
diques 
des mi-
nistères

An-
nuaires 
statis-
tiques 
des mi-
nistères

3ème 
édition du 
Recense-
ment Gé-
néral des 
Entreprises 
(RGE-3)

1.1
1.2
1.3
1.4
1.5
2.1
2.2
2.3
2.4
2.5
2.6
3.1
3.2
4.1
4.2
4.3
4.4
4.5
4.6

Résultats et Activités de l’Axe stratégique 2

OS du 
PND

X

X

X

X

X
X

XX

X
X

X

X

X

X
X

X

X
X

X

X

X

X
X
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